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Le présent rapport d’étape propose un deuxième
point sur l’avancement du projet de recherche
«interactions droit public – comptabilité» mené par
le Centre de Recherche en Droit Public (CRDP) de
l’Université Paris Ouest Nanterre La Défense en
collaboration avec le Conseil de Normalisation des
Comptes Publics (CNoCP). Il se compose de quatre
parties.
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1. PRÉSENTATION
DU PROJET 
DE RECHERCHE
«INTERACTIONS
DROIT PUBLIC –
COMPTABILITÉ»



et collège et défriche un sujet prometteur : les inter-
actions entre le droit public et la comptabilité. Le
projet cherche à mettre en lumière en quoi consiste
la spécificité de l’action de l’État (l’action publique?)
et en conséquence pourrait justifier un traitement
comptable particulier en application de l’article 30
de la LOLF.

PROMOUVOIR UNE DOCTRINE

DE DROIT PUBLIC COMPTABLE

Le droit public financier est à l’Université souvent
laissé à l’étude des seuls spécialistes de finances
publiques. La discipline se décompose, de manière
schématique, en trois branches qui n’ont en fait que
relativement peu de choses en commun, si l’on se
place du strict point de vue de la technique juri-
dique. Le droit fiscal revendique une autonomie justi-
fiée par la spécificité des dispositifs juridiques
consacrés par deux codes. Le droit budgétaire de
l’État relève lui aussi d’un corpus juridique auto-
nome : la Loi organique relative aux lois de finances
du 1er août 2001. Enfin, en ce qui concerne le droit
comptable, le très récent décret du 7 novembre 2012
dit GBCP caractérise lui aussi un socle juridique
spécifique. Le secteur local repose pour sa part sur
des instructions budgétaires et comptables qui

L’Administration des finances n’est pas fermée à
l’Université et le Conseil de Normalisation des
Comptes Publics (CNoCP) s’inscrit dans cette tradi-
tion d’ouverture. Le Conseil intègre ainsi des univer-
sitaires dans son comité consultatif d’orientation
(Mme Lande et Muller, MM. Colasse, Bouvier et Saïdj).
D’autres participent aux différents groupes de travail
(Mme Steckel-Assouères, MM. Sakon, Camus et Kott).
Cette ouverture sur l’Université est d’autant plus
remarquable qu’elle concerne autant les sciences
de la gestion que le droit public et ancre la norma-
lisation comptable au cœur de ces deux disciplines
que sont la gestion et les finances publiques !

Les colloques et autres journées d’études sont
un autre témoignage de cette volonté de rencontre.
Le CNoCP que ce soit par la voie de son Président
(M. Prada), de sa secrétaire générale (Mme Calmel)
ou de son conseiller scientifique (M. Milot) intervient
régulièrement soit de manière institutionnelle, soit
de manière beaucoup plus « libre» selon les circons-
tances. C’est lors du colloque sur l’évolution des juri-
dictions financières tenu les 1er et 2 décembre 2011
à la Cour des comptes[1] qu’est née l’idée d’une colla-
boration entre le Centre de Recherche en Droit
Public (CRDP) de Nanterre et le CNoCP. C’est ensuite
dans le cadre du séminaire sur l’invention de la
gestion des finances publiques organisé par l’IGPDE[2]

que les échanges se sont poursuivis. Les centres
d’intérêts communs devenus évidents permettaient
de formaliser la relation dans le cadre d’une conven-
tion de recherche signée le 7 décembre 2012 entre
le Président du CNoCP et celui de l’Université. Cette
dernière permet la mise en œuvre sur plusieurs
années d’une étude juridique de la normalisation
comptable. Depuis 18 mois, un groupe de juristes
spécialistes de droit public est en quelque sorte
«embarqué» au cœur de la normalisation comp-
table, assiste à des groupes de travail, commissions
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[1] Flizot (S.) dir., 
L’évolution des juridictions
financières, numéro spécial
Gestion et finances
publiques, 2012, 122 p.

[2] Bezès (Ph.), Descamps (F.),
Kott (S.), Tallineau (L.),
L'invention de la gestion des
finances publiques (vol. 2).

Du contrôle de la dépense 
à la gestion des services
publics (1914-1967), CHEFF,
2013, 675 pages. Vol. 1.
Élaborations 
et pratiques du droit
budgétaire et comptable 
au XIXe siècle (1815-1914),
CHEFF, 2010, 579 pages.



tentent de réaliser une forme de fusion des deux
domaines. On peut donc aborder la relation entre
ces trois disciplines que sont le droit de la compta-
bilité publique, le droit budgétaire et le droit fiscal
de manière souple, on évoquera alors plutôt les trois
volets des finances publiques, ou tenter d’en faire
un bloc qui traite, de la recette à la dépense, du trai-
tement juridique du financement des services
publics et on évoquera alors peut-être plutôt le droit
public financier.

Ce n’est pas faire insulte à l’Université de souli-
gner que, mis à part quelques formations très
spécialisées, le droit de la comptabilité publique est
plutôt enseigné dans les écoles d’application de
l’Administration. Dès lors, le regard porté par les
juristes sur la discipline dérive souvent de son aspect
le plus «dur», à savoir la séparation des ordonna-
teurs et des comptables ainsi que la question de la
responsabilité personnelle et pécuniaire de ces
derniers. Ces questions sont très rassurantes pour
un juriste dans la mesure où elles permettent d’an-
crer le droit de la comptabilité publique et par exten-
sion le droit public financier au cœur des disciplines
juridiques grâce à l’intervention d’un juge!

Pourtant, la lecture des normes et l’observation
des pratiques démontrent que la réalité du «droit
comptable» va bien au-delà de ces deux points
fondamentaux. L’exécution des opérations finan-
cières des administrations publiques repose sur un
droit en grande partie spécifique. G. Vedel évoquait
ainsi en 1979 cette zone grise «qui est aux confins
des différentes disciplines juridiques et de ce droit
très particulier qu’est le droit financier, que l’on laisse
volontiers à des spécialistes qui ne sont pas très
nombreux dans nos universités. » Tout ce qui est
cette zone mixte est un peu abandonné par les
«administrativistes» qui le renvoient aux financiers,

mais assez souvent les financiers renvoient à leur
tour les questions aux « administrativistes [3] ».
Quelques travaux abordent le sujet. Les thèses de
Stéphanie Damarey Le juge administratif, juge finan-
cier, et Aline Kurek Le juge financier, juge adminis-
tratif partent du prisme institutionnel pour établir
cette relation intime entre le droit administratif et
les finances publiques. Jean-Baptiste Vila, par son
travail de thèse précurseur Recherches sur la notion
d’amortissement en matière de contrats adminis-
tratifs offre une étude matérielle de cette même
relation. Le projet de recherche, qui réunit à la fois
des spécialistes de droit administratifs et des spécia-
listes de finances publiques vise ainsi, grâce aux
contacts privilégiés avec la comptabilité permis par
le CNoCP, à conforter les bases d’une doctrine de
droit public en matière comptable. Il permet d’aborder
les notions et les concepts (souvent dits «compta-
bles» par les juristes) comme une matière de droit
public aux confins du droit administratif, du droit
constitutionnel et des finances publiques : un droit
public comptable. Ce droit par son origine et ses
soubassements renseignera, du moins on l’espère,
la question de la spécificité de l’action publique d’un
point de vue financier et ouvrira des pistes sur le
traitement comptable de ces spécificités.
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Le projet aborde actuellement la deuxième des trois
phases successives qui le composent. La première
consistait à explorer les pistes de recherche, la
deuxième à mener les recherches, la troisième à
restituer les conclusions des chercheurs.

La première phase du projet s’est étendue de
décembre 2012 à avril 2014. Durant ces seize mois,
les chercheurs en immersion ont participé à des
groupes de travail du CNoCP afin d’isoler les ques-
tions juridiques soulevées par les discussions comp-
tables. Une fois ces premières réflexions menées
elles ont été débattues entre les chercheurs à l’oc-
casion d’une première séance de séminaire à
Nanterre en février 2013. Le travail s’est poursuivi
en alternant réunions thématiques et séminaires
transversaux. D’une part, deux séries de rencontres
thématiques (gouvernance, actes administratifs,
transferts, biens publics) ont réuni en petits groupes,
chercheurs et personnels du CNoCP en avril et
novembre 2013. D’une autre part, deux séminaires
réunissant l’ensemble des chercheurs et des
membres du secrétariat général du CNoCP ont été
tenus à l’Université de Nanterre en mai 2013 et
avril 2014 afin de discuter les différentes hypothèses
et de créer une «culture commune». La dernière
séance du séminaire a été l’occasion de clore la
phase exploratoire et de formaliser les différentes
pistes de recherches.

La deuxième phase du projet qui débute au prin-
temps 2014 va se dérouler jusqu’en septembre 2015.
Elle va conduire les différents chercheurs concernés,
toujours au contact de l’équipe du CNoCP, à étudier
chacun des thèmes proposés en insistant sur ce qui
fait lien entre le droit et la comptabilité et permettre
(du moins on l’espère) à chaque discipline de s’en-
richir au contact de l’autre.

La dernière phase, dite de restitution, s’opérera à
la fin de l’année 2015 à l’occasion d’un colloque dont
les actes seront publiés sous forme d’un ouvrage
collectif au début 2016.

À ce jour, les pistes de réflexions s’organisent
autour de trois axes. Le premier axe de recherche
vise à étudier les concepts communs à la compta-
bilité et au droit et à observer les convergences et
divergences dont ils sont porteurs. Le deuxième axe
considère la réception de concepts comptables par
le droit. Le troisième axe traite, à l’inverse, des
concepts juridiques qui pourraient être reçus par la
comptabilité. Le tableau ci-après reproduit les diffé-
rents thèmes de recherche ainsi que les principales
réflexions qu’ils inspirent.

AXES ET THÈMES DE RECHERCHE



Thèmes Principales réflexion

Engagement ! Quels sont les actes qui caractérisent l’engagement
selon les points de vue juridiques ou comptables?

! Quelles sont les traductions comptables 
d’un engagement juridique? 

Garantie ! Comment distinguer garantie implicite 
et garantie explicite?

! Quels sont l’étendue et l’objet d’une garantie?

Ressource/recette/Produit ! Quelle cohérence selon les différentes comptabilités
(nationale, générale, budgétaire)?

! Quelle cohérence selon le niveau de l’approche
(national, européen, international)?

Intérêt général ! L’approche juridique transcendante est-elle 
compatible avec l’approche comptable collaborative?

Contrôle d’un bien/Propriété ! Comment la comptabilité et le droit définissent-ils 
le contrôle d’un bien?

! Dans quelle mesure la notion dépasse-t-elle 
l’hypothèse stricte de la propriété?

Biens spécifiques ! Existe-t-il des biens spécifiques? 

! Quelle traduction comptable?

Processus de normalisation (gouvernance) ! Sur quel type de légitimité doit-on (peut-on) 
fonder la normalisation comptable? Analyse théorique,
juridique et de droit comparé.

I Université Paris Ouest Nanterre La Défense I
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Thèmes Principales réflexion

Certification ! Quelle est la nature juridique de l’activité 
de certification des comptes publics?

! La certification des comptes publics est-elle spécifique?

Amortissement ! Quelles sont les incidences de l’amortissement 
en droit des contrats publics?

! Quelle incidence l’amortissement peut-il avoir 
sur la décision financière?

Personnalité financière (consolidation) ! Peut-on caractériser une forme de 
«personnalité financière» qui dépasserait 
le concept de personne morale derrière 
la consolidation des comptes?

Statut de la comptabilité ! Comment la comptabilité est-elle perçue par le juge
(contestation, recours à l’expert)?

! Pourquoi voter les comptes?

Valorisation ! Dans quelle mesure l’approche comptable 
plus tournée vers l’évaluation peut-elle intégrer 
une dimension dynamique?

Éléments du bilan ! L’analyse comptable influe-t-elle sur l’analyse juridique
(exemple de l’inscription des Partenariats Public Privé 
au passif et des prérogatives à l’actif)?

Finalité de la comptabilité générale ! Regards croisés droit, gestion, histoire, 
sociologie sur la finalité des comptes publics.

2E AXE : LA RÉCEPTION DES CONCEPTS COMPTABLES PAR LE DROIT PUBLIC
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Thèmes Principales réflexion

Système juridique ! Comment le «système» juridique maintient-il sa cohérence?

! Cette cohérence est-elle réelle ou supposée? 

Responsabilité administrative ! Dans quelle mesure la responsabilité des personnes
publiques génère-t-elle une obligation de réparation?

! Comment anticiper cette responsabilité?

Obligation ! La conception civiliste de l’obligation doit-elle 
être dépassée par la comptabilité publique?

! Les droits créances et autres obligations de service
public créent-elles réellement des obligations?

Libre administration ! Quelles sont les conséquences de la garantie 
des collectivités territoriales constitutionnelle visant l’autonomie financière 

des collectivités territoriales?

! Quelles sont les conséquences comptables 
de la co-gestion de certaines politiques publiques 
par différentes personnes morales de droit public?

Comptable public ! Le statut juridique spécifique du comptable 
public constitue-t-il une justification du caractère public 
de la comptabilité des administrations?

3E AXE : DU DROIT PUBLIC VERS LA COMPTABILITÉ?
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Thèmes Principales réflexion

Secteur public/Administrations publiques ! Quelles sont les conséquences du passage 
d’une approche organique portée par la notion 
d’administration publique vers une approche 
fonctionnelle telle que secteur public?

Autorisation administrative ! Les actes unilatéraux en général et l’autorisation 
administrative en particulier, qui constitue 
une spécificité de l’action publique, emportent-ils 
des conséquences comptables? 

Souveraineté ! Le pouvoir de déterminer les règles 
comptables est-il un attribut de la souveraineté?

! La souveraineté est-elle un élément 
de l’actif de l’État?

Annualité budgétaire ! Le principe d’annualité budgétaire limite-t-il 
l’engagement financier de l’État à l’exercice?

! Le mouvement récent vers la pluriannualité 
emporte-t-il des changements dans ce domaine? 

Droit administratif et action publique ! Qu’est-ce qui fait la spécificité de l’État 
selon le droit public? Perspective interne et comparative.
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2. RAPPORT 
DE SUIVI DE 
LA CONVENTION
CNoCP – CRDP 
(JUILLET 2013 – JUILLET 2014)



La première phase du projet de recherche (janvier 2013
– juin 2013) était une phase de «mise en place» qui
a permis de préciser le projet, de consolider l’équipe
de recherche et de lancer les premières thématiques
de recherche.

La deuxième phase du projet de recherche (juin 2013
– juin 2014) est une phase de finalisation du projet.
Cette phase implique de stabiliser l’équipe, de
circonscrire les thèmes de recherche et de
commencer à délimiter, au sein de ces derniers, les
sujets qui seront traités par les chercheurs. 

Le rapport de suivi intègre des objectifs intermé-
diaires transcrits au sein de chaque thème. Ils appa-
raissent : 

– en " quand ils sont conformes aux prévisions,
– en " quand ils s’écartent de la trajectoire et

nécessitent une attention particulière,
– en " s’ils présentent un retard jugé inquiétant
pour l’évolution de la convention.

IMPLICATION DES CHERCHEURS

AU SEIN DES GROUPES 

DE TRAVAIL DU CNoCP

Après Sébastien Kott qui a participé à de nombreux
de groupes de travail au cours du premier semestre
2013 afin d’isoler les thèmes de recherche, ce sont
Aurélien Camus et Albéric Sakon qui sont allés à la
rencontre des comptables. Albéric Sakon est docto-
rant au CRDP et travaille sur les quotas de gaz à
effet de serre. Il a logiquement intégré le groupe de
travail consacré à ce sujet au sein du CNoCP. Il a
participé à une dizaine de séances et fourni des
documents de synthèse, cartographies ou points
d’actualité utiles aux travaux du groupe. Aurélien
Camus est en contrat post-doctoral depuis
janvier 2014 et ce jusqu’au mois d’août 2015. Il est
spécialiste de droit du domaine public et plus large-
ment de droit administratif et apporte à ce titre une
aide déterminante tant ses compétences complètent
celles des deux autres porteurs du projet. Il a pris
part au groupe de travail sur le périmètre du recueil
des établissements publics nationaux.

! objectifs = "
– Accroître la participation des chercheurs

aux groupes de travail.
– Enrichir les hypothèses de recherche.
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DEUXIÈME SÉRIE 

DE RENCONTRES THÉMATIQUES

CRDP-CNoCP

Après une première série de groupes de travail (ou
rencontres thématiques) en avril 2013, une seconde
série de rencontres a réuni chercheurs et compta-
bles dans les locaux du Conseil. Ces rencontres se
sont déroulées au mois de novembre 2013 selon les
quatre thèmes précédemment définis : actes admi-
nistratifs (29 nov.), biens publics (19 nov.), gouver-
nance financière (25 nov.), transferts financiers (22
nov.). Elles ont permis d’approfondir les pistes envi-
sagées à l’issue de la première phase du projet
(cf. Premier rapport d’étape) et de clarifier les diffé-
rents thèmes de recherche. Ce sont finalement
vingt-deux thèmes de recherche qui sortent des
travaux. Ces thèmes sont présentés de manière
synthétique à la fin de la première partie de ce
rapport et développés dans sa troisième partie.

! objectifs = "
– Réunir une deuxième série de groupes 

de travail.
– Explorer de nouvelles pistes.

TROISIÈME SÉMINAIRE

Le premier séminaire de février 2013 n’avait réuni
que les chercheurs du CRDP. C’est au cours du
deuxième séminaire de mai 2013 que la première
rencontre plénière entre les chercheurs et les
membres du secrétariat général a réellement eu lieu.
Le troisième séminaire d’avril 2014 a été l’occasion
de faire un nouveau point transversal et de présenter
l’ensemble des thèmes de recherche. Ainsi, ce sémi-
naire a permis d’identifier les trois axes qui vont
structurer l’étude des interactions entre le droit
public et la comptabilité. Le premier axe observera
les concepts communs aux deux domaines, leurs
convergences et leurs divergences. Le deuxième axe
s’attachera à comprendre comment le droit a récem-
ment intégré des concepts d’origine comptable. Le
troisième axe explorera les concepts juridiques
susceptibles d’intéresser la comptabilité. Les vingt-
deux thèmes de recherche ont été regroupés selon
ces trois axes. Leur présentation constitue la troi-
sième partie du présent rapport.

Ce séminaire a enfin été l’occasion de rencontrer
une délégation de l’administration des finances de
Tunisie présente en France.

! objectifs = "
– Formaliser des axes de recherche.
– Finaliser les thèmes de recherche.

I Université Paris Ouest Nanterre La Défense I

12



PREMIÈRES PRODUCTIONS

Sébastien Kott et Lionel Zevounou ont chacun
produit un article dans l’ouvrage dirigé par Yvonne
Muller, Normalisation comptable : actualité et enjeux,
académie des sciences techniques comptables,
2014, 224 p. 
– Kott (S.), «Le concept de système juridico-

comptable à l’épreuve de la normalisation
internationale», pp. 39-47.

– Zevounou (L.), «La normalisation comptable
internationale se fait-elle réellement en marge 
du droit», pp. 23-33.

À noter dans le même ouvrage deux contributions
de deux autres chercheurs participants au projet
ainsi que de trois membres du CNoCP :
– Calmel (M-P.), «L’universalité des normes

comptables du secteur public», pp. 155-158.
– Du Marais (B.), «Normalisation comptable,

attractivité économique et standardisation 
du droit», pp. 12-19.

– Muller (Y.), «L’évolution des relations 
de la comptabilité à l’économie et au droit», 
pp. 34-38.

– Milot (J.-P.), «La normalisation comptable : 
du PCG de 1947 au règlement européen de
2002», pp. 53-55.

– Prada (M.), «De la convergence des normes
comptables privées et publiques avec les normes
comptables internationales», pp. 151-153.

JOURNÉE DES DOCTORANTS 

DU CRDP

Le centre de recherche en droit public de Nanterre
organise chaque année une journée doctorants. Il
s’agit de réunir les doctorants du centre autour d’un
thème de recherche commun, de leur proposer d’ef-
fectuer un travail de recherche original et de l’exposer
dans les conditions d’un colloque scientifique. Tradi-
tionnellement, c’est le dernier maître de conférences
recruté qui a en charge l’organisation de cette
journée. Lionel Zevounou, dans le prolongement de
son contrat post-doctoral, a proposé d’organiser
cette journée sur le thème «droit public et comp-
tabilité». À ce jour, six jeunes chercheurs sont inscrits
au programme prévisionnel d’une après-midi qui
devrait se dérouler le 23 octobre 2014.
– Aurélien Camus : certification des comptes.
– Nathanaël Kos’isaka : les garanties illimitées 

de l’État.
– Abdelghani Azi : le traitement comptable 

des partenariats public privé.
– Albéric Sakon : la comptabilisation des quotas 

de gaz à effet de serre.
– Romain Leblond-Masson : les biens spécifiques.
– Vincent Mazzocchi : le particularisme 

de la légalité comptable.

! objectifs = "
– Impliquer les doctorants dans le projet.
– Proposer une étape de production 

intermédiaire.

13

I Université Paris Ouest Nanterre La Défense I



ÉVOLUTION DE L’ÉQUIPE 

DE RECHERCHE

Le premier rapport d’étape recensait 25 chercheurs
susceptibles de travailler sur le projet et mettait en
exergue un point nécessitant une attention particu-
lière : l’équipe devait être renforcée, particulièrement
dans le domaine du droit de la sécurité sociale.

Au mois de juin 2014, le projet concerne 62 per -
sonnes : 9 membres du CNoCP, 3 cadres juridico-
financiers, 50 chercheurs.

Le groupe de recherche intègre des chercheurs
confirmés et des jeunes chercheurs. Les 17 docto-
rants et 3 docteurs tous spécialistes d’un domaine
en lien avec le projet trouvent un encadrement de
qualité du fait de la présence de 20 maîtres de
conférences et de 10 professeurs.

Aux chercheurs de Nanterre qui constituent le
gros de l’équipe sont venus s’ajouter de nombreux
chercheurs rattachés à d’autres institutions. Participent
au projet, des chercheurs de l’IGPDE[1], l’EHESS[2], des
Universités d’Aix-en-Provence, Bordeaux, Clermont-
Ferrand, Lille, Maine, Metz, Nouvelle Calédonie,
Orléans, Paris XIII. L’équipe compte aussi trois
professionnels spécialistes du droit public financier.

D’un point de vue disciplinaire, le droit public
reste la matière la plus représentée en raison de la
conception originelle du projet (40 chercheurs). Au-
delà de cette spécialité, le projet regroupe d’autres
disciplines juridiques (7 chercheurs : un théoricien
du droit, une pénaliste, deux internationalistes, trois
spécialistes de droit de la sécurité sociale) et des
chercheurs en sciences sociales (5 chercheurs : deux

sociologues, un historien et deux spécialistes de
science de gestion). Enfin, l’implication du CRDP de
Nanterre est très forte puisque trente et un des cher-
cheurs qui y sont rattachés ont participé aux diffé-
rents débats.

! objectifs = "
– Consolidation de l’équipe de recherche.
– Extension du champ des spécialités.
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CALENDRIER

Le projet, initialement prévu sur cinq ans a été
resserré sur trois années selon le calendrier suivant,
défini dans le premier rapport d’étape. Le déroule-
ment du projet respecte ce calendrier prévisionnel.

Première phase : premières réflexions 
et détermination des pistes de recherches
– janvier 2013 : recrutement L. Zevounou 

(contrat post-doctoral).
– Janvier-juin 2013 : S. Kott intègre les groupes 

de travail du CNoCP.
– 8 février 2013 : Premier séminaire CRDP-CNoCP 

à Nanterre.
– Avril 2013 : première série de groupes de travail

CRDP-CNoCP.
– 21 mai 2013 : deuxième séminaire CRDP-CNoCP 

à Nanterre.
– Mai 2013 : A. Sakon intègre le groupe de travail 

«Quotas de gaz à effet de serre».

Deuxième phase : finalisation des pistes de
recherches et détermination des sujets d’études
– Juin-juillet 2013 : rédaction des articles pour

l’ouvrage Normalisation comptable : actualité 
et enjeux, préparation du premier rapport d’étape.

– 1er septembre 2013 : recrutement L. Zevounou
(Maître de conférences).

– Novembre-décembre 2013 : deuxième série 
de groupes de travail CRDP-CNoCP.

– 1er décembre 2013 : recrutement A. Camus
(contrat post-doctoral).

– 1er décembre 2013 : recrutement V. Mazzocchi
(contrat doctoral mi-temps).

– 4 avril 2014 : 3e séminaire CRDP-CNoCP à Nanterre.
– Mai-juin 2014 : rencontres avec les chercheurs.
– Juin-juillet 2014 : préparation du 2e rapport

d’étape.

Troisième phase : finalisation des sujets d’étude 
et production des travaux de recherche
– 23 octobre 2014 : Journée d’étude des doctorants

du CRDP.
– Octobre-décembre 2014 : Entretiens thématiques

entre les chercheurs et les membres du CNoCP
afin de valider définitivement les sujets de
recherche.

– Janvier-juillet 2015 : production des articles 
par les chercheurs.

– Octobre 2015 : Colloque conclusif.
– Décembre 2015 : publication de l’ouvrage collectif.

! objectifs = "
– Respecter le calendrier modifié 

par avenant au contrat.
– Baliser les étapes de la phase 

de production.
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3. LES DIFFÉRENTS
THÈMES 
DE RECHERCHE
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Les dix-huit premiers mois du projet de recherche
ont permis d’évoquer différentes hypothèses et
d’établir vingt-deux thèmes de recherche. À chaque
thème peut correspondre une ou plusieurs produc-
tions scientifiques : des articles. Ces articles pourront
être de tailles très différentes selon la précision des
sujets abordés.

Les différents thèmes de recherche présentés dans
les pages qui suivent sont regroupés selon les trois
axes isolés en cours de projet :

Premier axe
Concepts communs à la comptabilité 
et au droit : convergences et divergences p. 18

Deuxième axe
Réception par le droit 
de concepts comptables p. 48

Troisième axe
Réception par la comptabilité 
de concepts juridiques p. 68

INDEX DES THÈMES 

Amortissement 48
Annualité budgétaire 68
Autorisation administrative 72
Biens spécifiques 18
Certification 52
Comptable public 78
Contrôle d’un bien / propriété 22
Droit administratif et action publique 82
Engagement 28
Finalités et usages de la comptabilité 56
Garantie 32
Intérêt général 36
Libre administration des collectivités territoriales 88
Obligation 92
Personnalités juridique et financière 60
Processus de normalisation 40
Responsabilité administrative 96
Ressource/recette/produit 44
Secteur public 100
Souveraineté 104
Système juridique, système comptable 106
Valorisation 64



DISPOSITIF JURIDIQUE

– Art. L. 2111-1 CGPPP : «sous réserve de dispositions
législatives spéciales, le domaine public d’une
personne publique est constitué des biens lui
appartenant qui sont affectés à l’usage direct du
public, soit affectés à un service public pourvu
qu’en ce cas ils fassent l’objet d’un aménagement
indispensable à l’exécution des missions de ce
service».

– Art. L. 2211-1 CGPPP (sur la définition du domaine
privé).

– CE, 3 nov. 1997, Commune de Fougerolles : Rec.,
p. 391 (principe d’incessibilité à vil prix).

– C. cass., civ. 1re, 21 déc. 1987, BRGM : Bull., I, n° 348,
p. 249 (insaisissabilité des biens publics).

– Art. L. 621-1 et L. 621-25 du Code du patrimoine
(monuments historiques).

– Art. L. 341-1 et L. 342-2 du Code de l’environne-
ment (monuments naturels et sites classés).

– Art. L. 2112-1 CGPPP (biens mobiliers historiques
et culturels).

– Art. L. 112-11 du Code du patrimoine (biens histo-
riques et culturels).

DISPOSITIF COMPTABLE

– Cadre conceptuel du RNCE.
– Norme n° 5 RNCE.
– Norme n° 6 RNCE.
– Norme n° 17 RNCE. 

REMARQUES LIMINAIRES
« Les biens sont, étymologiquement, des choses qui
procurent des utilités à l’homme» (F. Zenati-Castaing
et T. Revet, Les biens, 3e éd., PUF, 2008, p. 19). Toutes
les choses utiles ne sont pas nécessairement des
biens, elles ne le deviennent au moment de leur
appropriation. Appropriation et utilité sont donc les
deux grandes composantes de la définition juridique
du bien. Cependant, bien que proche, le concept de
bien doit être distingué de celui de patrimoine. Les
biens patrimoniaux sont seulement ceux qui peuvent
être vendus par son titulaire ou, du moins, ils sont
ceux qui représentent une valeur économique (sur
ce point, F. Zenati-Castaing et T. Revet, Manuel de
droit des personnes, 1re éd., PUF, 2006, p. 115). Il existe
des biens en dehors du patrimoine : ceux qui sont
insaisissables et ceux qui sont hors commerce.
La comptabilité publique épouse une vision patrimo-
niale du bien, appréhendé à l’aune du concept comp-
table d’actif. Effectivement, à se référer au cadre
conceptuel du RNCE, «Un actif est un élément du
patrimoine ayant une valeur économique positive
pour l’État, c’est-à-dire une ressource contrôlée et
dont il attend des avantages économiques futurs.
Pour l’État, les avantages économiques futurs sont
représentés par des flux de trésorerie issus de l’utili-
sation de l’actif et bénéficiant à l’État, soit par la dispo-
sition d’un potentiel de service attendu de l’utilisation
de l’actif et profitant à l’État ou à des tiers, confor-
mément à sa mission ou à son objet». Élément du
patrimoine et valeur économique sont les deux piliers
de la définition de l’actif en comptabilité publique. 
Se pose aussi la question de l’identification de biens
dits « spécifiques », c’est-à-dire des biens « qui
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présentent une caractéristique originale et exclu-
sive» (Trésor de la langue française informatisée)
par rapport à d’autres qui présentent un caractère
générique. Le but est l’identification d’une espèce
de bien qui se caractérise à l’exclusion de tout
autre. La méthodologie suppose une analyse
comparative et l’adhésion à un ensemble d’outils
permettant de «spécifier la spécificité de certains
biens». Dans la perspective des interactions entre
la comptabilité publique et le droit public, ce thème
suscite de nombreuses questions : comment le
droit et la comptabilité appréhendent la spécificité
d’un bien ? Convergence ou divergence ? Et, à
supposer qu’on puisse identifier un bien spécifique,
est-ce que cette spécificité doit avoir une traduc-
tion comptable? L’ensemble de ces questions doit
être replacé sous l’empire de l’alinéa 2 de l’ar-
ticle 30 de la LOLF selon lequel «Les règles appli-
cables à la comptabilité générale de l’État ne se
distinguent de celles applicables aux entreprises
qu’en raison des spécificités de son action». 

COMMENT LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE PEUT-
ELLE SE SAISIR DE LA SPÉCIFICITÉ D’UN BIEN ? 
Il s’agit de savoir s’il est nécessaire de déterminer des
normes comptables particulières en matière de valo-
risation (évaluation) d’un bien considéré comme
spécifique. Un détour par la case du droit est utile,
pour ne pas dire nécessaire, pour éclairer les diffé-
rentes manières d’appréhender la spécificité d’un bien.

LA SPÉCIFICITÉ D’UN BIEN EN DROIT
Le droit offre une multitude de clefs de distinction
pour souligner la spécificité d’un bien. La première

d’entre elles est la distinction entre les biens dans
le commerce et les biens hors commerce. À côté
des biens in commercium, il existe des biens qui ont
la particularité d’échapper à l’activité juridique et
qui ne peuvent, par suite, ni être acquis, ni être
transmis, ni faire l’objet de la constitution d’un droit
réel ou d’un engagement personnel. Ces choses
constituent des exceptions, et c’est pour cette raison
qu’on les oppose aux autres biens, lesquels ont la
caractéristique d’être dans le commerce.

L’extracommercialité est une forme aiguë de la
spécificité d’un bien : elle est dictée par la nature
des choses. Certaines choses particulières répugnent
à voir leur propriété ou leur utilité circuler entre les
personnes ou même simplement à être dissociées
de leur propriétaire. 

Par définition, la comptabilité, qu’elle soit privée ou
publique, ignore la distinction entre les biens dans
le commerce et les biens hors commerce parce que
le concept comptable d’actif, en raison de sa défi-
nition, ne vise que les biens patrimoniaux in commer-
cium. Il y aurait un hiatus à considérer qu’un bien
soit hors du commerce tout en possédant une valeur
économique. Pourtant, la comptabilité publique
mentionne certains biens qui peuvent recevoir le
label de bien hors commerce : les biens culturels et
artistiques (norme n° 17 du RNCE). Il est intéressant
de noter que RNCE livre certes une esquisse de défi-
nition des biens culturels et artistiques, mais, pour
la parfaire, il renvoie essentiellement aux règles juri-
diques et tout porte à croire qu’il s’agit des dispo-
sitions du Code général de la propriété des personnes
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publiques. La comptabilité publique prend acte de
la spécificité de l’œuvre artistique ou culturelle à
travers sa méthode d’évaluation ; méthode qui
permet dans certains cas de comptabiliser un bien
à une valeur symbolique.

LA SECONDE DISTINCTION est celle entre les biens
privés et les biens publics. L’intérêt de cette distinc-
tion est de savoir si les biens publics présentent une
spécificité, par rapport aux biens privés, qui peut
être prise en compte par la comptabilité publique.
Le droit administratif prône une approche organique,
c’est-à-dire que les biens publics sont définis en
raison de leur lien avec la personnalité publique. En
effet, cette dernière imprime sur les biens un régime
particulier autour de deux règles : l’incessibilité à vil
prix et l’insaisissabilité. De prime abord, ces deux
traits du régime de la propriété publique ne
devraient pas induire de particularismes au niveau
comptable. 

Au passage, l’incessibilité est particulièrement inté-
ressante puisque, selon la jurisprudence constitu-
tionnelle, elle suppose la prohibition des cessions
de biens publics pour un prix inférieur à leur valeur
réelle. Deux interrogations s’y trouvent directement
liées : comment déterminer cette valeur réelle, et
qui est habilité à le faire? En principe, est réputée
réelle la valeur dite de marché, à l’intersection de
l’offre et de la demande. Mais une telle approche de
la valeur – valeur d’échange – présente des limites.
D’une part, certains biens ne se trouvent pas sur le
marché. Et, d’autre part, si la référence à des valeurs
de marché ne pose pas de difficultés particulières

pour les biens publics comparables aux biens privés,
elle est beaucoup plus délicate pour les biens sans
équivalent dans le commerce privé (biens naturels,
voirie, etc.). Or, la comptabilité publique prône diffé-
rentes méthodes d’évaluation d’un bien en dehors
de la valeur de marché : valeur d’acquisition, valeur
«fiscale» ou valeur à dire d’expert. Chacune de ces
méthodes peut, dans une certaine mesure, pallier
aux insuffisances de la méthode de la valeur de
marché. À ce stade, ce n’est qu’une piste de
recherche qui reste à approfondir. Mais, dans l’affir-
mative, la méthode comptable permettrait d’assurer
l’application de la règle de l’incessibilité à vil prix en
dissociation la valeur de marché et la valeur réelle.

LA TROISIÈME DISTINCTION est celle entre le domaine
public et le domaine privé. «Si la propriété des
personnes publiques est unique dans son essence,
elle se dédouble dans son existence» (Ph. Yolka,
«Distinction du domaine public et du domaine
privé», JCl. Propriétés publiques, fasc. 10). C’est
cette distinction qui pose le plus de difficultés. Si le
domaine privé suppose en principe un régime qui
se rapproche le plus de celui des biens privés, le
domaine public présente des particularités qui
peuvent être résumées par deux règles : l’inaliéna-
bilité et l’imprescriptibilité. 
La première règle place le bien public en dehors du
commerce juridique, elle interdit toute aliénation ou
constitution de droit réel. En conséquence de quoi,
le régime de la domanialité publique peut, de prime
abord, poser des difficultés de valorisation. Pour
ainsi dire, l’absence du commerce juridique précède
ainsi l’absence d’un commerce économique, lieu de
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détermination d’une valeur de marché. Mais, la comp-
tabilité prévoit différentes hypothèses selon qu’une
valeur de marché est observable ou non. Dans la
négative, la comptabilité publique permet que le
bien soit évalué selon d’autres méthodes. Évidem-
ment, ce point doit être approfondi. 

! ÉLÉMENTS DE DISCUSSION
– Dans la perspective des interactions entre la comp-

tabilité publique et le droit public, ce thème suscite
de nombreuses questions :

– Comment le droit et la comptabilité appréhendent-
ils la spécificité d’un bien? 

– À supposer qu’on puisse identifier un bien spéci-
fique, est-ce que cette spécificité doit avoir une
traduction comptable?

– L’incessibilité de la propriété publique est particu-
lièrement intéressante puisque, selon la jurispru-
dence constitutionnelle, elle suppose la prohibi-
tion des cessions de biens publics pour des
« inférieurs à leur valeur réelle». Deux interroga-
tions s’y trouvent directement liées :

– Comment déterminer cette valeur réelle?
– Qui est habilité à le faire?

BIBLIOGRAPHIE SÉLECTIVE

– YOLKA (Ph.), «Distinction du domaine public et
du domaine privé», JCl. Propriétés publiques,
fasc. 10.

– ZENATI-CASTAING (F.) et REVET (T.), Les biens,
3e éd., PUF, 2008.

– ZENATI-CASTAING (F.) et REVET (T.), Manuel de
droit des personnes, 1re éd., PUF, 2006.
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DISPOSITIF JURIDIQUE

– Art. L. 2111-1 CGPPP.
– Art. L. 1321-1 CGCT.
– Art. L. 1321-2 CGPPP.
– Art. L. 1321-7 CGCT.
– Art. 5211-5- III CGCT.
– Art. L. 2123-2 CGCT.
– Art. L. 2123-3 CGPPP.
– Art. R. 2123-9 CGPPP.

DISPOSITIF COMPTABLE

– Cadre conceptuel RNCE.
– Norme n° 5 RNCE.
– Norme n° 6 RNCE.
– Art. 211-1.2 PCG.
– Art. 311-1 PCG.
– Norme 38 IAS.

LA NOTION DE BIEN. ESQUISSES 
D’UNE COMPARAISON ENTRE LE DROIT 
ET LA COMPTABILITÉ
À titre liminaire, la notion de contrôle d’un bien est
évoquée, dans le recueil des normes comptables de
l’État (RNCE), à la norme n° 5 qui touche aux
«Immobilisations incorporelles» et à la norme n° 6
relative aux «Immobilisations corporelles». Au pt. 1.1
de la norme n° 5 du RNCE, l’immobilisation incor-
porelle est définie comme «un actif identifiable non
monétaire et sans substance physique dont l’utili-
sation s’étend sur plus d’un exercice et ayant une
valeur économique positive pour l’État, cette valeur
économique positive étant représentée par des
avantages économiques futurs et le potentiel de
services attendus de l’utilisation du bien». Au pt. 1.1
de la norme n° 6 du RNCE, l’immobilisation corpo-
relle est présentée comme «un actif physique iden-
tifiable dont l’utilisation s’étend sur plus d’un
exercice et ayant une valeur économique positive
pour l’État. Cette valeur économique est représentée
par des avantages économiques futurs ou le poten-
tiel de service attendu de l’utilisation du bien».

Première(s) remarque(s) : la comptabilité publique
embrasse une approche sensiblement similaire à
celle existante en droit, i.e. la distinction entre les
biens corporels et les biens incorporels. 

PREMIER POINT AU SUJET DE LA NOTION DE BIEN
Primo, la notion de bien s’apparente, en comptabilité
publique, à la notion d’immobilisation et d’actif circu-
lant, deux variantes de la notion d’actif. Au passage,
la notion d’immobilisation doit être distinguée de
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celle connue en droit : il ne s’agit pas du processus
par lequel un bien meuble est, par la règle de l’ac-
cessoire, assimilé à un immeuble, en l’occurrence
qualifié d’« immeuble par destination» (F. Terré et
Ph. Simler, Droit civil. Les biens, 8e éd., Dalloz,
coll. «Précis», 2010, p. 39 et s.). 

Secundo, à la lecture des points 1.1 des normes 5 et 6
du RNCE, largement inspirées par les normes IASB
(IAS 38 au sujet des actifs incorporels) et de l’ar-
ticle 211-1.2 du PCG (Comptable, Mémento pratique
Francis Lefebvre, p. 533, n° 1303), plusieurs éléments
sont pris en compte par la comptabilité (publique)
dans la définition de l’actif. Chacun d’eux appelle des
remarques particulières dans la perspective des inter-
actions entre le droit public et la comptabilité publique.
L’«appropriabilité» (R. Libchaber, «Biens», in Réper-
toire Dalloz de droit civil, 2011, p. 11 et s.) et la
commercialité résident dans la notion même d’actif.
Partagée par le droit et la comptabilité, l’appropria-
bilité illustre le lien, d’essence juridique, qui unit une
chose et un sujet juridique. L’appropriabilité reçoit
cependant des acceptions différentes qui illustrent
la distance prise par le droit public à l’égard du droit
privé. Contrairement au droit privé qui construit l’ap-
propriation en référence à l’exclusivité et donc en
opposition au collectif [Pour reprendre les mots des
Professeurs F. Zénati-Castaing et T. Revet, « la
propriété sort des entrailles de la communauté»
(F. Zénati-Castaing et T. Revet, Les biens, 3e éd., PUF,
2008, p. 315)], le droit public arrive à joindre l’ap-
propriation avec le principe d’une utilisation collec-
tive. Ainsi purgé de la figure de la propriété
souveraine, i.e. pouvoir absolu et exclusif sur une

chose, l’appropriation possède, en droit public, une
définition certes plus modeste, mais en réalité plus
générale et donc plus décisive pour la comptabilité
publique : elle exprime tout simplement le lien d’ap-
partenance entre l’État et une chose et la maîtrise
du bien.

Autre point, la commercialité touche à la faculté
d’un bien à être échangé. Propre à la comptabilité
et au droit, cette caractéristique du bien répond à
différentes finalités. Elle est d’abord le moyen d’iden-
tifier un actif dans une universalité juridique ou dans
un bilan comptable (C. Perrat, « Immatériel et comp-
tabilité», in B. Colasse (dir.), Encyclopédie de comp-
tabilité, contrôle de gestion et audit, 2e éd.,
Economica, 2009, p. 913, spéc. p. 918 : «Pour être
considéré comme identifiable, l’actif doit résulter
d’un droit ou être séparable de l’entité en ce sens
qu’il peut être vendu, loué, échangé ou concédé
seul»). En lien avec les notions de cessibilité ou de
transmissibilité, la commercialité agrège ensuite l’en-
semble des mécanismes ou instruments par lesquels
est attribuée une valeur, principalement de type
économique, à un bien.

L’autre élément de définition est la permanence :
«un actif […] qui s’étend sur plus d’un exercice». Un
premier réflexe consiste à établir un lien entre l’idée
de permanence (Ibid., p. 914 : «un actif est un
élément permanent du capital économique utilisé
par l’entreprise») et la dimension perpétuelle de la
propriété. À dire vrai, l’idée de permanence ne joue
pas la même fonction en comptabilité. Alors que le
caractère perpétuel signifie en droit la résistance de
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la propriété aux aléas de l’action du temps et des
tiers (sauf en cas de prescription trentenaire acqui-
sitive), la permanence est, en comptabilité, un
élément même de la définition de l’actif. Une compo-
sante de l’actif acquiert véritablement le statut d’im-
mobilisation – qui se distingue de « l’actif circulant»
(Sur cette notion, v. E. de La Villeguérin (dir.), Diction-
naire de la comptabilité, 5e éd., La Villeguérin Éditions,
1996, p. 36) – lorsque son existence dépasse la durée
d’un exercice comptable, c’est-à-dire lorsque l’actif
ne se consomme pas par son premier usage.

Un bien comme une immobilisation représente une
valeur économique : «un actif […] ayant une valeur
économique positive pour l’État ». Cet élément
illustre à lui-même la convergence entre le droit et
la comptabilité. En droit, la notion de bien est appro-
chée «en constatant qu’elle se situe au carrefour de
l’utilité et de la rareté, c’est-à-dire qu’elle est définie
par l’idée de valeur» (R. Libchaber, «Biens », in
Répertoire Dalloz de droit civil, 2011, pt. 5). Hormis
quelques hypothèses rares (D. Chilstein, «Les biens
à valeur vénale négative», RTD civ., 2006, p. 663),
les biens représentent une valeur positive. La comp-
tabilité épouse ici une vision «patrimoniale» et
«pécuniaire» du bien (Sur le lien entre patrimonialité
et pécuniairité, v. R. Capitant, Introduction au droit
civil, 5e éd., p. 110 : « les droits du patrimoine sont
des droits pécuniaires, ce qui veut dire qu’ils abou-
tissent, en dernière analyse, à procurer à leur titulaire
des avantages appréciables en argent. Ils se subdi-
visent eux-mêmes en trois classes : les droits de
créance, les droits réels, les propriétés incorpo-
relles»). Le bien n’est plus seulement un objet d’ap-

propriation permanent pour son titulaire, « c’est
[aussi] dans la perspective d’un patrimoine, avec un
actif et un passif, que la considération de celui-ci
intervient» (F. Terré et Ph. Simler, Droit civil. Les
biens, 8e éd., op. cit., p. 35). Il reste que la définition
du bien et de l’actif, structurée autour de la notion
de la valeur, présente un avantage indéniable sur le
plan de la technique juridique et comptable : elle
permet de transcender la distinction entre les biens
corporels et incorporels.

SECOND POINT SUR LA DISTINCTION 
ENTRE LES ACTIFS CORPORELS ET INCORPORELS
Dans une certaine mesure, la comptabilité publique
est dans l’air du temps. Si, en droit, la distinction du
corporel et de l’incorporel prend «de plus en plus
de relief» (G. Cornu, Droit civil. Introduction – Les
personnes – Les Biens, 6e éd., Montchrestien, p. 28),
en lieu et place de la summa divisio des meubles et
des immeubles, elle est acquise en comptabilité
publique à travers la distinction entre les immobili-
sations corporelles et incorporelles. La définition de
la corporalité ne présente en apparence aucune diffi-
culté. Rien d’inédit sous l’égide de la comptabilité
publique par rapport à l’approche juridique : un bien
corporel est celui qui détient « une substance
physique» (Norme n° 5 du RNCE) et on doit
comprendre, dès lors, que les biens incorporels sont
ceux qui sont «dépourvus de matérialité» (F. Zénati-
Castaing et T. Revet, Les biens, 3e éd., op. cit., p. 91).
Quelques questions restent malgré tout en suspens.
La comptabilité ne reprend pas de manière explicite
la distinction entre les droits incorporels et les biens
incorporels. Pour rappel et hormis le droit de propriété,
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l’ensemble des droits (droit personnel et droit réel)
s’apparente juridiquement à des biens incorporels
lato sensu, pouvant faire l’objet d’un commerce juri-
dique, bien qu’ils «consistent dans un rapport juri-
dique entre deux personnes déterminées ou
déterminables» (Ibid., p. 93). Et à côté des droits
corporels, il existe aussi des biens immatériels
produits non «de l’art juridique, mais de la créativité
ou de l’industrie de l’homme» (Ibid., p. 99), tels que
les propriétés intellectuelles et industrielles. En réalité,
une lecture plus attentive du Recueil des normes
comptables de l’État permet de retenir que la comp-
tabilité publique reprend la distinction entre les
«droits incorporels» et les «biens incorporels». Le
pt. 1.2 de la norme n° 5 du RNCE mentionne « les
actifs incorporels représentatifs des avantages écono-
miques futurs attribués à l’État par l’exercice du
pouvoir particulier qui autorise l’occupation ou l’ex-
ploitation d’un élément identifié de son domaine
public». Par contre, au même point et de manière
plus précise, sont mentionnés les «éléments incor-
porels représentatifs des dépenses ayant concouru
à une amélioration identifiable et durable des capa-
cités des services de l’État à assurer leurs missions»
qui «comprennent [justement] les brevets et droit
similaire, les logiciels et les sites internet qui ne sont
pas purement informatifs».

LA NOTION DU CONTRÔLE D’UN BIEN, 
LIEU DE CONVERGENCE ET DE DIVERGENCE ENTRE
LE DROIT PUBLIC ET LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE
Le contrôle est une notion dont il est difficile de
saisir les contours tant son usage est, en compta-
bilité, multiple et embrasse diverses hypothèses.

Elle touche au «contrôle externe», synonyme d’audit
ou « révision des comptes» (E. de La Villeguérin
(dir.), Dictionnaire de la comptabilité, 5e éd., op. cit.,
1996, p. 387), au «contrôle interne» qui s’apparente
«à l’ensemble des sécurités contribuant à la maîtrise
de l’entreprise» (Ibid., p. 388) et à la protection de
son patrimoine, elle concerne, en comptabilité
publique, le contrôle politique des ordonnateurs et
le contrôle administratif des comptables (L. Di Qual,
Le droit de la comptabilité publique, Armand Colin,
1971, p. 154 et s. et p. 222 et s.). À ce stade d’analyse,
un dénominateur commun peut être trouvé : le
contrôle agrège l’ensemble des mécanismes de véri-
fication ou de surveillance lato sensu («Contrôle»,
in L. Ménard (dir.), Dictionnaire de la comptabilité
et de la gestion financière, 1994, p. 173) des comptes
ou du processus comptable (A. Burlaud, «Contrôle
et gestion», in B. Colasse (dir.), Encyclopédie de
comptabilité, contrôle de gestion et audit, 2e éd, op.
cit., 2009, p. 597). Mais, pour être plus complet, un
autre champ d’analyse est à explorer : le contrôle
est utilisé en comptabilité pour caractériser des
rapports entre personnes ou des rapports entre des
personnes et des biens. Pour établir une analogie
avec la typologie des droits en droit civil, le contrôle
peut être de type «personnel» et de type «réel».
De type «personnel», la notion de contrôle «est le
degré du pouvoir exercé par une entreprise sur une
autre entreprise» (E. de La Villeguérin (dir.), Diction-
naire de la comptabilité, 5e éd., op. cit., 1996, p. 386).
Elle joue, dans cette hypothèse, un rôle fonctionnel
spécifique dans la mesure où elle assure la consoli-
dation des comptes de plusieurs entités (Sur ce
point, v. J. Montier, «Comptes de groupe», in
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B. Colasse (dir.), Encyclopédie de comptabilité,
contrôle de gestion et audit, 2e éd, op. cit., 2009,
p. 503). De type «réel», le critère de contrôle d’un
bien est « le fait générateur de l’entrée d’une immo-
bilisation dans le patrimoine dans le patrimoine
comptable» (Comptable, Mémento pratique Francis
Lefebvre, p. 541, n° 1324). Particulièrement en comp-
tabilité publique, un bien est comptabilisé dans le
bilan de l’État en raison de deux critères cumulatifs
(sur ce point, v. pt. 1.2 des normes n° 5 et n° 6) : «son
coût ou sa valeur peuvent être évalués avec une
fiabilité suffisante» et il doit être contrôlé par l’État.
C’est ce dernier aspect qui nous intéresse : l’enjeu
est de savoir comment le droit public et la compta-
bilité publique appréhendent le contrôle d’un bien. 

! ÉLÉMENTS DE DISCUSSION
LE CONTRÔLE D’UN BIEN 
NE S’ÉPUISE PAS DANS LA PROPRIÉTÉ

Largement inspiré par la comptabilité privée, le
critère du contrôle marque une séparation concep-
tuelle entre le patrimoine juridique et le patrimoine
comptable [Ibid., p. 537, n° 1309 : « il en résulte que
pour comptabiliser une immobilisation à l’actif, ce
n’est pas le critère de propriété qui est essentiel,
mais celui de contrôle. Il existe donc une différence
fondamentale entre le patrimoine juridique, essen-
tiellement fondé sur le transfert de propriété, et le
patrimoine comptable» (souligné par l’auteur)]. Or,
la distance prise par le critère de contrôle à l’égard
de la propriété, si elle répond à une logique spéci-
fique en comptabilité privée, présente un intérêt
indéniable pour la comptabilité publique : elle s’avère
opérante pour saisir l’ensemble les différents méca-

nismes de gestion des biens publics, particulière-
ment ceux à partir desquels le gestionnaire (qualifié
d’affectataire) est distinct du propriétaire. Aussi,
pour tenir compte de la spécificité de la gestion des
biens publics, l’acception du critère du contrôle en
comptabilité publique (Le contrôle qui est «géné-
ralement organisé sous une forme juridique déter-
minée […] se caractérise par – la maîtrise des
conditions d’utilisation du bien ; – la maîtrise du
potentiel de services et/ou des avantages écono-
miques futurs dérivés de cette utilisation) ne s’aligne
pas totalement sur la définition proposée par la
comptabilité privée. Alors que la comptabilité privée
vise la faculté de l’entité «de restreindre l’accès des
tiers à [aux] avantages [économiques futurs]»
(Art. 311-1 PCG) de l’immobilisation corporelle ou
incorporelle, la comptabilité publique sollicite, aux
points 1.2.1 des normes 5 et 6 du RNCE, une notion
plus générale, i.e. « la maîtrise des conditions d’uti-
lisation du bien», mais plus adaptée aux «utilisations
collectives» de certains biens publics.

Il y a indéniablement un point de convergence entre
la comptabilité publique et le droit public, mais les
difficultés ne sont pas totalement levées puisque le
critère du contrôle n’épouse que partiellement les
différentes hypothèses d’éclatement des pouvoirs,
où règne le principe de codécision, sur les biens
publics et notamment sur le domaine public. L’enjeu
est donc d’éprouver le critère de contrôle face aux
différents cas existants en droit administratif (mise
à disposition, convention de gestion, transfert de
gestion, mutation domaniale).

CONTRÔLE D’UN BIEN / PROPRIÉTÉ
[A. CAMUS, R. LEBLOND-MASSON]
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– CE, 28 mars 1924, Jaurou, D. 1924, 3, 29 : Les lois
de finances ne reconnaissent aucun droit au béné-
fice des administrés.

– CE, 26 juillet 1946, Valent Falendry, Rec., p. 221 : Un
fonctionnaire ne peut faire valoir que le vote des crédits
impose à l’Administration de conserver son poste.

– CE, 9 janvier 1970, Dame Boisjeol, n° 71209 : L’ou-
verture de crédits au budget n’entraine la recon-
naissance d’aucun droit créance de l’administré
sur l’administration.

– CE, 22 mai 1991, Édouard X, n° 84682 : Tout retard
apporté dans l’exécution d’une obligation par une
personne publique engage sa responsabilité.

– CC, 27 décembre 2002, n° 2002-464 DC, Loi de
finances pour 2002, cons. 5 : Le Conseil constitu-
tionnel consacre le principe de la non-obligation
de dépenser les crédits ouverts.

– CE Ass., 8 février 2012, n° 340698, Duroy : Le
comptable public ne peut se faire juge de la léga-
lité des actes administratifs qui lui sont soumis
pour refuser le paiement.

DISPOSITIF COMPTABLE

La notion de patrimoine, notion juridique est traduite
comptablement par la notion de situation financière
et d’états financiers. 
Le passif est défini comme l’existence d’une obliga-
tion à l’égard d’un tiers qui va se traduire par une
sortie de ressources correspondante.
L’inscription comptable de l’engagement aujourd’hui
répond à plusieurs critères au sens du RNCE :

1. Constatation de l’existence de l’obligation.
2.Constatation de son caractère relativement

certain, va entraîner un paiement.
3. Le montant peut être estimé de manière fiable.
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Le droit de la comptabilité publique fait le départ entre
l’engagement juridique et l’engagement comptable.

Par engagement juridique, il convient d’entendre : la
création d’une obligation, que celle-ci résulte d’un acte
juridique de la personne morale de droit public ou
plus généralement qu’elle en reconnaisse l’existence.

L’engagement comptable lui est défini par l’ar-
ticle 30 du décret sur la gestion budgétaire et comp-
table du 7 novembre 2012 reprenant l’article 29 du
décret de 1962. Ainsi :

«L'engagement est l'acte juridique par lequel
une personne morale relevant de la comptabilité
publique crée ou constate à son encontre une
obligation de laquelle il résultera une dépense.
L'engagement respecte l'objet et les limites de
l'autorisation budgétaire».

En raison d’une redondance, la rédaction de l’article
du 7 novembre 2012 apporte une confusion. Effec-
tivement, soumise au respect de l’autorisation
budgétaire, l’engagement comptable y est défini
comme la reconnaissance ou création de l’obligation
dont il va résulter une dépense. L’engagement comp-
table se confond donc avec l’engagement juridique.
La confusion est d’ailleurs particulièrement entretenue
par le second alinéa qui subordonne la validité de l’en-
gagement juridique au respect de la légalité financière.

L’engagement comptable n’y est donc pas véritable-
ment défini. 
Aussi, l’ajout d’une nouvelle distinction peut sembler

intéressant, en ce qu’elle affinerait le modèle prévu
par le décret précité.

Il convient de bien distinguer entre l’engagement
juridique, l’engagement comptable et l’engagement
budgétaire.

L’engagement budgétaire [1] ne semble pas revêtir
la qualité d’engagement au sens juridique du terme
puisque l’ouverture de crédits est une simple auto-
risation, cette autorisation ne comportant en soi
aucune obligation de dépenser les crédits et donc
ne sauraient de prime abord constituer un engage-
ment (CE, 28 mars 1924, Jaurou). L’engagement
budgétaire va donc rendre possible l’existence de
la créance, il ne se préoccupe pas de son éventuelle
exécution.

L’engagement comptable lui, dans le cadre de la
comptabilité générale va s’efforcer d’appréhender
l’engagement juridique en termes de droits
constatés. Il s’agit donc ici de la traduction comp-
table de l’exécution de l’obligation. Pour le dire
autrement, elle retrace comptablement le caractère
exigible de l’obligation contractée ou reconnue. L’on
peut donc évoquer une comptabilité de l’exécution
des engagements.
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[1] C’est la notion
d’engagement budgétaire
qui est reprise par 
le RNCE, vu comme 

une réservation des crédits 
pour la réalisation 
d’une opération déterminée.
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En conséquence, l’existence d’une obligation consti-
tuera un engagement comptable budgétairement
parlant, alors que l’exécution de l’obligation justifiera
une inscription en comptabilité générale.

La notion d’engagement, vu successivement par le
prisme de la comptabilité publique et du droit admi-
nistratif, renvoie plus généralement à la question du
particularisme de la légalité budgétaire, du moins
dans les rapports qu’elle entretient avec la légalité
administrative ; particularisme mis en lumière par
l’article fondateur du Pr. Amselek publié dans la
revue administrative en 1970 (P. AMSELEK, «Sur le
particularisme de la légalité budgétaire», Rev. Admi-
nistrative, 1970, p. 653).

Pourtant, si la démonstration du Pr. Amselek
conserve encore toute son acuité, il convient de
mentionner que la violation de la légalité budgétaire
n’a aucune incidence sur l’existence de l’obligation.

Ceci n’aura pour effet tout au plus d’en retarder
l’exécution, cette dernière sera soumise au vote de
nouvelles autorisations et mise à disposition des
crédits de paiement.
La seule conséquence sera l’engagement de la
responsabilité pécuniaire et personnelle du comp-
table public ou plus généralement de la personne
publique (v. en ce sens CE, 22 mai 1991, Édouard X,
n° 84682, Rec., p. 198).
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! ÉLÉMENTS DE DISCUSSION
Cette ébauche de distinction est d’autant plus
opérante que les lois de finances, élaborées confor-
mément à la loi organique relative aux lois de
finances, contiennent tout à la fois des crédits de
paiements, mais également des autorisations d’en-
gagement d’un montant souvent supérieur aux
crédits de paiements.
Il en résulte que la personne publique peut faire
naître plus d’engagements juridiques que n’exécuter
potentiellement les obligations.



31

I Université Paris Ouest Nanterre La Défense I

– AMSELEK (P.), «Sur le particularisme de la légalité
budgétaire», Rev. Administrative, 1970, p. 653.

– CONAN (M.), La non-obligation de dépenser, LGDJ,
Bibliothèque de Sciences Financière.

– GILLES (W.), Les principes budgétaires et comp-
tables publics, LGDJ, Systèmes, Finances publiques,
2009, p. 251.

– GREGOIRE (L.), «Qu’est-ce qu’un engagement de
dépenses?», Revue du Trésor, 1957, trois parties,
juin, juillet et août.

– KOTT (S.), «Engagement des dépenses », in.,
M. L. Legay (dir.), Dictionnaire historique de la
comptabilité publique, 1500-1850, Presse Univer-
sitaires de Rennes, 2010, 493 pages, p. 183-185.

– KOTT (S.), Le contrôle des dépenses engagées,
évolutions d’une fonction, Comité pour l’histoire
économique et financière de la France, 2004, 543
pages, p. 119- 163.

– LEPARGNEUR (G.), « Les engagements de
dépenses et leur contrôle», Revue du Trésor,
janvier 1948, p. 4-7.

– MAITRE (Ch.), La mise à disposition des crédits
budgétaires, LGDJ, Bibliothèque de science finan-
cière, 1989, vol. 28.

– MATTRET (J.-B.), « Budget et comptabilité :
Gestion comptable», Jcl Collectivités territoriales,
fasc. 2000.

– MATTRET (J.-B.), «Le décret du 7 novembre 2012
relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique», JCP A, n° 49, 10 décembre 2012, p. 2389.

– OBERT (R.), «Comptabilité des instruments finan-
ciers», in B. Colasse (dir.), Encyclopédie de comp-
tabilité, contrôle de gestion et audit, 2e ed., 2009,
1472 pages, p. 737-745.

– ROUGEAUX (J.-P.), «Principes généraux de la
comptabilité publique», Jcl Administratif, fasc.
n° 113, 2009. 

BIBLIOGRAPHIE SÉLECTIVE



DISPOSITIF JURIDIQUE

– Article 13, 14 et 15 de la Déclaration des Droits de
l’Homme et du Citoyen.

– Loi n° 2001-692 du 1er août 2001, Loi organique
relative aux lois de finances, JORF, p. 12480, arti-
cles 5, 10, 27, 34 et 61.

– La loi n° 46- 2914 du 23 décembre 1946 portant
ouverture de crédits provisoires applicables aux
dépenses du budget ordinaire [service civil] pour
le premier trimestre de l'exercice 1947, art. 73 :
JORF du 24 décembre 1946.

– Le décret n° 2012-1146 du 7 novembre 2012, relatif
à la gestion budgétaire et comptable publique,
JORF du 8 novembre 2012, p. 17713, prévoit en son
article 81 un recensement des garanties par le
contrôleur budgétaire et comptable.

– La Norme n° 13 intitulée « les engagements à
mentionner dans l’annexe», du Recueil des Normes
Comptables de l’État.

– CC, 29 déc. 2008, n° 2008-574 DC : JORF du
31 décembre 2008 : Le Conseil constitutionnel
censure l’article 80 de la loi de finances rectifica-
tives aux motifs que : 

«En renvoyant la fixation du plafond de cette
garantie à un acte administratif prenant en
compte une expertise postérieure à la loi sans
évaluer cette charge ou en limiter le montant,
l'autorisation donnée au ministre chargé de l'éco-
nomie d'accorder la garantie de l'État méconnaît
les dispositions du 5° du II de l'article 34 précité ;
que, dès lors, l'article 124 doit être déclaré
contraire à la Constitution».

Ces garanties doivent être mentionnées en annexe
du bilan.

DISPOSITIF SPÉCIAL ISSU

DU MÉCANISME EUROPÉEN DE STABILITÉ

L’adoption du traité relatif à la création du méca-
nisme européen de stabilité fait suite à la décision
du Conseil Européen (Décision n° 2011 / 199/UE
modifiant l’article 136 du traité sur le fonctionnement
de l’Union européenne en ce qui concerne un méca-
nisme de stabilité pour les États membres dont la
monnaie est l’euro, JOUE L. 91/2 du 6 avril 2011, p. 1),
C’est enfin avec la loi n° 2012-323 du 7 mars 2012
(JORF du 8 mars 2012 p. 4314), que le Parlement
français autorisera la ratification de cette décision.
La décision précitée prévoit l’ajout d’un troisième
paragraphe à l’article 136 du TFUE.
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Pour définir la notion de garantie, le parallèle avec
le droit civil semble nécessaire, puisque la doctrine
civiliste défini la notion de garantie comme : «toutes
techniques juridiques qui ont pour but de réduire le
risque de contrepartie» (H. de VAUPLANE, «Cadre
juridique des garanties financières», Revue de droit
bancaire, janv.-fév. 2007, p. 81 et suiv.).

Depuis la LOLF et plus particulièrement son
article 34, l’État ne peut accorder sa garantie que
dans le cadre d’une loi de finances, ou d’une loi de
finances rectificative.

Il convient ensuite de mentionner que le recueil des
normes comptables établi par le CNoCP, distingue
trois types de garanties accordées par l’État :

– Les garanties liées à des missions d’intérêt général
(ex : mécanisme d’assurance de la COFACE),

– Les garanties de passif (ex : mécanismes de
comblement de passif des banques par le biais
d’une entité spécifique : La SFEF),

– Les engagements financiers de l’État (ex : Les contrats
de cofinancement contrats de plan État/région,
qui comportent bien un engagement juridique, mais
dont la réalisation est hypothétique).

Ces trois sous-catégories ont un dénominateur
commun puisqu’il s’agit de la garantie de l’État
accordée dans un cadre et des engagements bien
définis.
À cela, il convient d’y ajouter deux autres types de
garanties :
– Celles résultant d’obligations potentielles,

– Celles résultant de la mise en jeu de la responsa-
bilité de l’État pour des litiges avérés.

La Cour des comptes a d’ailleurs alerté le Parlement
sur l’obligation d’effectuer un recensement rigoureux
de la dette garantie, dont l’encours ne cesse de
progresser. L’enjeu est important, puisque la dette
garantie peut aboutir à l’engagement des finances
de l’État si ce dernier est appelé en garantie en cas
de défaillance de l’entité considérée.

La garantie représente un risque qui doit être rendu
public et doit faire l’objet d’une information publique
(ce que permettent a minima les annexes comptables). 
La non-prise en compte de ce risque d’une manière
ou d’une autre peut avoir des conséquences graves
sur la fiabilité des comptes de l’État.
Par voie de conséquence, l’importance du risque
encouru non décelé peut entraîner la dégradation
de la notation par les investisseurs.

La Cour propose que les garanties soient mieux
encadrées dans la durée afin de ne pas faire
supporter à l’État des charges «qu’il n’a pas vocation
à assumer sur le long terme» (Cour des comptes,
Le recensement des engagements hors bilan de
l’État, communication à la commission des finances
du Sénat, 2013, 215 pages, p. 12). Il convient de
retenir que c’est le caractère éventuel de la créance
qui ne permet pas de comptabiliser la créance dans
le bilan. Effectivement, si les garanties explicites
sont depuis la LOLF accordées par le biais d’une
disposition législative qui en précise le montant et
les contours, la difficulté demeure entière pour les
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garanties implicites et illimitées, comme c’est le cas
pour les établissements publics par exemple.

! ÉLÉMENTS DE DISCUSSION
L’amélioration du traitement comptable de ce
concept peut trouver son fondement en prenant
appui sur la distinction entre l’obligation juridique
et l’engagement financier. Le recours au concept
d’obligation conditionnelle définie à l’article 1168 du
Code civil peut fournir une clef de lecture intéres-
sante conduisant à une amélioration de l’information
comptable plus fiable. Aux termes de l’article 1168
du Code civil : « L'obligation est conditionnelle
lorsqu'on la fait dépendre d'un événement futur et
incertain, soit en la suspendant jusqu'à ce que
l'événe ment arrive, soit en la résiliant, selon que
l'événement arrivera ou n'arrivera pas». L’analyse
par le prisme des règles de droit civil des obligations
peut permettre une meilleure compréhension, recen-
sement et inscription de ces engagements. Ainsi,
les garanties ne figureraient plus nécessairement en
annexes dès lors que le risque d’appel en garantie
de l’État apparaît comme suffisamment certain. Ce
système aurait également le mérite de clarifier la
confusion qui est souvent effectuée entre l’engage-
ment comptable au sens budgétaire [1] (traduction

GARANTIE 
[S. BOUSSARD, M. CONAN, D. DOMORAUD, N. KOS’ISAKA]
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comptable de la naissance des créances) de l’enga-
gement comptable en comptabilité générale (traduc-
tion comptable de l’exigibilité et de l’exécution des
obligations).

[1] L’engagement est défini
à l’article 29 du décret
n° 2012- 1246 du
7 novembre 2012 comme :
« l'acte juridique par lequel
une personne morale
mentionnée à l'article 1er

crée ou constate à 
son encontre une obligation
de laquelle il résultera 
une dépense. 
L'engagement respecte
l'objet et les limites de
l'autorisation budgétaire».
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DISPOSITIF JURIDIQUE

Article 6 de la Déclaration des droits de l’homme
et du citoyen : «La loi est l’expression de la volonté
générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir
personnellement, ou par leurs Représentants, à sa
formation. Elle doit être la même pour tous, soit
qu’elle protège, soit qu’elle punisse. Tous les Citoyens
étant égaux à ses yeux sont également admissibles
à toutes dignités, places et emplois publics, selon
leur capacité, et sans aucune distinction que celle
de leurs vertus et de leurs talents».

DÉFINITION, CHAMP D’APPLICATION
L’intérêt général est une notion centrale du droit
public. Centrale parce qu’elle constitue à la fois le
fondement et la justification des actions de l’admi-
nistration. Centrale aussi parce que la notion est la
base des grandes catégories du droit administratif,
celle de service public (CE 28 juin 1963, Narcy, Rec.
p. 401 ; CE, 22 février 2007, Association du personnel
relevant des établissements pour inadaptés), travaux
publics (CE, 10 juin 1921, Commune de Monségur ;
TC, 28 mars 1955, Effimieff, Rec. p. 617), de contrat
public (CE, 21 mars 1910, Compagnie générale des
Tramways, Rec. p. 216 ; CE, 2 février 1983, Union des
transports publics urbains et régionaux, Rec. p. 33),
ou de responsabilité administrative (CE, 28 mars
1919, Regnault-Desroziers, Rec. p. 329). L’intérêt
général s’est historiquement substitué à la notion
de «bien commun». L’apparition de la notion traduit
par ailleurs la sécularisation du pouvoir où l’intérêt
général devient, par le moyen de la loi, l’expression
de la volonté générale. 
En dépit de nombreux travaux existants, il reste diffi-
cile, voire impossible, d’énoncer une définition synthé-
tique et précise de l’intérêt général. La difficulté
provient de la multiplicité des formes de l’intervention
administrative. Il faut simplement considérer en la
matière une chose : l’intérêt général a pour fonction
de légitimer sous diverses formes l’action adminis-
trative, de la rendre acceptable au sein du corps
social. Rendue légitime, cette action n’en est pas
moins encadrée juridiquement. En premier lieu, la
loi «n’exprime la volonté générale que dans le
respect de la Constitution» (Conseil constitutionnel,
23 août 1985, Nouvelle-Calédonie, DC n° 85-197). En
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second lieu, l’Administration ne peut elle-même agir
qu’en respectant le cadre défini par la loi : c’est que
l’on désigne communément par principe de légalité
administrative (CE, 5 mai 1944, Dame Veuve Trompier-
Gravier, Rec., p. 133). 
La détermination de l’intérêt général nécessite, dans
certains cas, un arbitrage des pouvoirs publics entre
plusieurs intérêts privés concurrents (CE, Ass.,
28 mai 1971, ministre de l’Équipement et du Loge-
ment c. Fédération de défense des personnes
concernées par le projet actuellement dénommé
«Ville Nouvelle Est»). Cet arbitrage s’effectue à l’aide
de deux critères. Le premier quantitatif tend à ériger
en préoccupation d’intérêt général, l’intérêt du
groupe le plus nombreux. Dans d’autres cas, la
détermination de l’intérêt général peut résulter de
considérations d’opportunité. Dans cette hypothèse,
l’intérêt général s’entend comme une valeur qui
transcende les intérêts particuliers.

L’opposition classique entre intérêt général et inté-
rêts privés n’est donc pas satisfaisante. L’élargis-
sement de la notion d’utilité publique démontre,
s’il le faut, que l’intérêt général n’est pas exclusif
de l’intérêt privé, notamment dans le cadre de l’ex-
propriation (CE 20 juill. 1971, Ville de Sochaux,
Rec. 561). La distinction entre intérêt général et
intérêt privé s’est, en outre, obscurcie avec les
atteintes portées au critère organique du droit
administratif. Les personnes publiques n’ont plus
l’exclusivité de l’intérêt général, les personnes
privées pouvant être associées à des activités d’in-
térêt général, par le biais de l’agrément, ou recevoir
en gestion un service public. 

LE CNoCP EXERCE-T-IL 
UNE MISSION D’INTÉRÊT GÉNÉRAL? 
S’il reste délicat d’attribuer une signification
univoque à l’intérêt général, il est en revanche plus
aisé d’en illustrer les occurrences textuelles.
Nombre de lois consacrent explicitement une
«mission d’intérêt général » déléguée à l’Adminis-
tration. Pour autant, cette mission d’intérêt général
ne figure pas toujours dans les textes. À titre
d’exemple, un arrêté en matière comptable pris par
le ministre des Finances peut être justifié par des
motifs d’intérêt général. Pour ce qui concerne la
France, tout porte à croire, au regard du statut du
CNoCP, de son rattachement organique et de son
périmètre, que cette entité participe à une mission
d’intérêt général. L’idée ancienne selon laquelle la
mission de la comptabilité publique participe d’une
mission de «service public financier et comptable»
reste encore aujourd’hui pertinente en dépit du
silence du Recueil des normes comptables (RNCE)
à cet égard.

LA NORMALISATION PUBLIQUE 
DOIT-ELLE RELEVER DE L’INTÉRÊT GÉNÉRAL? 
Plus discutable reste la question de savoir s’il est
souhaitable que l’action du CNoCP en particulier et
de la normalisation du secteur public en général,
soit maintenue dans le giron de l’intérêt général. Il
faut alors laisser de côté le droit positif pour se
placer sur le terrain d’une question d’opportunité
politique. On retombe ici dans les débats philoso-
phiques et les oppositions culturelles relatives à la
détermination de l’intérêt général. S’opposent tradi-
tionnellement conceptions volontaristes et utilita-
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ristes : la première vise le souci commun à travers
la loi tandis que la seconde se contenterait de
protéger les libertés des individus. La distinction est
d’importance, pas seulement conceptuelle, mais
aussi pratique. 
Déterminer si la normalisation comptable publique
relève de la compétence de l’État ou du secteur
privé n’est pas une question neutre, dans le débat
actuel sur les EPSAS au niveau européen. Dans ce
contexte, la tradition volontariste française d’un
intérêt général en surplomb des intérêts privés n’est
pas unanime. Elle est contestée, ne serait-ce qu’au
niveau européen, par une conception anglo-saxonne
d’un intérêt général ou «public interest», compris
comme la représentation d’intérêts privés agissants
pour le bien public (IPSASB). 
C’est bien ce modèle qui est à la base du mécanisme
actuel de transposition des IFRS. Compris dans ce
sens, l’intérêt public peut tout aussi bien être assuré
par les professionnels comptables eux-mêmes. Dès
lors, la question qui se pose est celle de savoir si la
notion de «public interest», utilisée dans le rapport
actionnaires/dirigeants (trustees) d’entreprise est
transposable à la mission de l’IASB ou de l’IPSASB?
S’agit-il de la même chose? L’analogie du rapport
actionnarial est-elle valide dans un contexte où les
normes produites ne sont pas seulement destinées
aux «actionnaires» de l’IASB ou de l’IPSASB? Une
telle présentation n’est certes pas complète. Elle
omet clairement la dimension européenne et natio-
nale de la normalisation. 
Les normes produites sont en effet transposées dans
l’ordre juridique les États au nom de « l’intérêt
général» ou « intérêt communautaire». À l’échelle
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nationale, c’est le PCG qui s’applique encore, et
l’ANC ainsi que le CNoCP exercent leurs missions
au titre de l’intérêt général. Il faut considérer, au
regard de la complexité actuelle du processus de
normalisation comptable (échelle européenne, inter-
nationale et nationale), qu’il n’est pas possible de
trancher la question aussi simplement qu’une oppo-
sition entre « intérêt général» et «public interest». 

Ce qui importe en définitive, c’est la transparence
et l’accessibilité de l’information comptable. Par
transparence, il faut comprendre que l’accès à l’in-
formation comptable ne soit pas accaparé par un
cercle restreint d’acteurs agissant soit au nom de
l’intérêt général, soit au nom du «public interest».
Le débat sur la nature de l’information comptable
s’accompagne par conséquent d’une réflexion sur
la mise en place d’institutions capables d’échapper
à toute forme de capture, notamment des princi-
paux cabinets d’audit et de comptabilité. 
Tout porte à croire aujourd’hui que l’information
comptable constitue, d’un certain point de vue
économique, un «bien commun». L’information est
en principe publique ; pour autant, la complexité
qui lui est inhérente ne permet pas à n’importe quel
utilisateur de se l’approprier, sans disposer d’une
expertise minimum. Or cette situation de capture
de l’information comptable peut se poser aussi bien
dans le giron de l’État que dans celui de la profes-
sion comptable elle-même. L’intérêt général n’est,
par conséquent, pas une garantie du risque de
capture par des intérêts privés ou publics. Ce qui
importe en revanche, c’est la mise en place de
conditions institutionnelles permettant d’éviter une
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telle capture. Le débat sur l’intérêt général doit se
poser en ces termes au risque de s’égarer dans des
oppositions idéologiques stériles. 

! ÉLÉMENTS DE DISCUSSION
Quelles sont les approches juridique et comptable
de l’intérêt général? Quel est le rôle de l’intérêt
général en droit et en comptabilité? Le CNoCP
exerce-t-il une mission d’intérêt général? La norma-
lisation publique doit-elle relever de l’intérêt général?
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– Article 115 Loi de finances rectificative pour 2008.
– Arrêté du 29 avril 2009 relatif au conseil de

normalisation des comptes publics.
– Recueil des normes comptables de l’État.

DISPOSITIF COMPTABLE

– Cadre conceptuel du RNCE.

La normalisation est évoquée fréquemment dans les
domaines techniques de l’activité industrielle, sociale
ou environnementale. Elle se définit parfois comme
«une diplomatie des techniques». Les normalisa-
teurs, en bons diplomates, s’efforcent de réunir l’en-
semble des intérêts en présence autour d’une table
pour les amener à établir un «compromis» industriel
(une norme) susceptible d’éviter le règlement des
différends par «la guerre» commerciale, c’est-à-dire
par la concurrence, cet autre moyen de départager
les intérêts en présence. La normalisation apparaît
ainsi comme une alternative industrielle aux solutions
marchandes, dont les normalisateurs seraient (ou
voudraient être) le «pivot».
Pour en revenir à la comptabilité, l’histoire montre
qu’il a existé plusieurs pratiques comptables. Dans
un monde de plus en plus globalisé, comment
parvenir à ce que ces pratiques s’homogénéisent?
C’est tout l’intérêt d’un processus de normalisation.
Les normes prennent naissance au cours d’un
processus délibératif, concerté entre acteurs. Ce
processus délibératif rend compte d’une pratique
devenue dominante. Le succès du plan comptable
général de 1947 s’explique pour ces raisons. Au
départ facultatif, il s’impose progressivement comme
la pratique comptable dominante qui résultant du
consensus qui s’impose entre les acteurs écono-
miques et l’État. Si les premiers y voient un instru-
ment utile d’information tandis que les services de
l’État utilisent cette même information à des fins de
politique économique et fiscale. Normaliser ou
édicter une norme, c’est donc édicter une norme
consensuelle qui systématise la pratique d’une acti-
vité professionnelle. 
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La question qui se pose dans ce contexte est de
savoir s’il existe dans le processus de normalisation,
des degrés de contraintes. L’intérêt de rendre
compte de ces degrés est d’apporter une lecture
nuancée du processus de normalisation comptable
selon les contextes. On dira de ce processus qu’il
est harmonisé pour signifier qu’il laisse aux acteurs
une marge de manœuvre dans l’interprétation des
normes comptables. Pour en revenir à l’exemple du
PCG, il est possible de dire qu’une première étape
de son application est passée par une période d’har-
monisation des normes comptables par l’utilisation
d’une nomenclature commune de comptes. Les
entreprises étaient alors libres de se doter de cette
nomenclature. Ce n’est que par la suite, en 1959, que
le PCG est rendu obligatoire par le législateur. Le
processus de normalisation comptable prend dès
lors une autre tournure : celle d’une standardisation
de l’information, c’est-à-dire une application
uniforme de la même nomenclature comptable par
toutes les entreprises françaises. La standardisation
s’observe aussi, au niveau international, par l’adop-
tion des IFRS au moyen du règlement du 19 juillet
2002, n° 1606/2002. Ainsi, le processus de norma-
lisation se dirige vers la standardisation. Le niveau
international en reste, quant à lui, au stade de l’har-
monisation, malgré les efforts de l’IASB. Les notions
d’harmonisation ou de standardisation permettent
ce faisant, d’éclairer les étapes de la normalisation
comptable. Standardisé au niveau régional et
national, ce processus ne recouvre pas pour autant
les mêmes réalités : celle des petites et moyennes
entreprises avec le PCG et celle des entreprises
cotées avec les normes IFRS. 

Dans le secteur public, la question se pose néces-
sairement de savoir si l’information comptable doit
ou pas être standardisée. Le système en vigueur
sous l’empire du CNC était harmonisé. Le CNC
disposait en effet d’une chambre «comptabilité
publique», saisie occasionnellement; l’harmonisation
comptable se faisait principalement par voie d’ins-
tructions rédigées par la Direction générale de la
comptabilité publique (DGCP). 
La LOLF affirme clairement la volonté d’une stan-
dardisation de l’information comptable sur le modèle
de la comptabilité générale. L’article 115 de la loi de
finances rectificatives pour 2008 crée un Comité
des normes de la comptabilité publique. Ce comité
est désormais saisi de tout projet de norme en
matière comptable. Il est remplacé en 2009 par le
CNoCP dont l’objectif est de mettre en œuvre une
comptabilité de droits constatés au profit de l’État
(articles 27 et 30 LOLF). Cette diffusion d’une comp-
tabilité de droits constatés prend la voie de la stan-
dardisation dans la mesure où le cadre conceptuel
de l’État rédigé par le CNoCP est approuvé par voie
d’arrêté ministériel. 
Une chose est sûre, c’est que le processus en est
actuellement au stade d’une harmonisation avancée.
S’il est indéniable que le RNCE est obligatoire parce
qu’il est pris par arrêté ministériel, il reste un obstacle
à une standardisation de l’information comptable
sur le modèle de l’entreprise. Cet obstacle tient à la
culture des administrations qui reste encore très
ancrée dans la tradition de la comptabilité de caisse
et de la comptabilité budgétaire. Il est, pour le
moment, assez précoce de parler de standardisation
de l’information comptable s’agissant de l’État
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même si ce processus s’instaure progressivement.
Sur quoi repose la légitimité du normalisateur?
S’agissant du CNoCP, cette légitimité est à la fois
politique et expertale. Elle est politique au regard
du statut du normalisateur qui relève de l’autorité
du ministre des Finances. Le fait que le CNoCP
associe par le collège et les commissions les prin-
cipales composantes de l’État apporte un élément
supplémentaire de légitimité et de consensus aux
avis qu’il soumet pour approbation au ministre des
Finances. L’expertise apportée par les services du
secrétariat général constitue un autre élément de
la légitimité du normalisateur. Cette expertise tient
à la maîtrise des principes de la comptabilité géné-
rale synthétisée dans le Recueil des normes comp-
tables de l’État. 
Plus délicate est la légitimité de la normalisation au
niveau européen. Doit-elle s’appuyer sur une légiti-
mité politique? Dans ce cas, cela suppose une posi-
tion unanime des 28 États membres sur les objectifs
de la normalisation dans le secteur public ce qui, en
l’état actuel, est loin d’être évident. Faut-il alors se
tourner vers des experts et, sur le modèle des IFRS,
produire des EPSAS en s’inspirant des IPSAS? Il
semble que cette voie soit celle que souhaite
emprunter à l’heure actuelle l’Union européenne. Le
débat sur la légitimité de la normalisation interna-
tionale, qu’elle soit européenne ou internationale est
d’autant plus important qu’il existe un lien de plus
en plus étroit entre processus de normalisation
national et international. 
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! ÉLÉMENTS DE DISCUSSION
Quels obstacles empêchent au niveau national le
processus de standardisation comptable? 
Est-il opportun d’initier un processus de normalisa-
tion du secteur public à l’échelle européenne et dans
quel but? Ce processus doit-il nécessairement
emprunter le même chemin que celui des IFRS? 
Comment améliorer la gouvernance du normalisa-
teur comptable international (IPSASB)?
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finances (LOLF) : art. 1 et 6.
– Décret du 7 novembre 2012 (GBCP).

DISPOSITIF COMPTABLE

– IPSAS (international public sector accounting stant-
dard) – 9 : Produits des opérations avec contrepartie
directe.

– Plan comptable général, art. 211-1, 212-1, 221-1 et
222-1.

– Système de comptabilité nationale (SNA) des
Nations Unies.

– SEC’2010, 3.01 et 3.03.

Historiquement, la comptabilité de l’État était une
comptabilité de caisse, destinée à enregistrer des
mouvements financiers : ce qui entre ou sort d’une
caisse. Les différents éléments du patrimoine, ainsi
que la variation de leur valeur, n’étaient pas ou peu
pris en compte. De ce fait, la question de la termino-
logie ne se posait pas dans la mesure où on cherchait
surtout à désigner les entrées et les sorties d’argent.
Les différences dans les termes employés ne reflé-
taient qu’une certaine hiérarchie. Ainsi, le terme
«ressources» semble être le plus général. Il se
décompose en une variété de «recettes», lesquelles
à leur tour se décomposent en une variété de
«produits». De même, le terme «charge» semble
être le plus général, se décomposant en une variété
de «dépenses». Ainsi, l’article 34 de la Constitution
indique que « les lois de finances déterminent les
ressources et les charges de l'État». Cette formule
est reprise à l’article 1er de la LOLF. La même loi
indique dans son article 6, al. 1 que « les ressources
et les charges budgétaires sont retracées dans le
budget sous forme de recettes et de dépenses».
Enfin, l’article 23 du décret du 7 novembre 2012
précise que « les recettes comprennent les produits
des impositions de toute nature» et toute une variété
d’autres «produits».
Cette terminologie appelle un certain nombre d’ob-
servations.

«RECETTES» ET «DÉPENSES» : 
TERMINOLOGIE DÉPASSÉE?
Dans une comptabilité de caisse purement financière,
l’utilisation répandue des termes «dépense» et
«recette» paraît tout à fait adaptée, compte tenu de
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leur sens commun, renvoyant à ce qui sort et ce qui
entre dans une caisse. Cependant, lorsqu’on intègre
des éléments patrimoniaux, tels que la variation de
la valeur des éléments du patrimoine (provisions ou
amortissements), ainsi que les résultats de cession
des biens (la moins-value d’une cession, constitue-
t-elle une «dépense»?), le recours à ces termes perd
de sa pertinence. Il en perd également du fait de l’in-
fluence de la comptabilité privée, qui ne se réfère ni
aux recettes ni aux dépenses, tout comme les diffé-
rentes normes comptables internationales.
Enfin, cette terminologie reflétait par le passé une
distinction aujourd’hui disparue. En effet, avant la LOLF,
les termes «dépenses» et «recettes» étaient réservés
aux mouvements financiers à caractère définitif, par
opposition aux mouvements financiers à caractère
temporaire. Cette distinction semble abandonnée par
la LOLF, laquelle distingue les charges et les ressources
budgétaires et les charges et les ressources de la tréso-
rerie, sans toutefois distinguer au sein de ces notions
entre les opérations définitives et les opérations tempo-
raires. Depuis la terminologie n’a pas été changée ni
le sens des termes été précisé, ce qui peut maintenir
la confusion sur la portée exacte de ceux-ci.

LES «RESSOURCES» SYNONYMES DES «PRODUITS»?
Dans la comptabilité privée, qui fait désormais partie
intégrante de la comptabilité publique, le terme
«ressources» renvoie au bilan et donc aux ressources
qui sont à la disposition de l’entité, alors que le terme
«produit» renvoie au compte de résultat et donc
aux produits générés par l’entité. La différence n’est
pas symbolique. Le compte de résultat enregistre
tous les produits générés au cours de l’exercice

comptable, alors que le bilan reflète l’ensemble des
ressources mises à la disposition de l’entité, quelle
que soit la date de leur acquisition.
Le compte de résultat enregistre uniquement les
opérations qui modifient la situation financière de
l’entité (le produit de l’impôt) alors que le bilan enre-
gistre les opérations qui se font en équilibre financier.
Ainsi l’emprunt se décompose en une dette à l’actif
(et donc parmi les emplois) et des liquidités à la
disposition de l’entité au passif (et donc parmi les
ressources). C’est pourquoi, dans la norme IPSAS 9,
les produits sont définis comme « les accroissements
des avantages économiques intervenus au cours de
la période sous forme d'entrées ou d'augmentations
de valeur des actifs ou de diminutions des passifs
qui conduisent à des accroissements des capitaux
propres autres que ceux issus des apports effectués
par les participants aux capitaux propres».
Le Système de comptabilité nationale (SNA) des
Nations Unies va encore plus loin en distinguant les
comptes des flux, lesquels enregistrent les «revenus»
(ce qui correspondrait, en principe, aux «produits»
dans la comptabilité française, les comptes du patri-
moine qui reflètent les «actifs » et les «passifs »
d’une façon statique, mais aussi les comptes des
«ressources» et des «emplois» qui montrent d’une
façon dynamique l’utilisation des ressources. En ce
qui concerne la comptabilité nationale interne, le
système des comptes nationaux (SCN) précise dans
son introduction qu’«en plus des comptes de flux et
des comptes de patrimoine décrits plus haut, le cadre
central du SCN contient également des tableaux
détaillés des ressources et des emplois sous la forme
de matrices montrant d’où proviennent les ressources
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des différents types de biens et de services (produc-
tion intérieure et importations) et comment ces
ressources sont allouées entre les différents emplois
intermédiaires et finals (y compris les exportations)».
Le sens même commun de ces termes comporte de
légères différences. Le terme «ressource» vise très
largement tout ce dont une entité peut disposer,
quelle qu’en soit l’origine ou la provenance. Le terme
«produit» en revanche fait référence au résultat
d’une opération, un résultat «généré» par l’entité.
Ainsi, dans la réglementation comptable européenne,
le terme «produit» est défini comme «tous les biens
et services créés à l’intérieur de la frontière de la
production». Il s’agit donc d’un terme neutre, qui ne
désigne pas forcément un enrichissement, mais tout
résultat d’une opération de production. Ces produits
doivent ensuite être répartis entre le compte
«ressources» et le compte «emploi». On remarquera
que la plupart des normes comptables internatio-
nales utilisent le terme «emploi» là où les normes
comptables françaises utilisent le terme «charge».

LE TERME «CHARGE» 
ENGLOBE-T-IL DES EMPLOIS?
Dans la comptabilité privée, le bilan et le compte de
résultat ont chacun leur terminologie propre. Le bilan
reflète ainsi les ressources et les emplois, alors que
le compte de résultat enregistre les produits et les
charges. Or, dans la comptabilité publique, on ne
retrouve pas le terme «emploi». Il semblerait qu’il
s’agisse d’un choix du Parlement, lié à la terminologie
utilisée par la Constitution dans son article 34, selon
lequel « les lois de finances déterminent les
ressources et les charges de l'État (…) ».

RESSOURCE, RECETTE, PRODUIT 
[P. CAZALS]

Pourtant ces deux termes, là encore, ne sont pas des
synonymes. Une charge modifie la situation financière
d’une entité (tel le paiement du traitement des fonc-
tionnaires), alors que tel n’est pas le cas d’un emploi
(acquisition d’un immeuble, où la valeur de l’immeuble
remplace la sortie des liquidités). Les modifications
récentes de la comptabilité publique ont ainsi apporté
des changements importants, notamment dans la
prise en compte des éléments patrimoniaux et dans
l’introduction de la notion de performance dans la
gestion des ressources publiques (et donc de leurs
emplois).
Ces changements ne sont pas terminés et la comp-
tabilité publique française continuera probablement
à subir l’influence croissante des normes européennes
et internationales. De ce fait, elle se complexifie par
rapport à la comptabilité financière initiale. Ce
processus devrait s’accompagner d’une réflexion
globale sur la cohérence d’ensemble de la compta-
bilité publique, ce qui entraînerait certainement une
clarification de la terminologie comptable.

! ÉLÉMENTS DE DISCUSSION
Dans quelle mesure l’approche « financière» des
termes est-elle héritière d’une tradition budgétaire
ou d’une tradition comptable?
Observe-t-on réellement une convergence entre la
notion juridique d’imposition de toute nature et la
notion comptable de produit régalien? Entre la rede-
vance et le produit de fonctionnement?
La distinction produit d’activité/produit d’actif
employée par la comptabilité peut-elle être complétée
par l’approche juridique de la notion de bien?
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AMORTISSEMENT 
[J.-B. VILA – S. KOTT]

DEUXIÈME AXE

RÉCEPTION PAR LE DROIT DE CONCEPTS COMPTABLES



L’amortissement est défini d’une manière générale
comme étant la réduction irréversible, répartie sur
une période déterminée, du montant porté à
certains postes du bilan. Il existe trois approches de
l’amortissement. Une approche juridique privilégie
la dépréciation des immobilisations. Une approche
économique privilégie le lissage dans le temps du
coût des investissements. Une approche financière
privilégie le renouvellement des immobilisations.
Une première difficulté de cette notion provient de
ce qu’aucune de ces approches ne s’est réellement
imposée aux autres. Elles se superposent, sont utili-
sées de manière concurrente dans des situations
différentes, car elles correspondent à des finalités
différentes.
L’amortissement est donc une technique comptable
qui concourt à la sincérité du bilan et à la détermi-
nation du résultat, mais dont les modalités de mise
en œuvre diffèrent selon les cas… Si les dotations
aux amortissements correspondent en comptabilité
privée à des charges déductibles de l'impôt sur les
sociétés et constituent une information financière,
elles n’ont pas tout à fait la même fonction pour les
personnes publiques. Lorsqu’elles sont utilisées pour
le patrimoine public courant, elles poursuivent un
but précis : anticiper le renouvellement des biens
et les investissements qui sont nécessaires pour cela.
En matière de contrats administratifs, leur pratique
relève plus de l’exception que du principe, de sorte
qu’elles contribuent rarement à ces opérations de
remplacement des actifs immobilisés.

AMORTISSEMENT EN DROIT BUDGÉTAIRE 
(POUR LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES AVEC
DES ADAPTATIONS À LA MARGE POUR L’ÉTAT)
L’amortissement pour dépréciation est la constata-
tion comptable d’un amoindrissement de la valeur
d’un élément d’actif résultant de l’usage, du temps,
du changement de technique ou de toute autre
cause. C’est en raison des difficultés de mesure de
cet amoindrissement que l’amortissement consiste
généralement en l’étalement, sur une durée probable
de vie, de la valeur des biens amortissables.
La sincérité du bilan et du compte de résultat de
l’exercice exige que cette dépréciation soit constatée.
Au bilan, les amortissements sont présentés en
déduction des valeurs d’origine de façon à faire
apparaître la valeur nette comptable des immobili-
sations. En principe, l’amortissement est linéaire,
toutefois, l’amortissement variable et l’amortisse-
ment dégressif peuvent être adoptés par délibéra-
tion. En aucun cas, cependant, il ne peut être
recouru à la méthode de l’amortissement progressif.
Tout plan d’amortissement commencé doit être
poursuivi jusqu’à son terme, sauf fin d’utilisation du
bien (cession, affectation, mise à disposition, réforme
ou destruction du bien). Le plan d’amortissement
ne peut être modifié qu’en cas de changement signi-
ficatif dans les conditions d’utilisation du bien; cette
modification fait l’objet d’une délibération.
Conformément aux dispositions de l’article L.2321-2-
27° du CGCT, sont tenues d’amortir : les communes
dont la population est égale ou supérieure à 3500 habi-
tants, les groupements de communes dont la popula-
tion totale est égale ou supérieure à ce seuil, ainsi que
leurs établissements publics. Sont également amortis-
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sables par les collectivités et établissements visés
ci-dessus les biens immeubles productifs de revenus.
L’assemblée délibérante est libre de décider
d’étendre l’amortissement budgétaire à d’autres
catégories de biens. Les collectivités et établisse-
ments publics n’entrant pas dans le champ d’appli-
cation de l’amortissement obligatoire, visé à l’article
précité, peuvent procéder à l’amortissement de tout
ou partie de leurs immobilisations.
Construit dans une perspective de comptabilité
générale, l’amortissement «financier» n’est créateur
de ressources financières que dans le cadre d’un
renouvellement récurrent des investissements : l’effet
«Lhomann Rütchi». Le rapprochement opéré avec
la comptabilité budgétaire dans le cadre des collec-
tivités territoriales et des établissements publics
doit permettre d’éclairer la question de l’extension
de l’amortissement au budget de l’État.

AMORTISSEMENT 
EN DÉLÉGATIONS DE SERVICES PUBLICS
Dans le cadre contractuel, la notion d’amortissement
trouve des échos différents. Les éléments de patri-
moine générés par le contrat posent deux types de
questions différents. D’une part il s’agit de déter-
miner leur évaluation, d’autre part il s’agit de savoir
où inscrire cet élément de l’actif. C’est ici le montage
contractuel qui permet d’opérer la répartition des
écritures comptables. 
L’utilité de l’amortissement dépasse dans le cadre
contractuel les questions budgétaires ou compta-
bles. Pour la commande publique, il permet ainsi de
préciser les calculs économiques permettant d’éva-
luer les investissements nécessaires à la réalisation

AMORTISSEMENT 
[J.-B. VILA – S. KOTT]

du contrat. La personne publique et son cocontrac-
tant doivent notamment déterminer la séquence
temporelle d’un ou plusieurs investissements selon
deux variables conditionnées par l’amortissement
technique : le coût initial et les successions de
recettes liées à l’emploi de l’actif.
La cession d’un actif permet ainsi aux personnes
publiques d’équilibrer les écritures comptables. Sur
ce point, l’adaptation des nomenclatures budgé-
taires publiques aux règles de la comptabilité privée
standardise a priori le traitement des amortisse-
ments dans les contrats administratifs. Mais la struc-
ture utilisée dans la pratique révèle un processus
plus complexe que ce principe élémentaire.
Outre les opérations budgétaires inhérentes à la
gestion de l’amortissement du patrimoine dans le
contrat administratif, il doit être relevé que l’amortis-
sement est aussi paré d’une certaine normativité dans
ce droit de la commande publique. Il est fréquemment
utilisé comme référentiel de calcul de la durée
contractuelle (Art. L.1411-2 du CGCT pour les délé-
gations de services publics ; art. 77 et 169 pour les
marchés publics à bons de commande d’une durée
supérieure à quatre ans; art. L1414-1 du CGCT pour
les partenariats public-privé). Même si le juge admi-
nistratif se refuse à adopter une lecture comptable
de l’amortissement dans l’appréciation de la légalité
de la durée contractuelle (v. CE, 11 août 2009,
n° 303517, Société Maison Comba; CE, 8 février 2010,
n° 323158, Commune de Chartres ; CAA Lyon,
3 nov. 2011, Société Veolia Propreté, n°10LY00536;
CE, 12 juillet 2012, n° 352417, Communauté d’agglomé-
ration de Chartres Métropole; CE, 21 décembre 2012,
n° 342788, Commune de Douai) et préfère se référer
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à l’amortissement économique (temps nécessaire pour
obtenir un bénéfice raisonnable des investissements),
force est de constater qu’il est dans tous les cas néces-
saire de prendre en compte l’amortissement comp-
table/technique pour apprécier la pertinence de cet
élément du contrat (le bénéfice raisonnable peut se
calculer de nombreuses façons qui impliquent quasi-
ment toutes de prendre pour base d’appréciation la
dépréciation des actifs immobilisés).

L’amortissement est aussi au cœur de la question
de la rémunération du cocontractant, et ce à
plusieurs niveaux. Il sert à déterminer le niveau de
bénéfice raisonnable escompté par le délégataire
et à déterminer la rémunération des réinvestisse-
ments en cours d’exécution du contrat. L’amortis-
sement peut enfin être à l’origine d’une captation
de profits par le délégataire. Par exemple, le régime
des délégations de services publics (v. Instruction
fiscale de 1942) prévoit que si la durée contractuelle
est trop courte pour amortir techniquement tous
les investissements par le délégataire, ce dernier
peut compléter son amortissement comptable par
un amortissement de caducité (donnant lieu à des
déductions fiscales sur son impôt sur les sociétés)
afin de combler la perte.

! ÉLÉMENTS DE DISCUSSION
– L’amortissement financier est-il pertinent en

matière budgétaire?
– Quelle est l’incidence juridique de la technique

d’amortissement dans les contrats administratifs?
– Plus largement l’amortissement intègre-t-il un

caractère prescriptif/normatif?

– L’amortissement peut-il contribuer à éviter une
situation de rente pour le gestionnaire d’un service
public?

– Quelle convergence entre le transfert du patri-
moine et le régime comptable des contrats admi-
nistratifs? 
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– Art. L. 123-14 al. 1 du C. com : «Les comptes annuels
doivent être réguliers, sincères et donner une
image fidèle du patrimoine, de la situation finan-
cière et du résultat de l’entreprise».

– Article L. 123-15 al. 1 du C. com : «Le bilan, le compte
de résultat et l’annexe doivent comprendre autant
de rubriques et de postes qu’il est nécessaire pour
donner une image fidèle du patrimoine, de la situa-
tion financière et du résultat de l’entreprise.
Chacun des postes du bilan et du compte de
résultat comporte l’indication du chiffre relatif au
poste correspondant de l’exercice précédent».

– Art. L. 111-3-1-A du Code des juridictions financières
(introduit par la loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011) :
«La Cour des comptes s’assure que les comptes
des administrations publiques sont réguliers,
sincères et donnent une image fidèle du résultat
de leur gestion, de leur patrimoine et de leur situa-
tion financière, soit en certifiant elle-même les
comptes, soit en rendant compte au Parlement de
la qualité des comptes des administrations
publiques dont elle n’assure pas la certification».

– Art. R. 823-7 du C. com.
– Art. 47-2 de la Constitution.
– Art. 58 al. 6 de la LOLF.

DISPOSITIONS COMPTABLES

– Art. 120-1 et 2 PCG.
– NEP 700 homologuée par l’arrêté 

du 18 juillet 2007.
– Bull. CNCC, n° 153, mars 2009.

La certification fait partie des notions polysémiques.
Selon le dictionnaire de l’Académie française,
«emprunté[e] du latin médiéval certificatio, “assu-
rance, confirmation”, la certification est, en droit,
l’«action de certifier par écrit ; acte constatant la vali-
dité d’une pièce, d’un écrit». La certification corres-
pond, en premier lieu, à l’activité visant à assurer la
régularité d’une information ou d’une situation. Elle
intervient donc par l’octroi d’un titre spécifique, tel
est le cas du certificat d’hérédité, du certificat de
nationalité ou du certificat du travail. La certification
est aussi une activité de contrôle lato sensu, elle vise
à apprécier les qualités d’un sujet du droit, on songe
à la certification en matière environnementale avec
les normes ISO (ISO 14001 par exemple). Aussi, elle
s’exerce selon des modalités différentes. En effet, la
certification est parfois une prérogative de puissance
publique, elle est sinon une prérogative privée
exercée par certains acteurs privés.

La polysémie de la certification n’est pas inconnue
à la comptabilité : la certification correspond, en
premier lieu, à l’exigence d’exactitude des docu-
ments comptables qui s’impose aux administrateurs
(V. Marcé, Traité de comptabilité publique, 1re éd.,
Dalloz, 1905), il correspond, en second lieu, à l’acti-
vité de contrôle de la régularité des comptes (S.
Kott, «Certification des comptes», in Dictionnaire
historique de la comptabilité publique (1500-1850),
PUR, 2010, p. 82-83). Or, c’est cette dernière accep-
tion de la certification qui nous intéresse. Partagée
par la comptabilité publique et privée, la certification
est donc en lien avec les grands principes qui irri-
guent la matière : régularité, sincérité et, plus récem-
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ment, fidélité ; en somme, un agrégat de principes
qui renvoie à une méta-notion : la «qualité» des
comptes. Plus précisément, il faut saisir que, selon
le PCG, la «comptabilité est un système d’organisa-
tion de l’information financière permettant de saisir,
classer, enregistrer des données de base chiffrées
et présenter des états reflétant une image fidèle du
patrimoine, de la situation financière et du résultat
de l’entité à la date de clôture» (art. 120-1 PCG). Et
si « la qualité de l’information se définit par sa forme
et son contenu» (A. Burlaud, «Contrôle et gestion»,
in Encyclopédie de comptabilité, contrôle de gestion
et audit, 2e éd., Economica, 2009, p. 605), la certi-
fication se présente comme l’instrument qui permet
d’assurer la forme régulière et le contenu sincère de
l’information comptable. À première vue, la régula-
rité concerne le processus de l’élaboration de l’in-
formation comptable – il s’agit d’être «conforme
aux règles et procédures en vigueur» (art. 120-2
PCG) –, alors que la sincérité renvoie davantage au
contenu de cette information – il s’agit, selon le PCG,
«de traduire la connaissance que les responsables
de l’établissement des comptes ont de la réalité et
de l’importance relative des événements enregis-
trés». Il reste la fidélité qui résulte de l’article L. 123-
14 du Code du commerce et des articles 120-1 et
120-2 du PCG : l’image fidèle constitue le principe
à respecter lorsque la règle n’existe pas ou lorsque
la règle est insuffisante pour traduire la réalité. Il
s’agit ainsi d’une règle comptable palliative. 

LA CERTIFICATION EN COMPTABILITÉ PUBLIQUE
La certification n’est pas un instrument inédit en
comptabilité publique (v. sur ce point, S. Kott,

«Certification des comptes», in Dictionnaire histo-
rique de la comptabilité publique (1500-1850),
op. cit., p. 82-83), il est néanmoins un instrument
réhabilité depuis la réforme de la LOLF. Sous l’em-
pire de l’ordonnance organique de 1959, le rapport
sur l'exécution des lois de finances n’était que
complété par la «déclaration générale de confor-
mité» mentionnée à l'article 36 de ce texte. Le légis-
lateur organique a voulu renforcer et élargir le rôle
constitutionnel d'assistance que la Cour des comptes
joue auprès du Parlement et du gouvernement pour
le contrôle de l'exécution des lois de finances en
demandant à la Cour de réaliser la «certification de
la régularité, de la sincérité et de la fidélité des
comptes de l'État» (LOLF, art. 58, al. 6). 

La formulation s’inspire largement de celle du Code
du commerce et témoigne, à l’évidence, du rappro-
chement entre la comptabilité privée et la compta-
bilité publique initiée par la LOLF. On saisit aussi que,
contrairement à la période précédente (A. Girault,
«Comptabilité publique-Comptabilité privée : défi-
nitions, principes, concepts», in La Comptabilité
publique. Continuité et modernité, Imprimerie natio-
nale, 1995, p. 341) la rénovation de la comptabilité
publique s’effectue sur le modèle de la comptabilité
privée. C’est donc par mimétisme que la certification
est introduite dans la comptabilité publique.

Et, depuis la révision constitutionnelle de 2008, la
régularité, la sincérité et la fidélité possèdent désor-
mais une assise constitutionnelle en raison de
l’alinéa 2 de l’article 47-2 de la Constitution. Mais, à
la différence de la formulation de la LOLF, la certi-
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fication n’est pas mentionnée dans la disposition,
mais tout porte à croire qu’elle reste, au sens de la
disposition constitutionnelle, l’instrument au service
de la régularité, de la sincérité et de la fidélité des
comptes de l’État. La lecture des travaux parlemen-
taires incline à retenir une telle conclusion et le
«discours institutionnel» de la Cour des Comptes
confirme cette position. Il y a surtout l’article L. 111-
3-1-A du Code des juridictions financières (introduit
par la loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011) qui énonce
que «La Cour des comptes s’assure que les comptes
des administrations publiques sont réguliers,
sincères et donnent une image fidèle du résultat de
leur gestion, de leur patrimoine et de leur situation
financière, soit en certifiant elle-même les comptes,
soit en rendant compte au Parlement de la qualité
des comptes des administrations publiques dont
elle n’assure pas la certification».

DÉFINITION DE LA CERTIFICATION
À se référer à la doctrine organique de la Cour des
comptes, « la certification est une opinion écrite et
motivée que formule, sous sa propre responsabilité,
un auditeur externe sur les comptes d’une entité.
Elle consiste à collecter les éléments nécessaires à
l’obtention d’une assurance raisonnable sur la
conformité des états financiers, dans tous leurs
aspects significatifs, à un ensemble de règles et de
principes». La définition proposée par la Cour des
comptes reprend les grandes lignes de la NEP 700
homologuée par l’arrêté du 18 juillet 2007. Syno-
nyme d’audit, la certification entre dans les fonctions
non juridictionnelles de la Cour des comptes ; celles
qui sont en lien avec le rôle d’assistance de la Cour

CERTIFICATION 
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auprès du Parlement et du Gouvernement. La certi-
fication n’est pas une interprétation des comptes
de l’État ni une critique des orientations de la comp-
tabilité, elle vise à garantir la fiabilité des informa-
tions qu'ils contiennent et à donner au Parlement,
avant le vote de la loi de règlement, une assurance
raisonnable qu'ils sont exempts d'anomalies signi-
ficatives. Elle constitue en somme une étape préli-
minaire indispensable au contrôle par le Parlement
de l’exécution de la loi de finances. 

PORTÉE DE LA CERTIFICATION
La portée juridique de la certification prête cepen-
dant à discussion. En comptabilité privée et selon
la doctrine de la CNCC (Bull. CNCC, n° 153,
mars 2009, p. 217 et s.), on sait qu’il y a différentes
hypothèses :
– certification stricto sensu ; 
– certification avec réserves – «sous cette [ces]

réserve[s], nous certifions que les comptes annuels
sont réguliers» ;

– refus de certification pour désaccord – «en raison
des faits exposés ci-dessus, nous sommes d’avis
que les comptes d’annuels ne sont pas réguliers»
– ou pour limitation – «en raison des faits exposés
ci-dessus, nous ne sommes pas en mesure de
certifier si les comptes annuels sont réguliers». 

Le droit privé de la comptabilité prévoit toute une
série de conséquences juridiques de la certification,
même d’ordre pénal.
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! ÉLÉMENTS DE DISCUSSION
La question se pose aussi pour la certification en
droit public. De prime abord, elle ne paraît pas
comme une «prérogative sanctionnée». À l’heure
actuelle, les conséquences juridiques de la certifi-
cation sont difficiles à définir. 

Quelle est la nature juridique de la certification?
Quel est le périmètre de la certification? Quelles
seraient les conséquences d’un défaut de certifica-
tion ou d’un refus de certification de la Cour des
comptes? Quelle est la portée juridique des réserves
prononcées par la Cour des comptes? 



– Déclaration des droits de l’homme et du citoyen,
art. 15.

– Constitution art. 47-2.
– LOLF, chapitre V, art. 27 à 31.
– Décret du 7 nov. 2012 (GBCP) : art. 53 à 59.

DISPOSITIF COMPTABLE

– Cadre conceptuel du Recueil 
des normes comptables de l’État.

– RNCE, norme 1 (États financiers).

Les règlements généraux sur la comptabilité orga-
nisent depuis le début du XIXe siècle l’enchevêtrement
des différentes comptabilités de l’État. Le plus récent
dit GBCP (pour gestion budgétaire et comptable
publique), adopté le 7 novembre 2012 réalise une
avancée considérable dans la mesure où il utilise de
manière cohérente une nomenclature commune aux
comptabilités privées et publiques. En outre, il synthé-
tise, de manière précise et complète, les finalités de
ces différentes comptabilités (cf. art. 53 à 59). Le
système juridique reconnaît enfin la notion d’état
financier et propose une organisation qui coupe court
aux atermoiements issus des blocages résultant de
rédactions divergentes entre l’ordonnance de 1959
et le décret de 1962 (le budget est un compte). D’un
point de vue juridique, la comptabilité est un système
d’information qui vise, dans la sphère publique, à
assurer la démocratie financière et l’efficacité des
finances publiques. Le RNCE développe dans son
exposé des motifs les destinataires de cette infor-
mation et complète l’ordre juridique sur ce point. Mais
une approche de la comptabilité, selon les sciences
humaines, explique très bien qu’elle n’est pas qu’un
outil de mesure, ou un outil de pilotage, elle est aussi
un outil de «contrôle social». En cela, les valeurs
qu’elle porte, les logiques sous-jacentes qui l’animent
peuvent aussi traduire des finalités.

DES FINALITÉS AFFICHÉES CONVERGENTES : 
LE DROIT ET LA COMPTABILITÉ
Information comptable et démocratie financière
La comptabilité, en tant qu’outil d’information,
concourt à la réalisation de la démocratie financière.
Il s’agit autant de mettre en œuvre financièrement
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les décisions politiques des assemblées exprimées
dans les budgets que d’assurer en retour l’informa-
tion sur l’exécution de ces autorisations.
Il convient ici de distinguer la comptabilité dite
budgétaire de la comptabilité générale. 
La comptabilité budgétaire correspond à la première
acception de la démocratie financière : permettre
l’exécution de l’autorisation parlementaire. Cette
comptabilité d’exécution (ou administrative selon le
vocabulaire du XIXe siècle) est logiquement organisée
selon le système dit de la caisse (on parle aussi de
comptabilité de flux). Sa finalité est de rendre
compte d’une consommation de crédits. Elle se
précise avec le temps, intégrant les différentes
phases de la dépense publique : engagement, liqui-
dation, ordonnancement. Dans cette perspective,
ses destinataires sont évidemment les services
gestionnaires (ordonnateurs ou gestionnaire de
crédits), mais aussi les parlementaires qui, selon les
époques, se montrent plus ou moins incisifs en
matière de contrôle en cours d’exécution du budget.
La comptabilité générale correspond à la seconde
acception de la démocratie financière : assurer l’in-
formation financière sur l’exécution comptable. Dans
cette perspective et selon le RNCE, «Les destina-
taires principaux de l’information sont les citoyens
et leurs représentants. L’information comptable doit
bien sûr répondre aux besoins des responsables et
des gestionnaires des missions et des activités de
l’État. Elle est également destinée aux institutions
publiques internationales, aux marchés financiers et
aux investisseurs en titres de dettes. Le point II du
cadre conceptuel précise l’étendue de cette ambition
de la comptabilité, proposer une information exhaus-

tive et compréhensible. La comptabilité constitue
dès lors un élément d’information concourant à la
mise en œuvre de cette «transparence» financière
revendiquée par les producteurs de compte. Force
est de constater que cette transparence s’analyse
de manière différente dans le public et dans le privé!

Régularité et efficacité de l’action publique
Inscrit en lettres d’or dans la grande salle de la Cour
des comptes, l’article 15 de la Déclaration des droits
de l’homme et du citoyen pose le principe selon
lequel « la société a le droit de demander compte à
tout agent public de son administration». Longtemps
pensé comme le fondement du seul contrôle de la
régularité de la dépense, le texte peut aussi être
abordé dans sa signification la plus complète comme
incitant à opérer un contrôle de l’efficacité de l’action
publique. Dès lors, ce sont les utilisations de la comp-
tabilité qui doivent être ici questionnées.
La comptabilité sert évidemment à vérifier la régu-
larité des opérations de recette et de dépense. Il s’agit
ici de la mission juridictionnelle (on n’ose écrire tradi-
tionnelle) des juridictions financières. Cette mission
s’exprime à travers un corpus de normes juridiques
complété par des décisions juridictionnelles précisant
leur interprétation. Mais depuis la Restauration, la
Cour était pensée comme un organe dépassant cette
fonction première. Les extensions progressives de
ses prérogatives dénotent du tâtonnement à ce sujet :
la Cour doit-elle rester juridiction ou s’orienter vers
des missions d’expertise financière?
Parallèlement, l’information financière s’oriente vers
l’analyse de l’efficacité de la dépense publique. Le
mouvement est ici encore très ancien… même s’il
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ne semble se réaliser que très récemment. La ques-
tion est bien ici de savoir si l’analyse de la perfor-
mance de l’État s’opérera à l’aune de sa comptabilité
générale ou si cette dernière intégrera un processus
plus global d’analyse : ce que seront les modalités
du contrôle de gestion des organismes publics.

DES FINALITÉS SOUS-JACENTES
Comptabilité et sciences sociales
La comptabilité, en tant que producteur d’informa-
tion, intègre évidemment la sphère de la décision.
Elle devient alors un enjeu pour l’acteur, qu’il soit
public ou privé, dans la mesure où elle permet de
justifier des choix. Dès lors, la technique utilisée pour
rendre compte de l’exécution financière porte ou
véhicule des présupposés. Ces présupposés peuvent
être étudiés selon plusieurs axes.
Au même titre qu’il existe une théorie économique
du droit (qui tend à analyser la production juridique
à l’aune des théories économiques) il existe une
théorie économique de la comptabilité qui tend à
exhumer une forme de rationalité dans les choix
comptables.
Les travaux de Michel Foucault ont irrigué la sphère
comptable dès les années 1970. À travers des études
quantitatives, les sciences de la gestion mettent en
évidence la relation au pouvoir permise par l’infor-
mation et donc par la comptabilité vectrice de cette
information. Dès lors la comptabilité devient bien un
outil de surveillance de l’activité… et de ses acteurs
selon un renouvellement des théories structuralistes.
Les sociologues s’intéressent aussi à l’objet comp-
tabilité et ont pour certains avancé la thèse selon
laquelle les comptes des entreprises ne font que
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retracer les objectifs des dirigeants : il n’y a pas de
vérité ni d’objectivité comptable.
Selon Bernard Colasse («théorie comptable» in ency-
clopédie de comptabilité, contrôle de gestion et
audit), «si les choix comptables des entreprises sont
plus ou moins déterminés par des variables externes
(historiques, économiques, sociologiques), ils n’en
sont pas moins effectués par ceux-là mêmes qui ont
des comptes à rendre, leurs dirigeants, et obéissent
plus ou moins à leurs motivations, même si celles-
ci ne peuvent être réduites à l’appât du gain»

! ÉLÉMENTS DE DISCUSSION
Qui sont les producteurs de «comptes» et quel type
de relation les unit?
Quels sont les usages effectifs de la comptabilité
publique?
Faut-il isoler des finalités sous-jacentes derrière les
finalités invoquées?
Pour qui produit-on des comptes? Peut-on produire
les mêmes comptes pour une entreprise et pour une
administration?
La comptabilité publique peut-elle permettre de
mesurer la performance de l’action publique?
Les états financiers doivent-ils converger? Les diffé-
rents états financiers apportent-ils des visions
complémentaires ou sont-ils concurrents?
Doit-on passer d’un système dualiste de comptes
de l’État à un système moniste?
Existe-t-il un enjeu supérieur à tous les autres en
matière de comptabilité publique : la soutenabilité
financière?

[…] OBSERVATIONS
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– Art. L. 233-16 et s. C. com. (sur la consolidation)
– Art. 72 de la Constitution (sur les collectivités terri-

toriales).
– Code général de la propriété des personnes

publiques.

DISPOSITIONS COMPTABLES

– Art. 4 et 5 IFRS 2005.

La personnalité financière et la personnalité juridique
sont au cœur des interactions entre la comptabilité
publique et le droit public. Ces thèmes intéressent
directement le périmètre de la comptabilité publique
et ils touchent à la question de la spécificité de l’ac-
tion de l’administration. Surtout, la personnalité,
qu’elle soit financière, comptable ou juridique,
possède un rôle fonctionnel : elle implique toute une
série de conséquences qui varie en fonction de ces
différentes disciplines. L’enjeu est d’esquisser une
analyse comparative entre la personnalité financière
(ou comptable) et la personnalité juridique, de saisir
leurs rôles respectifs, leurs convergences et leurs
divergences. En filigrane, la question est de savoir si
la comptabilité prône une approche différente de la
personnalité qui dépasserait celle existante en droit.

DÉFINITION DE LA PERSONNALITÉ PUBLIQUE
La personnalité est sans doute un des objets les plus
controversés de la théorie du droit administratif. Ce
concept est tiraillé entre la théorie de la fiction légale
ou constitutionnelle, celle de la propriété collective,
celle de la théorie de la réalité sociale, celle de la
théorie de la réalité juridique. Ses fondements sont
aussi discutés, oscillant entre les approches corpo-
ratives ou fondatives. Sans entrer dans tous les
débats qui ont animé ce concept, prenons comme
unique exemple les discussions autour de la person-
nalité juridique de l’établissement public, exemple à
lui seul révélateur des tensions théoriques qui entou-
rent la personnalité juridique. Certains auteurs ont
essayé de soutenir que l’établissement public était
de nature essentiellement fondative (J.-P. Théron,
Recherches sur la notion d’établissement public, LGDJ,

OBSERVATIONSDISPOSITIONS JURIDIQUES

I Université Paris Ouest Nanterre La Défense I

60

PERSONNALITÉS 
JURIDIQUE ET FINANCIÈRE 
[A. CAMUS, P. CAZALS, J. DOMENACH, S. KOTT]

DEUXIÈME AXE

RÉCEPTION PAR LE DROIT DE CONCEPTS COMPTABLES



«BDP», 1976) : dans la lignée de la doctrine alle-
mande, certains ont vu dans l’établissement public,
non seulement l’affectation perpétuelle d’un fonds
à un but déterminé au moyen de la création d’une
personne morale, mais, plus précisément, cette
personne morale entièrement dirigée, quant à son
but, par la volonté du fondateur. De là découle ce
principe que les établissements publics ne devraient
jamais être des corporations, des personnes morales
dans lesquelles c’est le groupe même des individus
qui forme l’organisation assurant la défense de leurs
intérêts collectifs (sur ce point, v. B. Plessix, «Établis-
sements publics – Notion. Création. Contrôle»,
Jcl Administratif, 2014, § 9 et 10).

Pourtant, une telle analyse n’emporte pas la convic-
tion. D’une part, il y a longtemps que le droit français
reconnaît la qualité d’établissement public à des
personnes morales de nature corporative (associa-
tions syndicales de propriétaire, chambres profes-
sionnelles de commerce, d’agriculture ou de métiers).
De telles données invitent tout simplement à consi-
dérer que les établissements publics sont, tantôt des
fondations, tantôt des corporations (v. sur ce point,
L. Constans, Le dualisme de la notion de personne
morale administrative en droit français, Dalloz, 1966).
D’autre part, on peut considérer, dans la lignée de
Michoud, que si les établissements publics présentent
bien les caractères d’une fondation faite par l’État
ou la commune, à d’autres points de vue ils rassem-
blent en eux certains caractères de la corporation
défendant l’intérêt collectif du groupe. Comme le
soulignait Michoud, la distinction entre corporation
et fondation ne présente pas une réelle utilité en

droit public (L. Michoud, La théorie de la personnalité
morale et son application au droit français, LGDJ,
1906, 1re éd., t. I, p. 180 et s.). Pour dépasser ces
débats, la personnalité publique doit plutôt s’analyser
comme un instrument de la technique juridique.

RÔLE DE LA PERSONNALITÉ 
JURIDIQUE EN DROIT PUBLIC
Selon de Laubadère, «tout acte de l’administration se
rattache à une personne publique; ce rattachement
détermine les régimes juridiques et contentieux de
l’acte et le patrimoine responsable des conséquences
de celui-ci» (A. De Laubadère, Traité de droit admi-
nistratif, t. I, 9e éd., LGDJ, 1984, p. 62). Selon Rivero,
«le droit français attribue [...] à certaines collectivités
possédant des organes administratifs, la qualité de
sujets de droit, ou, en d’autres termes, la personnalité
morale : c’est à elles que sont imputés les effets juri-
diques – droits ou obligations – des actes accomplis
par leurs agents; l’État, les collectivités territoriales,
commune et département, les établissements publics,
sont les principales personnes morales de droit public»
(J. Rivero, Précis de droit administratif, 1re éd., 1960,
Dalloz, rééd. 2011, p. 14). Les propos de de Laubadère
et de Rivero synthétisent parfaitement l’intérêt
pratique de la personnalité morale. La personnalité
juridique est un centre d’imputation (M. Waline, Précis
de droit administratif, Montchrestien, 1969, p. 203 et s.)
de l’ensemble des prérogatives prises par l’adminis-
tration, droits de puissance publique et droits patri-
moniaux, et permet de les penser comme des droits
subjectifs (C. Bréchon-Moulènes, «Liberté contrac-
tuelle des personnes publiques», AJDA, 1998, p. 644).
Même si elle fut un temps rejetée par une partie de
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la doctrine, la personnalité juridique est un instrument
de la technique juridique en droit administratif. Il est
un «outillage juridique» (C. Giverdon, «L’outillage
juridique», in L’avenir du droit. Mélanges en hommage
à François Terré, PUF – Dalloz, 1999, p. 275) qui joue
«un rôle profond dans les techniques du droit admi-
nistratif. Elle est d’une utilité essentielle pour un grand
nombre de ses constructions. On peut, en effet,
démontrer qu’elle est à la fois nécessaire pour définir
le contenu de l’action administrative [et] pour déter-
miner le régime de l’action administrative» (J.-B.
Auby, La notion de personne publique en droit admi-
nistratif, thèse, Bordeaux, 1979, p. 351).

Le droit positif tire toute une série de conséquences
de la personnalité publique : la détention d’un patri-
moine, être titulaire de prérogatives juridiques, la
faculté de contracter, ester en justice, voir sa respon-
sabilité engagée. En somme, « la personnalité est un
procédé de la technique juridique destiné à faciliter
la vie en relation avec autrui par la synthèse de ce
qui est propre à chaque individu» (M. Hauriou, Prin-
cipes de droit public, 1re éd., 1910, Dalloz, p. 669).
Mais, dans le cadre des interactions entre le droit et
la comptabilité, c’est surtout la dimension patrimo-
niale de la personnalité qui interroge.

LA DIMENSION PATRIMONIALE DE LA PERSONNALITÉ
Plus particulièrement, la personnalité juridique inté-
resse la comptabilité en raison de lien quasi onto-
logique, dans la théorie juridique, avec le concept
de patrimoine. En effet, le lien entre le droit et la
comptabilité «s’exprime […] à travers le principe de
la patrimonialité du bilan qui dispose que les

PERSONNALITÉS JURIDIQUE ET FINANCIÈRE 
[A. CAMUS, P. CAZALS, J. DOMENACH, S. KOTT]

comptes annuels doivent donner une image fidèle
du patrimoine, de la situation financière et du
résultat de l’entreprise» (B. Raybaud-Turrillo et
R. Teller, «Droit et comptabilité», in B. Colasse (dir.),
Encyclopédie de comptabilité, contrôle de gestion
et audit, 2e éd., Economica, p. 705). Pour saisir la
dimension patrimoniale de la personnalité juridique,
un passage par la case de l’histoire du droit s’impose.
À partir des règles contenues dans le Code, Aubry
et Rau, célèbres civilistes du XIXe siècle, « font du
patrimoine la clé de la personnalité» (F. Zenati-
Castaing et T. Revet, Manuel de droit des personnes,
1re éd., PUF, 2006, p. 115). Le patrimoine n’est plus
un bien composite, un agrégat d’actifs comme le
voulait la tradition, il est le sujet lui-même. La
personne consiste dans un pouvoir virtuel sur les
biens, dont la structure est celle du droit de la
propriété. Pour permettre au patrimoine de trans-
cender les biens et remplir la fonction de sujet,
Aubry et Rau le qualifient d’universalité, entité pure-
ment intellectuelle traduisant pour eux la vocation
à l’avoir. La potentialité qu’est le patrimoine est aussi
passive. Elle traduit l’aptitude à être sujet d’obliga-
tion, c’est-à-dire à subir les poursuites des créanciers
en vertu du droit de gage général. Universalité, le
patrimoine imprime aux biens et aux obligations
des qualités communes, qui sont d’être fongibles et
pécuniaires parce qu’indifféremment transformables
en argent pour satisfaire les créanciers, en clair de
faire l’objet d’une évaluation monétaire.

Transposée dans la sphère du droit public (Ph. Yolka,
«Personnalité publique et patrimoine» in Travaux de
l’AFDA, La personnalité publique, Actes du colloque
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nisme peut être le creuset d’une personnalité finan-
cière et comptable qui dépasserait le cadre de la
personnalité juridique. Issue de la comptabilité de
groupe, la consolidation permet de retrouver une
unité comptable à partir de plusieurs entités juridi-
quement séparées. Toute une série de questions se
posent : le mécanisme de consolidation peut-il trans-
poser dans la comptabilité des entités publiques?
Ce mécanisme peut-il faire naître une personnalité
financière et comptable en droit public?
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organisé les 14 et 15 juin 2007 par l’AFDA, Litec,
2007, p. 35), la théorie du patrimoine entretient un
lien consubstantiel avec la personnalité publique.
Cette dernière reçoit différents rôles dans la tech-
nique administrative : elle forme une unité à laquelle
l’ensemble des interventions administratives est
rattaché et elle est surtout le moyen juridique de
former une unité patrimoniale.

UNITÉ JURIDIQUE ET UNITÉ COMPTABLE
Le bilan comptable, ensemble d’actifs et de passifs,
se comprend comme une lecture comptable et
pécuniaire du patrimoine d’une entité. Personnalité,
patrimoine et bilan comptable vont en principe de
pair afin de traduire une unité pécuniaire et écono-
mique d’une entité, publique ou privée. Néanmoins,
en raison du critère du contrôle, il faut relativiser la
relation entre le patrimoine juridique et le patrimoine
comptable. Pour comptabiliser, ce n’est pas le critère
de la propriété qui est essentiel, mais celui du
contrôle. Il existe une différence fondamentale entre
le patrimoine juridique, essentiellement fondé sur
le transfert de propriété, et le patrimoine comptable
(v. sur ce point, P. Dufils, C. Lopater, M.-A. Deysine
et A.-L. Blandin, Comptable, Mémento Pratique
Francis Lefebvre, 2014, p. 537, n° 1309).

! ÉLÉMENTS DE DISCUSSION
La relativisation du lien entre le patrimoine juridique
et le patrimoine comptable s’exprime aussi par le
fait que la comptabilité possède ses propres instru-
ments, distincts de la personnalité juridique, pour
saisir et caractériser une unité. Le premier d’entre
eux est le mécanisme de consolidation. Un tel méca-



– Art. L. 123-18 C. com.
– Art. R. 123-178-1 °C. com.
– Art. L. 123-18 C. com.
– Art. 1895 du Code civil.
– Art. L. 123-20 C. com.

NORMES COMPTABLES

– Art. 321-1 et 321-2 al. 2 PCG.
– Art. 321-10.1 PCG.
– Art. 120-3 PCG.
– IAS 16.
– IAS 32.
– SFAS 157.
– Cadre conceptuel du RNCE.
– Norme n° 5.
– Norme n° 6.

La notion de valorisation mérite des précisions, car
son emploi est parfois galvaudé. Dans son sens
commun, la valorisation est « la mise en valeur de
quelque chose pour en tirer davantage de ressources»
(«Valorisation», Trésor de la Langue Française infor-
matisé, http://atilf.atilf.fr). De prime abord, la doctrine
publiciste reste globalement fidèle à cette définition,
mais la valorisation se présente aussi comme une
notion descriptive qui tend à expliquer que la
personne publique cherche désormais à tirer profit
de sa gestion. La valorisation est donc adossée à la
notion d’exploitation et véhicule une dimension essen-
tiellement marchande et économique des biens
publics (v. sur ce point, J. Morand-Deviller, «La valo-
risation économique du domaine public», in L’unité
du droit. Mélanges en hommage à Roland Drago,
Economica, 1996, p. 276), autrement dit une vision
utilitariste dans laquelle le commerce administratif et
le commerce marchand sont associés et entremêlés.

La notion de valorisation possède, en comptabilité,
une définition sensiblement différente : elle est syno-
nyme de celle d’évaluation : la pierre angulaire de la
comptabilité (C. Simon, «Valeur et comptabilité», in
B. Colasse (dir.), Encyclopédie de comptabilité, contrôle
de gestion et audit, 2e éd., Economica, p. 1415). L’éva-
luation correspond à l’opération qui consiste à attribuer
une valeur monétaire à un actif. Si le droit prône une
approche dynamique de la valorisation – notion qui
agrège l’ensemble des mécanismes de mise en valeur
d’un bien –, la comptabilité véhicule une vision plus
statique. Par esprit de synthèse, on peut dire que la
valorisation en droit est la mise en valeur, elle est, en
comptabilité, l’attribution d’une valeur.

OBSERVATIONSNORMES JURIDIQUES
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VALORISATION 
[S. BOUSSARD, R. LEBLOND-MASSON]

DEUXIÈME AXE

RÉCEPTION PAR LE DROIT DE CONCEPTS COMPTABLES



La comptabilité énonce plusieurs méthodes de valo-
risation. La principale est celle du coût d’acquisition
(ou coût historique), c’est-à-dire que, lors de l’entrée
des actifs dans le patrimoine de l’entreprise, ils sont
enregistrés, à leur acquisition, pour ceux acquis à
titre onéreux, dans des conditions ordinaires
(art. L. 123-18 C. com; art. 321-1 et 321-2 al. 2 PCG).
Le coût d’acquisition d’un actif est constitué des
éléments suivants : son prix d’achat ; tous les coûts
directement attribuables (frais accessoires) ; l’esti-
mation initiale des coûts de démantèlement, d’en-
lèvement et de remise en état du site sur lequel elle
est située, dès lors qu’il s’agit d’une dégradation
immédiate (Art. R. 123-178-1 °C. com et art. 321-10.1
PCG). Cette méthode d’évaluation est en principe
dominée par le principe du nominalisme : il consiste
à respecter la valeur nominale de la monnaie sans
tenir compte des variations de son pouvoir d’achat.
Le Code du commerce (art. L. 123-18) et le PCG
(art. 321-1) prévoient qu’«à leur date d’entrée dans
le patrimoine, les biens acquis à titre onéreux sont
enregistrés à leur coût d’acquisition». Aussi, l’ar-
ticle 1895 du Code civil énonce que «l’obligation qui
résulte d’un prêt en argent n’est toujours que de la
somme énoncée au contrat. S’il y a eu augmentation
ou diminution d’espèces avant l’époque du paiement,
le débiteur doit rendre la somme prêtée, et ne doit
rendre que cette somme dans les espèces ayant
cours au moment du paiement». 

Cependant, trop statique, la méthode du coût histo-
rique à la valeur nominale est amenée à évoluer.
Certaines règles comptables ont intégré la méthode
du coût historique à la valeur actualisée. L’enjeu est

notamment de prendre en compte l’inflation, due
aux variations du niveau général des prix des biens
et services, tel fut le cas pour les licences UMTS
(v. avis CU CNC n° 2002-B du 9 janvier 2002).

Aussi et surtout, la comptabilité est traversée par
un mouvement de fond qui remet en cause ses
fondements : l’approche de la « juste valeur» (fair
value) qui reste un objet très controversé. La juste
valeur n’est pas en soi une nouvelle méthode d’éva-
luation, mais un objectif pour l’évaluation (sur ce
point, v. T. Jeanjean, «Juste valeur», in B. Colasse
(dir.), Encyclopédie de comptabilité, contrôle de
gestion et audit, 2e éd., op. cit., p. 1025). À ce titre,
le FASB assimile la « juste valeur» comme un «un
attribut de la valeur» (FASB, 1999). La «juste valeur»
est définie en 1982 dans la norme IAS 16 relative aux
immobilisations corporelles comme « le montant
pour lequel un actif pourrait être échangé entre un
acheteur informé et un vendeur informé, ayant la
volonté de céder son actif dans des conditions de
marché normales». Cette définition a ensuite évolué
au gré des normes comptables : les termes «ache-
teur» et «vendeur» ont été remplacés par l’expres-
sion plus neutre ; la juste valeur, au départ limitée
aux seuls actifs, a été entendue aux passifs (IAS 32).
Également, la juste valeur est définie dans SFAS 157
comme «le prix qui serait perçu pour vendre un actif,
dans une transaction normale intervenant entre les
acteurs du marché à la date d’évaluation».

Il est important de noter que la « juste valeur» est
définie en référence à un prix de marché, celui-ci
est soit constaté, soit estimé. Il faut aussi noter que
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la définition écarte la valeur d’usage (valeur in use)
comme fondement de la juste valeur. Cette dernière
doit être évaluée indépendamment de l’usage spéci-
fique qui pourrait être fait de l’actif. 

Plus amène à assurer l’application des principes de
continuité (Art. L. 123-20 C. com) et de prudence
(art. 120-3 PCG), la « juste valeur» introduit des
éléments de réévaluation et d’anticipation, particu-
lièrement celles tenant à l’évolution du marché.
«L’intérêt de cette démarche est qu’elle permet de
mettre en évidence la valeur temps des actifs et des
passifs» (T. Jeanjean, «Juste valeur», in B. Colasse
(dir.), Encyclopédie de comptabilité, contrôle de
gestion et audit, 2e éd., op. cit., p. 1030). Bien sûr,
au moment de l’inscription, la méthode du coût d’ac-
quisition peut répondre à l’existence de la « juste
valeur» dans la mesure où la valeur s’apparente
essentiellement à un prix, produit d’une offre et
d’une demande. La valeur de marché serait alors
constatée. Mais, au moment de la clôture des
comptes, l’approche de la « juste valeur» remet
surtout en cause la méthode du coût historique
parce qu’elle suppose une évaluation évolutive de
l’actif et du passif qui consiste à l’attribution d’une
valeur estimée par rapport aux évolutions du
marché. Des interrogations concernent les méthodes
d’estimation et l’approche de la « juste valeur»
implique des méthodes hypothétiques et compara-
tives en fonction de données que SFAS 157 regroupe
sous le terme d’inputs, hiérarchisé en fonction de
leur fiabilité.

VALORISATION 
[S. BOUSSARD, R. LEBLOND-MASSON]
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! ÉLÉMENTS DE DISCUSSION
Si la comptabilité publique n’échappe pas totalement
à ce mouvement, elle fait malgré tout œuvre de
«résistance». À se référer au cadre conceptuel du
RNCE, « la détermination des valeurs d’entrée est
fondée sur les règles applicables aux entreprises»
(III. 5 du cadre conceptuel du RNCE). Il s’agit essen-
tiellement du coût d’acquisition. Les éléments les plus
problématiques concernent les méthodes d’évalua-
tion au moment de la clôture des comptes. Dans ce
cadre, peut-on transposer les méthodes en lien avec
l’approche de la «juste valeur»? L’intérêt d’une telle
transposition serait de saisir dans le temps la création
de valeurs à partir d’un actif, autrement dit de saisir,
sur un plan comptable, les mécanismes juridiques de
valorisation qui joueraient, en définitive, sur la valeur
du bien public lui-même. Cependant, des critiques
peuvent être adressées à l’encontre d’une telle
approche, sachant que ces critiques possèdent plus
de relief dans le contexte du droit public et de la
compatibilité publique. La fiabilité de l’évaluation est
fréquemment remise en cause. Pour beaucoup d’ac-
tifs et de passifs, et encore plus pour certains biens
publics, il n’existe pas de marché actif et liquide qui
peut être le point d’ancrage à une analyse compara-
tive et hypothétique. En visant la valeur vénale, le
cadre conceptuel du RNCE fait une référence à la
valeur de marché, mais il intègre aussi la valeur
d’usage qui se définit comme «la valeur actuelle des
avantages économiques futurs attendus de son utili-
sation et de sa sortie». D’une certaine manière, la
valeur d’usage est une manière de prendre en compte
la spécificité de certains actifs dont il n’existe pas de
référentiels comparables dans le secteur privé.
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DISPOSITIFS COMPTABLES

– Recueil des normes comptables de l’État.
– Cadre conceptuel.
– Norme 1 (états financiers).
– Norme 13 (engagements à mentionner dans l’annexe).

Le principe d’annualité budgétaire est une règle
cardinale du droit public financier. Comme l’explique
M. Bottin, l’annualité apparaît d’abord dans le champ
strictement comptable. La production des comptes,
par les comptables, devant le juge des comptes est
annuelle et définit cette approche de la temporalité
que l’on nomme «gestion». L’annualité budgétaire
relève d’une autre logique : celle de la temporalité
de l’autorisation. Il s’agit avant tout d’un principe
politique.

L’ANNUALITÉ BUDGÉTAIRE 
EST AVANT TOUT UN PRINCIPE POLITIQUE
Formellement, l’annualité budgétaire se manifeste
à travers l’obligation faite au pouvoir de concrétiser
annuellement l’autorisation financière. À ce stade,
on comprend que l’annualité peut concerner n’im-
porte quel type de régime politique. Cependant, le
principe a acquis sa vigueur avec la séparation des
pouvoirs et surtout l’apparition d’un Parlement
décidé à s’approprier le pouvoir de décision (à
défaut du pouvoir d’initiative) financier. Dès lors,
l’annualité budgétaire désigne l’obligation faite à
l’exécutif d’obtenir annuellement l’autorisation finan-
cière du pouvoir législatif. Ce dernier est considéré
comme incarnant la possibilité d’exprimer le consen-
tement de l’impôt (Déclaration des droits de
l’Homme et du Citoyen, art. 14). Le principe s’inscrit
bien dans une forme de protection de la démocratie
financière. Les lois de finances sont donc aujourd’hui
annuelles (art. 47 de la Constitution) et elles mani-
festent cette prédominance du Parlement sans
lequel l’État ne peut entreprendre ni recette, ni
dépense.
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ANNUALITÉ BUDGÉTAIRE
(RÉPERCUSSIONS COMPTABLES) 
[J. BÉNÉTEAU]

TROISIÈME AXE

RÉCEPTION PAR LA COMPTABILITÉ DE CONCEPTS JURIDIQUES



On a tendance à étendre la portée de l’annualité
budgétaire à la question de l’antériorité du vote.
Alors que l’annualité apparaît formellement dès la
Révolution (C. 1791), l’antériorité est plus tardive. Elle
n’acquiert surtout sa pleine valeur qu’avec la ratio-
nalisation du parlementarisme et la Constitution de
1958 qui impose le vote de la loi de finances avant
le début de l’exercice qu’elle concerne. Elle ne
concerne que de manière très partielle les collectivités
territoriales qui peuvent voter leur budget jusqu’au
1er avril. On pourrait dire en ce sens que le principe
d’antériorité renvoie plus à une forme d’effi cacité de
la procédure financière !

LE CADRE TEMPOREL 
DE L’ANNUALITÉ BUDGÉTAIRE
L’autorisation, quelle que soit sa forme et sa valeur
juridique, ou pour le dire autrement quelle que soit
la forme du régime juridique concerné, est associée
à un acte juridique. Cet acte juridique (le budget)
voit sa validité juridique limitée à une période. Cette
temporalité s’appelle l’exercice. Dès lors, la question
devient double. D’un côté, il convient de définir cet
exercice, cette temporalité au cours de laquelle l’acte
budgétaire produit ses effets juridiques. D’un autre
côté, il convient d’observer les mécanismes légaux
susceptibles de permettre de dépasser l’exercice et
ainsi de poser la question de la portée de l’autori-
sation budgétaire au-delà de l’exercice.
L’annualité budgétaire est le principe en vertu
duquel les prévisions d’autorisations budgétaires ne
sont valables que pour un exercice. L’exercice signifie
bien originellement le fait d’exercer une fonction et
doit être entendu dans ce sens : l’exercice désigne

la période pendant laquelle peut s’exercer la fonction
d’ordonnateur. Défini très clairement comme la
période d’exécution des services d’un budget
(art. 4 D 1862), l’exercice s’étendait alors sur vingt-
quatre mois et fut restreint progressivement jusqu’à
coïncider avec l’année civile (Art. 1er de la LOLF)
d’où la confusion actuelle entre exercice et année
d’exécution. L’exercice est l’année d’origine de l’au-
torisation. Cette technique comptable permet de
suivre le déroulement des opérations administratives
qui peuvent être longues et complexes. Inversement,
il est possible d’opter pour le système de la gestion
qui, plus réaliste, comptabilise une opération au
moment de sa date de réalisation. Dans ce système,
on pourrait dire que sont autorisées les opérations
qui s’exécutent au cours d’une période délimitée,
quelle que soit l’origine de l’autorisation. On confond
souvent le système de la gestion qui est un mode
de rattachement d’une opération financière à une
période et la caisse qui est une technique comptable
(elle-même opposée à l’exercice dans le vocabulaire
comptable, d’où la confusion vraisemblablement).

Pourtant, la pluriannualité de l’autorisation existait
juridiquement en matière de dépense dès le début
du XXe siècle à travers la notion d’autorisation de
programme. Ces dernières ont constitué une forme
d’autorisation pluriannuelle jusqu’à la distinction
formelle entre autorisation de programme et crédits
de paiement de l’ordonnance de 1959. Sous l’em-
prise de l’Ordonnance organique, des documents
d’information contenant des projections plurian-
nuelles ont été présentés devant le Parlement, mais
leur valeur juridique était nulle. Parallèlement, les
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engagements européens formalisés dans les traités
(Amsterdam 1997) ont conduit à la présentation
d’hypothèses macro-économiques et budgétaires
sur trois ans. On note aussi l’introduction des débats
d’orientation budgétaire…
Ces différents axes d’expression de la pluriannualité
sont repris par la LOLF en 2001. Suite à la révision
constitutionnelle du 23 juillet 2008, la Constitution
intègre elle aussi une forme de pluriannualité au
cœur de son art. 34 avec les lois de programmation
des finances publiques qui s’inscrivent au cœur
d’une dynamique juridico-financière européenne
elle-même pluriannuelle (le pacte de stabilité et de
croissance).

LE CADRE MATÉRIEL 
DE L’ANNUALITÉ BUDGÉTAIRE
Après avoir déterminé les modalités temporelles de
rattachement des opérations à l’autorisation, il faut
déterminer matériellement ce que sont ces opéra-
tions. Le principe d’annualité budgétaire s’adapte mal
au caractère pluriannuel de bon nombre d’opérations
menées par des personnes morales de droit public.
L’embauche d’agents publics, l’émission de dette à
moyen terme en sont autant de manifestations et
dès lors la question est bien celle de l’inscription de
ces engagements dans les états financiers (budgé-
taire ou comptable). Ici encore la question est
double : quel acte inscrire et selon quel protocole?
Les opérations financières telles que décrites par le
droit public financier se décomposent en plusieurs
phases. D’un point de vue juridique, on distingue l’en-
gagement, la liquidation, l’ordonnancement et le paie-
ment. Du point de vue de la comptabilité générale on

ANNUALITÉ BUDGÉTAIRE (RÉPERCUSSIONS COMPTABLES) 
[J. BÉNÉTEAU]

distingue l’engagement, le service fait et le paiement.
Selon le type de comptabilité, on aborde différem-
ment la question de l’annualité. La comptabilité
générale, qui intègre les droits et obligations et
devient de ce fait «patrimoniale», rend-elle mieux
compte de ce que sont les perspectives financières
des personnes publiques? En droit budgétaire clas-
sique, la LOLF introduit une distinction supplémen-
taire en distinguant les autorisations d’engagement
et les crédits de paiement. Il convient ici de démêler
l’écheveau résultant de la cohabitation de ces diffé-
rents concepts et leur mise en œuvre, par exemple
en ce qui concerne la signification des autorisations
d’engagement dans la loi de finances au regard, par
exemple de leur mode de calcul.

! ÉLÉMENTS DE DISCUSSION
Valeur juridique de l’autorisation annuelle? 
– Le principe d’annualité budgétaire exclut-il par

principe les dépenses puriannuelles? Est-il juridi-
quement concevable de créer un engagement
pluriannuel?

• Dette.
• Dépenses de personnel?
• Quelle est la portée de la clause «sous réserve

de disponibilité des crédits»?
– Quel est le régime juridique des autorisations

pluriannuelles par nature (AP puis AE)? La plurian-
nualité budgétaire entraîne-t-elle des consé-
quences juridiques?

• Autorisations de programme (avant/après 1959).
• Régime des autorisations d’engagement

depuis la LOLF.
• LPFP.

[…] OBSERVATIONS



71

I Université Paris Ouest Nanterre La Défense I

– BENETEAU (J.), La remise en cause du principe
d’annualité budgétaire, thèse droit public Univer-
sité Marseille 3, 2008, 556 pages.

– BOTTIN (M.), «Les origines comptables du principe
d’annualité budgétaire», Le temps et le droit, Actes
des Journées internationales d’Histoire du droit,
Nice 2000, Nice, Serre Éditeur, 2002, pp. 91-105.

– GILLES (W.), «Les principes budgétaires et comp-
tables publics», LGDJ systèmes, 2009, 248 p.

– KOTT (S.), «Annualité budgétaire», «Annualité
comptable», «Exercice», «Gestion», Dictionnaire
historique de la comptabilité, 2010, PUF.

– MAGNET (J.), «L’annualité budgétaire», Cahiers
de comptabilité publique, 1989.

– PAIN (J.-L.), «Les techniques de pluriannualité
budgétaire en France», RFFP, n° 39, 1992.

BIBLIOGRAPHIE SÉLECTIVE



– CE, Sect., 21 nov. 1969, Sieurs Koeberlin : 
AJDA, 1970, p. 160.

– Cons. const., 30 déc. 1982, n° 82-150 DC.
– Art. 3 de la loi du 20 janvier 1995, 

désormais codifié à l'article L. 3 121-2 
du Code général des collectivités territoriales.

– Cass. 1re civ., 5 déc. 1995, n° 93-12.096A.
– Art. L. 5125-7, al. 2 C. santé publ.
– Art. L. 3331-1 s. C. santé publ.
– Art. L. 42-3 du CPCE.
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REMARQUES PRÉLIMINAIRES
De type unilatéral ou contractuel, l’autorisation admi-
nistrative est une manifestation de volonté de l’ad-
ministration, elle est également un instrument de
«régulation de l’activité humaine». Néanmoins, il est
impossible de déceler une unité catégorielle de l’au-
torisation administrative tant elle embrasse des
situations diverses et variées : elle sert à encadrer
l’exercice d’une activité, économique ou non écono-
mique, d’un administré ; elle est l’instrument de
réglementation d’un bien public ; elle permet de
déléguer une activité ; elle est le moyen d’allouer
des ressources. 

Pour reprendre les travaux de Ph. Malaurie et de
L. Seurot, on peut déterminer une typologie de l’au-
torisation administrative :
– Les autorisations de police, instrument de régle-

mentation des activités humaines ; 
– Les autorisations-allocations, instrument d’attri-

bution d’une ressource ;
– Les autorisations-habilitations, instrument d’une

délégation d’une activité.

Le thème qui intéresse les interactions entre le droit
public et la comptabilité publique est celui de la
«patrimonialisation» des actes administratifs. La
patrimonialité touche à deux éléments : la vénalité
et la commercialité des actes administratifs. 

LA VÉNALITÉ DES ACTES ADMINISTRATIFS
La notion mérite d’être précisée. Elle ne correspond
pas à la somme versée qui constitue, d’un point de
vue juridique, la contrepartie d’un service rendu,
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c’est-à-dire une taxe ou une redevance selon qu’il
y a ou non corrélation avec le coût du service. La
vénalité concerne l’hypothèse dans laquelle l’admi-
nistration tire profit de la délivrance de l’autorisation.
La question essentielle porte en effet sur la possi-
bilité, voire l’obligation, de faire payer l’autorisation
elle-même, en raison de sa valeur propre, indépen-
damment de ce qu’elle a pu coûter à l’administration.
La vénalité ne peut se concevoir que lorsque l’au-
torisation confère un avantage, c’est-à-dire lorsque
le nombre d’autorisations susceptibles d’être déli-
vrées est limité. En partant de cette définition, il faut
convenir que la vénalité concerne essentiellement
les autorisations-allocations. Le prix payé ne constitue,
à proprement parler, ni une redevance ni une taxe,
mais la contrepartie du droit de jouir des avantages
que confère l’autorisation.
Pour cela, le montant de la redevance domaniale
doit être calculé, non plus en se fondant sur la seule
superficie de la surface occupée, comme c’était le
cas auparavant, mais en tenant compte «des avan-
tages de toute nature procurés au titulaire de l’au-
torisation». On trouve des formules équivalentes
ailleurs : les redevances versées en contrepartie des
sillons ferroviaires « tiennent compte, lorsque le
marché s’y prête, de la valeur économique tirée de
l’utilisation du réseau ferré national» et le montant
des droits de plantation tient compte des «condi-
tions économiques du marché et des objectifs géné-
raux de gestion du potentiel de production viticole».

L’enjeu serait de savoir si la comptabilité publique
peut appréhender la vénalité des actes adminis-
tratifs. Évidemment, cette question intéresse direc-

tement la comptabilisation des recettes. La comp-
tabilité use essentiellement de trois catégories :
produits régaliens, produits d’activité et produit
d’actif. La catégorie « produit régalien » n’est
opérante en la matière, reste les autres catégories
dont l’usage variera en fonction des hypothèses.
La redevance domaniale devrait être comptabilisée
dans les revenus d’actif.

LA COMMERCIALITÉ 
DES ACTES ADMINISTRATIFS
La commercialité doit être rapprochée de celle de
cessibilité. Dans la conception classique, l’autori-
sation administrative est aussi frappée par la règle
de l’incessibilité. «Littéralement, la cessibilité s’en-
tend de l’aptitude d’une chose à être objet d’une
cession, c’est-à-dire d’une transmission ». Dans un
contexte administrativiste et selon cette définition,
l’acte administratif serait une chose, un bien, entre
les mains d’un administré jouissant de la faculté
de le transmettre à un tiers. La cessibilité est un
mécanisme connu en «droit administratif des obli-
gations », selon l’expression de Waline, particuliè-
rement en matière contractuelle, mais elle est
rejetée pour les autorisations administratives avant
les réformes législatives, ou très rarement admise
(CE, Sect., 21 nov. 1969, Sieurs Koeberlin : AJDA,
1970, p. 160 ; v. aussi les concessions aux enchères
ou les concessions de chemins de fer), pour la
raison qu’elle est en opposition frontale avec le
caractère personnel imputé aux autorisations
administratives, en plus des obstacles théoriques
liés à l’indisponibilité des compétences et de la
puissance publique.
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Autrement dit, dès lors que le pouvoir de police n’est
pas négociable, et que l’intérêt général exige un
choix intuitu personae des titulaires d’autorisations,
celles-ci sont personnelles et non cessibles par
nature. Doit donc être regardé comme illégal le trans-
fert à titre onéreux d’un acte administratif unilatéral.

Cette position de principe a été relayée par plusieurs
commissaires du gouvernement. Ainsi, pour le prési-
dent Kahn, « il est certain que les autorisations ou
permissions données sur le domaine public ont un
caractère personnel et qu’elles ne peuvent être
transmises par voie de succession non plus d’ailleurs
que par aucun autre moyen» (concl. Kahn sur CE,
21 nov. 1969, n° 72.878, André et Koeberlin). La juris-
prudence reflète également une telle conception.
C’est le cas du Conseil constitutionnel qui estime
que « les autorisations d’exploiter des services de
transports publics réguliers de personnes accordées
à des fins d’intérêt général par l’autorité adminis-
trative à des entreprises de transport ne sauraient
être assimilées à des biens, objets pour leurs titu-
laires d’un droit de propriété et comme tels garantis,
en cas d’expropriation pour utilité publique, par l’ar-
ticle 17 de la Déclaration des droits de l’homme»
(Cons. const., 30 déc. 1982, n° 82-150 DC); ou encore
du Conseil d’État qui considère que le droit d’occu-
pation du domaine public n’est pas un élément de
l’actif de l’entreprise occupante (CE, 16 mai 1966,
Ministre des Finances).

De même, s’agissant des numéros de téléphone, le
Conseil d’État décide «qu’il résulte des termes
mêmes de l’article L. 34-10 du Code des postes et

AUTORISATION ADMINISTRATIVE 
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télécommunications que les préfixes, numéros ou
blocs de numéros attribués aux opérateurs ou utili-
sateurs, qui sont incessibles, ne sont pas la propriété
de ces derniers ; que, par suite, et sans que puisse
être utilement invoquée la circonstance que la dispo-
sition d’un numéro Audiotel serait susceptible d’être
prise en compte dans l’évaluation du fonds de
commerce de la société qui en est titulaire, le moyen
tiré de l’atteinte illégale au droit de propriété est
inopérant» (CE, 29 janv. 2003, n° 237618, Synd. nat.
de la télématique).

Malgré tout, la règle de l’incessibilité des autorisa-
tions administratives a largement subi des aména-
gements. Cette règle étant le principe jurispruden-
tiel, les dérogations sont le fruit de la volonté du
législateur. Effectivement, aux termes de l'article 3
de la loi du 20 janvier 1995, désormais codifié à l'ar-
ticle L. 3 121-2 du Code général des collectivités
territoriales : «Le titulaire d'une autorisation de
stationnement a la faculté de présenter à titre
onéreux un successeur à l'autorité administrative
qui a délivré celle-ci. [...] Cette faculté est subor-
donnée à l'exploitation effective et continue
pendant une durée de cinq ans de l'autorisation de
stationnement à compter de la date de délivrance
de celle-ci [...] ». La cession prévue en matière d’au-
torisation de stationnement de taxi n’est pas une
cession à proprement dit, il s’apparente plutôt à un
droit de présentation identique à celui en vigueur
pour les titulaires d’un emplacement sur un marché
municipal ou d’intérêt national (Cass. 1re civ., 5 déc.
1995, n° 93-12096); pour les titulaires de licences de
pharmacie (art. L. 5 125-7, al. 2 C. santé publ.) ; ou
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Il reste enfin le cas particulier des quotas à effet de
serre qui possède le mécanisme le plus abouti de
cession, entendue que celle-ci est totalement libre.
Organisée par les articles L. 229-5 à L. 229-18 et
R. 229-6 à R. 229-44 du Code de l’environnement,
la cession des quotas à effet de serre n’est effecti-
vement pas soumise à la technique de l’agrément.
Surtout, les quotas à effet de serre sont les seuls,
parmi les autorisations administratives, à bénéficier
en droit positif de la qualification de «bien meuble».

! ÉLÉMENTS DE DISCUSSION
En somme, l’enjeu serait de savoir si la comptabilité
publique peut appréhender la vénalité des actes
administratifs. Évidemment, cette question intéresse
directement la comptabilisation des recettes. La
comptabilité use essentiellement de trois catégo-
ries : produits régaliens, produits d’activité et produit
d’actif. La catégorie «produit régalien» n’est
opérante en la matière, reste les autres catégories
dont leur usage variera en fonction des hypothèses.
La redevance domaniale devrait être comptabilisée
dans les revenus d’actif.

Aussi, sous l’égide de la comptabilité, les autorisations
administratives peuvent s’apparenter à des actifs. Si,
du point de vue du destinataire, cela ne pose aucune
difficulté en raison de la cessibilité, cela paraît plus
délicat pour l’administration : ce n’est pas elle qui béné-
ficie de la cession. La question serait de savoir quelles
sont les hypothèses dans lesquelles une personne
publique est réputée être titulaire d’une autorisation
administrative pouvant être qualifiée d’actif valori-
sable et qui entrerait dans son patrimoine comptable.

encore pour les licences de débits de boissons ou
de tabac (art. L. 3331-1 s. C. santé publ.).

La cessibilité des autorisations administratives est
aussi admise pour les autorisations domaniales
constitutives de droits réels. Les différentes réformes
législatives ont en effet ouvert la possibilité de céder
ou de transmettre un droit réel. S’agissant du
domaine public étatique, l’article L. 2122-7 du Code
général de la propriété des personnes publiques,
reprenant l’article L. 34-2 du Code du domaine de
l’État, pose le cadre juridique du régime de la cessi-
bilité (ou de la transmissibilité) des droits réels. La
loi du 12 mai 2009 permet la cession du droit créé
par un bail emphytéotique administratif « logements
sociaux». Concernant le bail emphytéotique admi-
nistratif dit «de valorisation», l’article L. 2341-1 du
Code général de la propriété des personnes publiques,
issu de l’article 11-1 de la loi n° 2010-853 du 23 juillet
2010, énonce que « les droits résultant du bail ne
peuvent être cédés, qu’avec l’agrément de la
personne publique propriétaire». Ensuite, s’agissant
du domaine public local, l’article L. 1311 du Code
général des collectivités territoriales ouvre la possi-
bilité de céder ou transmettre « les droits et obliga-
tions découlant» du bail emphytéotique administratif.
Enfin, l’article L. 2 122-11 du Code général de la
propriété des personnes publiques habilite le titulaire
d’un contrat de partenariat à céder son droit réel. Il
est aussi nécessaire de mentionner la cession des
licences de téléphonie mobile ouverte par l’article 42-3
du CPCE (Sur ce point, v. D. Rapone, «La patrimo-
nialité des actes administratifs en matière de commu-
nications électroniques», RFDA, 2009, p. 39).
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– Ordonnance du 31 mai 1838.
– Décret du 31 mai 1862.
– Décret du 9 août 1953 sur la responsabilité des

comptables publics.
– Décret du 19 juin 1956.
– Ordonnance du 2 janvier 1959.
– Décret du 29 décembre 1962.
– Loi de 1963, art. 60.
– Loi organique du 1er août 2001 : art. 27 à 31.
– Décret du 7 novembre 2012 (GBCP) : art. 13 à 22.

La LOLF garantit aux comptables publics la tenue
et l’établissement des comptes de l’État. Cet être
particulier est donc appelé à perdurer dans l’orga-
nisation administrative française.
L’article 13 du GBCP donne une définition précise
du comptable public : «Les comptables publics sont
des agents de droit public ayant, dans les conditions
définies par le présent décret, la charge exclusive
de manier les fonds et de tenir les comptes des
personnes morales mentionnées à l’article 1er ». 

L’article 79 du GBCP établit la liste complète des
comptables publics de l’État. 

Selon l’exposé des motifs du Décret du 9 août 1953,
« les comptables publics ont un rôle passif. Ils sont
chargés de l’exécution des recettes et des
dépenses» sur ordre de l’ordonnateur (qui lui a un
rôle actif d’initiative) et de leur traduction dans les
comptes de gestion. Même si «leur mission est parti-
culièrement ingrate (…) leur souci essentiel doit être
de veiller sur la caisse». Pour cela, ils doivent effec-
tuer, avant de procéder au paiement, une série de
contrôles afin de «s’assurer que les administrateurs
agissent à l’intérieur du cadre qui a été défini par le
Parlement» (alors que, dans le cadre de sa mission
consistant à décider de la réalisation d’une dépense
publique, l’ordonnateur doit davantage être préoc-
cupé par une gestion efficace des crédits qu’être
«soucieux du respect de la forme)». 
Ainsi, quand l’ordonnateur joue le rôle d’accélérateur
en prenant la décision de réaliser une dépense, le
comptable agit comme un frein par l’exercice de
son contrôle de régularité de l’opération. 
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En résumé, le comptable public a classiquement,
trois missions majeures :
– une mission juridique : contrôler la régularité des

ordonnancements/mandatements ; 
– un rôle matériel : manipuler de manière exclusive

les crédits publics (paiement/encaissement) ;
– une fonction opérationnelle et comptable : tenir

les comptes.

Au cours de ces dernières années, le statut du
comptable public, ses missions ainsi que les condi-
tions d’exercice de celui-ci ont considérablement
évolué. 

UN ACTEUR N’AYANT PLUS 
LE MONOPOLE DE LA FONCTION COMPTABLE
À l’heure actuelle, de nombreuses entités du secteur
public utilisent, pour tenir leurs comptes, un système
de comptabilité générale en droits constatés. Héritée
du secteur privé, cette méthode de comptabilisation
consiste à rattacher les opérations à l’exercice dont
elles procèdent, indépendamment de leur date de
paiement ou d’encaissement. Il s’agit donc d’un
système de comptabilisation des dettes et des
créances. Ainsi, la comptabilité générale donne à
voir une image la plus fidèle possible de la situation
financière de l’entité concernée. L’inscription s’opère
à partir du moment où le comptable acquiert la certi-
tude de sa réalisation attestant par là du caractère
informatif de cette comptabilité : quand une infor-
mation paraît certaine, elle figure en comptabilité. 
En comptabilité publique, la constatation du service
fait est de la compétence de l’ordonnateur. Celui-ci
est donc à l’origine des écritures comptables (liqui-

dation et ordonnancement). C’est lui qui détient
l’information utile pour la tenue d’une comptabilité
d’exercice que cela soit en amont – comme cela
vient d’être dit –, mais aussi en aval de la chaîne de
la dépense publique (connaissance des stocks
notamment).
Le comptable public n’a donc pas le monopole de
la fonction comptable. Celle-ci est désormais
partagée avec l’ordonnateur. Cette fonction comp-
table partagée trouve une traduction sur le terrain
avec la mise en place d’outils informatiques communs
(utilisation de progiciels de gestion intégrés et d’un
workflow, comme par exemple Chorus pour l’État),
la création des services du contrôle budgétaire et
comptable ministériels (SCBCM) qui permettent au
comptable public d’être phy si quement présent dans
les locaux mêmes de l’ordonnateur, le développe-
ment de conventions de partenariat avec l’ordon-
nateur au niveau local, … 

UN ACTEUR RECENTRÉ SUR SON CŒUR DE MÉTIER
N’ayant plus le monopole de la fonction comptable,
le comptable public voit sa mission réorientée vers
le contrôle de la qualité des comptes publics. En
effet, il doit s’assurer que les comptes sont réguliers,
sincères et qu’ils donnent une image fidèle du patri-
moine et de la situation financière de l’organisme
concerné. Le comptable public est ainsi le garant
de la qualité comptable, le «gardien du temple». À
l’image d’un comptable de droit commun, il a le rôle
fondamental de soutenir l’ensemble de l’édifice
comptable. Cette mission conforte la mission du
comptable en tant que teneur des comptes de l’État
et permet, par conséquent, de le recentrer vers son
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cœur de métier : la comptabilité. Pour autant, la
qualité comptable reste une préoccupation tradi-
tionnelle du comptable public. En effet, il contrôle
depuis toujours la régularité des ordres de dépense
et de recette reçus par l’ordonnateur. Pour mettre
en œuvre cette mission, le comptable public a dû
mettre en place un système de contrôle interne
comptable afin d’identifier et de maîtriser les risques
de nature à empêcher l’organisme d’atteindre son
objectif de qualité comptable. L’ordonnateur, acteur
comptable à part entière, devra, au même titre que
le comptable public, s’assurer de la qualité de ses
propres opérations. 

DES CONTRÔLES RÉNOVÉS
Avec l’émergence d’une fonction comptable
partagée, le contrôle exhaustif automatique et a
priori de régularité réalisé par le comptable public
sur les ordonnancements s’est vite révélé inadapté
à la nouvelle logique de performance en vogue dans
l’ensemble du secteur public. Ce n’est pas tant le
principe d’un contrôle qui pose problème, mais
davantage son inadaptation aux nouvelles règles
budgétaires et comptables. Dans cet exercice, le
comptable public doit donc pouvoir proportionner
son contrôle à l’importance des risques et des enjeux
et personnaliser celui-ci en tenant compte des
bonnes pratiques des ordonnateurs (mises en avant
par le contrôle interne). Le contrôle hiérarchisé de
la dépense est un contrôle sélectif qui permet au
comptable de moduler l’intensité, la périodicité et
le périmètre de son office au regard du montant ou
de l’enjeu de l’opération. Le contrôle allégé en parte-
nariat va plus loin. En effet, après que le comptable

COMPTABLE PUBLIC 
[C. GUILLERMINET, M-L. PONSARD]

se soit assuré des bonnes pratiques de l’ordonna-
teur (notamment la mise en place d’un contrôle
interne comptable efficace), il se contentera de véri-
fier a posteriori que l’ordonnateur continue à mettre
en œuvre les procédures telles qu’il les a certifiées.
Ces contrôles ont reçu une assise réglementaire par
l’article 42 du GBCP.

! ÉLÉMENTS DE DISCUSSION
– Quel est le critère du denier (crédit) public?
– La fonction du comptable public est-elle spéci-

fique?
– L’évolution de la fonction du comptable public

accentue-t-elle ou réduit-elle sa spécificité?
– Le statut particulier du comptable public est-il un

élément déterminant de distinction entre compta -
bilité publique et comptabilité privée?
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LA SPÉCIFICITÉ DE L’ACTION ADMINISTRATIVE
S’intéresser à la spécificité de l’État, c’est explorer
un ensemble vaste de théories juridiques dont le
point commun est de rendre compte d’une certaine
étaticité (Staatlichkeit, v. sur ce point, O. Beaud, La
puissance de l’État, PUF, coll. «Leviathan», p. 139),
de circonscrire un noyau dur au-delà duquel l’État
perdrait son essence, de définir une particularité qui
distingue fondamentalement les personnes
publiques des personnes privées. 

Malgré tout, il serait vain de retracer l’ensemble des
propositions théoriques au fondement de la
construction juridique de l’État. Il est préférable
d’évoquer les principales, les plus structurantes de
la pensée juridique. «Né d’un miracle» (P. Weil et
D. Pouyaud, Le droit administratif, 20e éd., PUF, p. 5),
la définition du droit administratif est quelque peu
mystérieuse. On ne peut que s’aligner sur les propos
du Professeur Chapus lorsqu’il écrit «que le droit
administratif a la particularité d’être [toujours] à la
recherche d’une définition» (R. Chapus, Droit admi-
nistratif général, t. I, 15e éd., Montchrestien, 2001,
n° 4), puisqu’aucune n’a véritablement reçu un
assentiment général et définitif. Il reste que l’en-
semble des définitions partage un point commun :
la volonté de traduire la spécificité de l’action admi-
nistrative. Ce souci est présent chez les premiers
casuistes du droit administratif et se prolonge dans
les premières grandes théories du début du
XXe siècle, «âge d’or du droit administratif».

De Gerando, un des pères du droit administratif,
écrit en 1829 que cette discipline «a pour objet les

règles qui régissent les rapports réciproques entre
l’administration et les administrés» et qu’il résulte
des « lois spéciales» (Institutes, 1829, p. 63). Dès les
premières tentatives de définitions, l’idée que les
rapports, l’administration et l’administré, ne peuvent
pas être assimilés à ceux existants entre les parti-
culiers est déjà très prégnante. L’articulation origi-
nelle de l’action administrative autour du concept
de police a joué un rôle extrêmement structurant
dans le développement du droit administratif
(J.-L. Mestre, Introduction historique au droit admi-
nistratif français, PUF, 1985). Dans l’esprit des admi-
nistrativistes du XIXe siècle, les prérogatives étatiques,
frappées par le principe de l’unilarité, présentent
une originalité irréductible qui n’aurait pas d’équi-
valent dans la sphère privée. La prérogative admi-
nistrative est, pour reprendre la formule de Bonnin,
une prérogative «dirigeante par nature» et «répri-
mante par essence» (C.-J. Bonnin, Principes d’ad-
ministration publique, t. III, 3e éd., 1812, p. 365-366,
cité par G. Bigot, «L’exorbitance dans la formation
historique du droit administratif», in L’exorbitance
du droit administratif en question(s), F. Melleray
(dir.), LGDJ, 2003, p. 42, note n° 51).

L’absence de comparabilité entre les rapports juri-
diques administratifs et ceux en droit privé devient
presque un principe axiomatique de la construction
du droit administratif. De là découle l’idée que la
spécificité de l’action de l’administration implique
un droit spécifique appliqué par un juge spécifique.
L’arrêt Blanco met particulièrement en avant que
le droit applicable aux activités administratives des
personnes publiques ne saurait être celui du Code
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civil, conçu pour régler les rapports juridiques entre
les personnes privées, et qu’il faut appliquer aux
activités précitées un droit conciliant les droits
privés et les impératifs de l’intérêt général, but de
tout service public, en un mot un droit spécifique
à l’action administrative. Il faut néanmoins distinguer
le droit administratif et le droit de l’administration :
la totalité des règles juridiques applicables aux
diverses activités administratives ne comprend pas
que des règles distinctes au droit privé puisque le
juge administratif ou le législateur peuvent décider
de soumettre certains aspects de l’action adminis-
trative au droit privé avec la compétence du juge
judiciaire. C’est pourquoi la distinction entre droit
de l’administration et droit administratif met en
lumière la vocation idéologique du droit adminis-
tratif : embrasser, structurer et construire la spéci-
ficité de l’action administrative. 

Fruit d’une longue maturation doctrinale et jurispru-
dentielle tout au long du XXe siècle, le droit adminis-
tratif se définit comme suit : il est un corpus «de
règles spéciales distinctes du droit privé, appliquées
à une partie de l’action administrative» (Y. Gaudemet,
Traité de droit administratif, 16e éd., LGDJ, 2001,
n° 26). Le droit administratif est défini tantôt comme
un droit spécial (J. Moreau), tantôt comme un droit
dérogatoire (Vedel et P. Delvolvé). Le hiatus est que
le droit administratif est présenté en opposition au
droit privé. Dès lors, il est préférable de retenir la
définition de F.-P. Bénoit selon laquelle « le droit
administratif est le droit commun de l’action admi-
nistrative». La définition proposée par Bénoit «a le
mérite d’émanciper, en quelque sorte, le droit admi-

nistratif par rapport au droit civil. Il ne faut pas définir
le premier dans son contenu par rapport au second,
mais admettre que les exigences de l’organisation
et du fonctionnement des services publics ont
généré un droit spécifique et que l’on a trop
tendance à comparer, surtout pour l’opposer, au droit
civil» [J.-F. Lachaume, «La définition du droit admi-
nistratif», in P. Gonod, F. Melleray et Ph. Yolka (dir.),
Traité de droit administratif, t. I, Dalloz, 2011, p. 113].

Pour parler du droit administratif, les qualificatifs ne
manquent pas – autonome, dérogatoire, spécial,
original –, mais celui de spécifique paraît plus appro-
prié. Mais, pour comprendre la spécificité du droit
administratif et de l’action administrative, il faut
reprendre les termes du Grand Larousse de la langue
française, spécifique est ce qui «est propre à une
espèce, à une chose, à l’exclusion de toute autre».
C’est dire, à partir de cette définition, que le droit
administratif possède ses propres caractéristiques
qui «ne peuvent se rattacher à autre chose» (ibid.).
C’est dire aussi que rejeter l’opposition entre le droit
civil et le droit administratif ne signifie pas un cloi-
sonnement de ces deux matières ni une absence de
comparaison. Le droit administratif et le droit civil
partagent souvent des règles, principes ou concepts
communs. 

La question est l’identification de la spécificité de
l’action administrative. «Spécifier la spécificité» de
l’action administrative suppose de comprendre ses
justifications et de saisir son contenu.
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LES JUSTIFICATIONS DE LA SPÉCIFICITÉ
La raison d’être du droit administratif et les fonde-
ments de la spécificité de l’action administrative ont
suscité de nombreux débats doctrinaux, de
nombreuses joutes théoriques qui ont animé et
divisé la doctrine publiciste. Le questionnement
portait sur le point de savoir si la spécificité du droit
administratif tient aux moyens de puissance
publique dont l’administration dispose pour l’ac-
complissement de ses missions et qui lui permettent
d’assurer la primauté de l’intérêt général sur les inté-
rêts privés, ou si cette spécificité se justifie par les
seules exigences des services publics. Autrement
dit, il s’agit de la fameuse querelle entre l’école des
moyens (puissance publique) et l’école des fins
(service public) (v. sur ce point, R. Chapus, « Le
service public et la puissance publique», RDP, 1968,
p. 235; P. Amselek, «Le service public et la puissance
publique. Réflexions autour d’une étude récente»,
AJDA, 1968, p. 492).

Ces débats sont depuis largement dépassés, ils sont
représentatifs d’une période pendant laquelle la
doctrine cherchait à caractériser un critère unique
du droit administratif. L’opposition puissance
publique-service public a perdu de sa pertinence
tout simplement parce qu’il est vain, en raison des
évolutions du droit positif, de les opposer. Le droit
administratif illustre souvent une combinaison des
deux critères. Par exemple, lorsqu’une activité est
gérée par une personne privée, elle reçoit le label
de service public en raison de sa finalité d’intérêt
général et de la présence de prérogatives de puis-
sance publique (CE, sect., 22 fév. 2007, APREI).

Aussi, le juge sollicite l’un et l’autre au gré des solu-
tions jurisprudentielles. La gestion du domaine
public est définie en référence à la puissance
publique alors que la notion contrat administratif
est construite en partie sur les fondations du service
public. Il reste que ces critères ont, dans certaines
hypothèses, perdu une valeur explicative : le service
public, par exemple, n’inclut pas nécessairement la
compétence du juge administratif et un régime juri-
dique spécifique lorsque son caractère est industriel
et commercial.

Pour dépasser l’opposition entre la puissance
publique et le service public, Rivero a parfaitement
montré que la spécificité du droit administratif
n’était pas univoque, mais comportait deux aspects
très différents tout en possédant un fondement
commun : la satisfaction de l’intérêt général. Selon
l’auteur, les normes de droit administratif sont spéci-
fiques eu égard aux dérogations au droit privé
«qu’exige l’intérêt public, soit dans le sens d’une
majoration, au profit des personnes publiques, des
droits reconnus aux particuliers dans leurs relations,
soit dans le sens d’une réduction de ces droits» au
détriment de ces personnes publiques (J. Rivero,
«Existe-t-il un critère du droit administratif?», RDP,
1953, p. 279).

LE CONTENU DE LA SPÉCIFICITÉ
«Poursuivre l’intérêt général (ou ses synonymes : l’in-
térêt public, l’utilité publique) est le but unique et le
motif fondamental de l’activité administrative»
(D. Truchet, Droit administratif, 3e éd., PUF, coll. Thémis
Droit, 2010, p. 70). L’intérêt général transcende les
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intérêts privés et s’impose à eux, en conséquence
de quoi sa satisfaction est de nature à justifier le
recours à un droit spécifique qu’est le droit admi-
nistratif.

L’intérêt général est donc le dénominateur commun
de l’action administrative en raison des liens forts
qu’il entretient avec la puissance publique et le
service public.

La construction de la spécificité de l’action adminis-
trative repose essentiellement sur une approche subs-
tantialiste qui associe la puissance publique à l’idée
d’exorbitance, révélatrice de « l’essence même du
phénomène administratif» (J. Chevallier, «Le droit
administratif, droit de privilège?», Pouvoirs, 1988,
p. 57, spéc. p. 59), et présente le contenu l’intervention
de l’administration «comme spécial, exorbitant, déro-
gatoire au droit commun» (N. Chifflot, «Les préro-
gatives de puissance publique. Une proposition de
définition», in Les Travaux de l’AFDA, «La puissance
publique», LexisNexis, 2011, p. 179). L’exorbitance est
«ce qui est excessif, ce qui dépasse la mesure, la
mesure ordinaire» (É. Saillant, L’exorbitance en droit
public, Dalloz, «NBT», 2010, p. 22). En somme, l’exor-
bitance s’inscrit dans une perspective «différentia-
liste» (J.-B. Auby, «À propos de la notion d’exorbitance
en droit administratif», in F. Melleray (dir.), L’exorbi-
tance du droit administratif en question(s), LGDJ,
2004) par rapport au droit privé.

À côté de la puissance publique, le service public
implique aussi un régime exorbitant et imprime des
particularités à un ensemble de catégories, notions

ou de concepts, tels que la propriété, la responsa-
bilité et le contrat. À ce titre, la propriété est propre
au droit privé comme au droit administratif, la
propriété publique et la propriété privée sont ainsi
les deux genres d’une même espèce : le concept
général de propriété. De même, le contrat de droit
privé et le contrat administratif sont les deux décli-
naisons d’une institution commune. L’administrativité
du contrat implique des éléments de spécificité qui
soit accroissent les pouvoirs de l’administration
– modification et résiliations unilatérales du contrat –,
soit restreignent la liberté contractuelle des personnes
publiques – obligation de mise en concurrence. En
somme, la transposition d’un concept dans le droit
administratif s’accompagne d’une modification de
ce concept afin d’épouser la spécificité de l’action
administrative.

! ÉLÉMENTS DE DISCUSSION
Dans la perspective des interactions entre la comp-
tabilité publique et le droit public, la spécificité de
l’action administrative suscite de nombreuses ques-
tions : quels sont les éléments d’identification de la
spécificité de l’action administrative? Au même titre
qu’il existe un lien entre spécificité du droit admi-
nistratif et spécificité de l’action administrative, doit-
on établir un lien entre comptabilité publique et
spécificité de l’action administrative?

Toutes ces questions doivent être comprises à la
lumière de l’article 30 de la LOLF selon lequel « les
règles applicables à la comptabilité générale de
l’État ne se distinguent de celles applicables aux
entreprises qu’en raison des spécificités de son
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action. L’enjeu est d’élaborer des normes compta-
bles matériellement distinctes des normes privées
qui tiennent compte de la spécificité de l’action
administrative.»
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– Constitution de 1946, art. 87. Constitution de 1958,
art. 72, 72-1, 72-2, 72-3 et 72-4.

– Lois : Loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 portant
aménagement de la fiscalité directe locale. CGI,
art. 1636 B sexies. Loi n° 82-213 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions et loi n° 83-08 du
7 janvier 1983 relative à la répartition des compé-
tences entre les communes, les départements et
les régions de l’État. Loi organique n° 2004-758
du 29 juillet 2004 relative à l’autonomie financière
des collectivités territoriales

– Sur l’atteinte aux ressources fiscales : Décis.
n° 90-277 DC du 25/07/1990, Décis. n° 98-405
DC du 29/12/1998, LF 1999, cons. 50 à propos de
la taxe professionnelle. Sur l’absence d’autonomie
fiscale : Cons. const., Décis. n° 2009-599 DC du
29/12/2009, cons. 64. Sur la pérennité des
compensations de transfert de charges : Cons.
const., Décis. n° 2003-489 DC du 29/12/2003,
cons. 23.

DISPOSITIF COMPTABLE

CONSOLIDATION
– Engagement : RNCE norme 13.
– Contrôle (co-gestion) : RNCE normes 5 et 6.
– Ressource/Recette : détermination de la part des

ressources propres RNCE norme 3 et 4.

Le concept de libre administration des collectivités
territoriales posé par l’article 72 de la Constitution
de 1958 et réaffirmé lors de la révision constitution-
nelle du 28 mars 2003 précise que « les collectivités
territoriales de la République (…) s’administrent libre-
ment par des conseils élus et disposent d’un pouvoir
réglementaire pour l’exercice de leurs compé-
tences». On évoque un millefeuille territorial pour
désigner cet enchevêtrement de personnes morales
de droit public. Véritable serpent de mer de la
réforme de l’État, ces différentes strates semblent
impossibles à simplifier. 
Ce principe à valeur constitutionnelle implique,
qu’au-delà de la personnalité juridique, les organes
de décision soient indépendants (ce qui est garanti
par leur mode de désignation : l’élection) et qu’ils
disposent de pouvoirs propres (les compétences
déterminées par les lois de décentralisation). Dès
lors, la question devient celle de l’autonomie finan-
cière dont l’incidence est évidente sur l’effectivité
du principe général de libre administration. L’auto-
nomie financière ne s’apprécie pas de la même
manière selon qu’il s’agit de recette ou de dépense.

AUTONOMIE FINANCIÈRE 
EN MATIÈRE DE RESSOURCES
La règle fiscale relève de la compétence du législa-
teur (art. 34 de la Constitution). Ainsi, la loi détermine
«l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement
des impositions de toutes natures». Cela étant dit,
deux évolutions doivent être observées.
La première évolution tend à restreindre le pouvoir
du législateur puisque le Conseil constitutionnel
exprime clairement que « les règles posées par la
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loi ne sauraient avoir pour effet de restreindre les
ressources fiscales des collectivités territoriales au
point d'entraver leur libre administration». À ce jour,
dans la mesure où le Conseil d’État procède à une
appréciation globale de la situation financière de la
collectivité concernée, il n’a jamais censuré une
atteinte portée par la loi nationale aux recettes
fiscales des collectivités territoriales (réforme de la
taxe professionnelle par exemple).
La loi organique du 29 juillet 2004 apporte une
garantie relative en fixant un niveau minimum de
ressources propres au regard d’un taux de référence
établie en 2003. Si le principe est de maintenir une
part déterminante de ressources fiscales, l’applica-
tion est sujette à caution dans la mesure où ces
ressources fiscales restent en partie définies par le
législateur national. D’autre part, il faut ici ques-
tionner le traitement «comptable» de certaines
dotations, par exemple la compensation d’exonéra-
tions d’impôts pour envisager leur traitement dans
le ratio.
La seconde évolution permet aux collectivités terri-
toriales de disposer d'une compétence relative en
matière fiscale. Elles peuvent ainsi fixer et faire
évoluer (dans un cadre défini par la loi) le taux des
impôts dits locaux depuis 1980, ce pouvoir est main-
tenant reconnu par la Constitution dont l’article 72-2
dispose depuis 2003 que la loi peut autoriser les
collectivités territoriales à fixer l'assiette et le taux
dans les limites qu'elle (la loi) détermine. Mais l’ap-
plication de l’article 72-2 reste limitée par l’article 34
et le Conseil constitutionnel a clairement exprimé
qu’il n’existait pas d’autonomie fiscale des collecti-
vités territoriales.

AUTONOMIE FINANCIÈRE 
EN MATIÈRE DE DÉPENSE
Les lois de décentralisation de 1982 ont accru les
compétences des collectivités territoriales en leur
en transférant certaines exercées originellement par
l’État (logement social, formation professionnelle…).
Ce mouvement s’est accompagné du transfert de
ressources fiscales et/ou de dotations. De nouveaux
transferts sont intervenus, à la suite de la révision
de la Constitution du 29 juillet 2003 (la gestion du
revenu minimum d'insertion aux départements) ou
de la loi du 13  août 2004 relative aux libertés et
responsabilités locales  (gestion des personnels
techniques, ouvriers et de service de l'éducation
nationale, la gestion du patrimoine culturel, une
grande partie du réseau routier). Il faut noter qu'à
côté des transferts obligatoires s'ajoutent des trans-
ferts facultatifs à la demande de la collectivité. Ces
transferts peuvent aboutir à une cogestion entre
collectivités (de bien ou de service) qui nécessitera
des aménagements comptables (inscription à l’actif,
consolidation des comptes).
Au-delà de la question de la nature des ressources
transférées (dotation, subvention, fiscalité) le débat
porte sur l’évaluation des moyens transférés et sur
leur pérennité.
En premier lieu, le législateur a prévu que tout
accroissement de charges résultant des transferts de
compétences effectués entre l'État et les collectivités
territoriales devait être accompagné du transfert
concomitant des ressources nécessaires à l'exercice
normal de ces compétences (CGCT, art. L. 1614-1). La
règle a été reprise dans la Constitution en 2003 : la
compensation doit être intégrale et concomitante.
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En deuxième lieu, les mécanismes permettant de
garantir le respect de la compensation sont précisés
dans le CGCT. Il s'agit non seulement de contrôler
la compensation, mais de s'assurer de son évolution.
Une instance  consultative : la commission consul-
tative sur l'évaluation des charges (CCEC) a été
créée au moment de la vague de la décentralisation
des années 1980 (loi n° 83-8 du 7/01/1983, art. 94).
Il s'agit d'une formation restreinte du comité des
finances locales (CGCT, art. 1211-4-1) qui devrait être
supprimé lors de l’installation du Conseil national
d’évaluation des normes.
Le caractère évolutif de la compensation résulte de
la nécessité de prendre en compte les évolutions
intrinsèques aux compétences exercées. La loi du
13  août 2004 (art. 119 à 121) a posé quelques règles
pour assurer que la compensation puisse s'effectuer
dans les meilleures conditions (moyenne des dépenses
constatées précédant le transfert des compétences;
compensation des diminutions de ressources).

! ÉLÉMENTS DE DISCUSSION
Quelle est l’incidence de la technique budgétaire
utilisée?
La technique budgétaire utilisée pour assurer la libre
administration relève soit de la dotation, soit de la
subvention, soit du transfert de fiscalité. Dans ce
dernier cas, il faut encore distinguer la possibilité de
procéder par prélèvements sur recette. (Ressource).

Quelle est l’incidence de la formalisation du cadre
général de ces transferts financiers?
L’État encadre le montant global de transferts finan-
ciers à destination des collectivités territoriales. Il

LIBRE ADMINISTRATION 
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
[J. DOMENACH, B. LEBECQ, M. RISKWAIT]

peut s’agir d’un «pacte de stabilité» (Gouvernement
Juppé), d’un pacte de stabilité et de croissance
(Gouvernement Jospin), d’un contrat de stabilité
(Gouvernement Fillon), ou d’un pacte de confiance
et de responsabilité (Gouvernement Ayrault). Quelle
est la forme juridique de ce document et quelles en
sont les conséquences?
Les lois de programmation des finances publiques
opèrent de même un encadrement de l’évolution
de la norme de dépense dans un cadre pluriannuel.
(Engagement).

Quelle est l’incidence de la cogestion d’un bien ou
d’un service?
Une personne morale de droit public peut souhaiter
conserver un bien dont elle a transféré le contrôle
à l’actif de son bilan en dépit de la perte manifeste
du contrôle sur ce bien.

Le mille-feuille local
La comptabilité invite à dépasser le cadre juridique
du millefeuille territorial via la notion de consolida-
tion des comptes. Ce concept permet-il d’aller vers
une forme de «personnalité comptable» ou de
«personnalité financière» qui, à l’image de ce que
l’on constate en droit fiscal avec l’imposition au
niveau du groupe (art. 223 CGI) ou en droit social
avec la notion de comité de groupe (art. L439-1
code du travail)?

[…] OBSERVATIONS
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– Code civil (livre II).
– Art. 2321 C. civ.
– Art. 2322 C. civ.
– Préambule de la Constitution.

DISPOSITIONS COMPTABLES

– Art. 448/80 du PCG.
– Directive 2006/46/CE.
– Art. L. 225-35 C. com.

La notion d’obligation occupe une place centrale en
comptabilité publique, en raison de son lien avec
l’engagement comptable : «L'engagement est l'acte
juridique par lequel une personne morale relevant
de la comptabilité publique crée ou constate à son
encontre une obligation de laquelle il résultera une
dépense. L'engagement respecte l'objet et les limites
de l'autorisation budgétaire». Selon l’article 448/80
du PCG, les comptes d’engagements enregistrent
des droits et obligations susceptibles de modifier
le montant ou la consistance du patrimoine de l’en-
treprise. Les effets des droits et obligations ou la
consistance du patrimoine sont subordonnés à la
réalisation de conditions ou d’opérations ultérieures.
La comptabilité distingue différents types d’enga-
gements : engagements de garantie ; engagements
réciproques; créances et dettes assorties de garantie;
engagements pris en matière de pensions et obli-
gations similaires.

Une des grandes problématiques qui traversent la
comptabilité publique et qui touchent spécifique-
ment aux rapports entre le droit et la comptabilité
est de savoir quelles sont les obligations juridiques
qui engendrent des engagements comptables. Pour
cadrer les débats, il faut rappeler quelques éléments
de définition.

À titre liminaire, il faut rappeler les différents types
d’engagement :
– Engagement réciproque en comptabilité. Les enga-

gements réciproques sont des engagements qui
découlent des contrats que les entreprises sont
appelées à souscrire.
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– Engagement de garantie. Ils sont des engage-
ments donnés par une entreprise pour garantir
un créancier contre la défaillance éventuelle de
son débiteur, ou ils sont des engagements reçus
par une entreprise pour la garantir en cas d’insol-
vabilité d’un tiers ou en cas de mise en cause de
la responsabilité d’un tiers.

– Créances et dettes assorties de garantie. Ce sont
d’une part, les dettes pour lesquelles l’entreprise
a dû accorder elle-même une garantie et les dettes
contractées à l’égard des créanciers bénéficiant
d’un privilège ; d’autre part, les créances pour
lesquelles l’entreprise a obtenu une sûreté réelle
ou personnelle par le débiteur ou par un tiers.

– Engagement pris en matière de pensions et obli-
gations similaires. Ce sont des engagements pris
en matière de pensions, de compléments de
retraite et indemnités assimilées en faveur du
personnel ou des dirigeants.

Remarques :
À l’évidence, la comptabilité privée embrasse la défi-
nition civiliste de l’obligation, celle qui naît d’un
rapport juridique stricto sensu de type «obliga-
tionnel», i.e. contrat, garantie, sûreté personnelle
(quid des sûretés réelles?).

LE CONCEPT D’OBLIGATION EN DROIT
L’obligation, du latin obligatio, est un rapport juri-
dique fondamental, il est celui qui unit le débiteur
à son créancier. Ce rapport consiste, pour le débiteur,
à être tenu de fournir au créancier une prestation,
de lui faire bénéficier, dans un sens large, de son fait
ou de son abstention. Il peut aussi être qualifié de

«dette», encore que ce mot désigne souvent, plus
particulièrement, les obligations de somme d’argent.

«L’obligation est la forme juridique que prend
l’échange. La prestation qu’une personne s’oblige à
effectuer au profit d’une autre peut être la remise
d’un bien ou l’accomplissement d’un service»
(F. Zenati-Castaing et Th. Revet, Cours de droit civil
– Obligations – Régime, 1re éd., PUF, «Droit fonda-
mental», 2013, p. 17). En partant de cette esquisse
de définition, on comprend que l’obligation est au
cœur d’un rapport juridique entre des sujets de droit.
À la rigueur, l’obligation est la facette passive du
rapport juridique dont la facette active est la créance. 

La doctrine privatiste «classique» s’appuie sur ces
définitions pour distinguer, trois grandes sources
d’obligations : les contrats et quasi-contrats, les
délits et quasi-délits. Une tendance doctrinale et
jurisprudence plus récente a aussi consacré l’enga-
gement unilatéral comme source d’obligations.

LE CONCEPT D’OBLIGATION EN DROIT PUBLIC
Il s’agit aussi d’un concept central et fondateur du droit
public selon le Professeur J. Chevallier (J. Chevallier,
“l’obligation en droit public”, APD, 2000, p. 179).
Mais il aurait deux manières d’appréhender l’obliga-
tion en droit public :
– l’obligation juridique n’est que la norme elle-même

(Kelsen) : ordre de contrainte ; 
– l’obligation comme lien juridique (vinculum juris

existant entre deux personnes dotées d’une
personnalité juridique), approche qui rejoint celle
existante en droit privé.
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QUELS SONT LES ACTES JURIDIQUES QUI FONT
NAÎTRE DES OBLIGATIONS JURIDIQUES ET, 
PAR EXTENSION, DES ENGAGEMENTS COMPTABLES? 
De prime abord, il y a les actes qui lient deux sujets
de droit déterminés. L’exemple le plus topique est
bien sûr le contrat. Il reste la question de l’engage-
ment unilatéral. Selon une définition communément
admise, un engagement unilatéral est «L’engage-
ment unilatéral est généralement défini comme une
manifestation de volonté unilatérale en vue de créer
une obligation à la charge de l’auteur de l’engage-
ment» (M.-L. Izorche, L’avènement de l’engagement
unilatéral en droit privé contemporain, PUAM, 1995,
n° 14). « Il est, en effet, des situations qui se situent
à la frontière de l’unilatéral et du contrat, et dans
lesquelles l’administration va être considérée comme
liée par des promesses qu’elle aurait faites de
manière unilatérale» (R. Noguellou, La transmission
des obligations en droit administratif, LGDJ, «BDP»,
2004, p. 14). Jugée très marginale en droit privé,
l’hypothèse de l’engagement unilatéral peut s’avérer
très opérante en droit public, ne serait-ce que pour
analyser les actes individuels créateurs de droit qui
engendrent des obligations pour l’administration.

UN RAPPORT JURIDIQUE DE TYPE 
«OBLIGATIONNEL», ENGENDRANT 
DES ENGAGEMENTS COMPTABLES, PEUT-IL 
NAÎTRE D’UNE NORME GÉNÉRALE 
(CONSTITUTION, LOI OU ACTE RÉGLEMENTAIRE)? 
Le modèle civiliste du rapport juridique de type
«obligationnel» paraît être un prisme réducteur pour
analyser certaines relations juridiques en droit public.
Si les obligations de type civiliste naissent d’un acte

[…] OBSERVATIONS

! ÉLÉMENTS DE DISCUSSION
En raison de sa trop grande généralité, la première
définition de l’obligation ne peut pas être retenue.
Même largement inspirée par le droit civil, la seconde
définition semble être plus opérante. Il reste que le
choix d’une telle définition est confronté à la question
de sa transposition en droit public. En effet, une telle
transposition suscite de nombreuses questions :
– Quelles sont les obligations juridiques en droit public
qui engendrent des engagements comptables?
– Quels sont les actes juridiques qui font naître des
obligations juridiques et, par extension, des enga-
gements comptables?
– Un rapport juridique de type «obligationnel», engen-
drant des engagements comptables, peut-il naître
d’une norme générale (loi ou acte réglementaire)? 

Les différentes réponses apportées à ces questions
éclaireront la spécificité du droit public et celle de
la comptabilité publique.

QUELLES SONT LES OBLIGATIONS JURIDIQUES 
EN DROIT PUBLIC QUI ENGENDRENT 
DES ENGAGEMENTS COMPTABLES?
Calqué sur le modèle du droit privé et de la comp-
tabilité privée, il existe, en droit public, différentes
obligations juridiques qui engendre des engage-
ments comptables : celles qui naissent des contrats
de droit privé ou de droit public et celles qui sont
issues de la mise en jeu de la responsabilité admi-
nistrative. Il reste une hypothèse qui pose question :
les engagements unilatéraux. En d’autres termes,
est-ce qu’un acte unilatéral peut-il engendrer des
obligations qui pèsent sur une personne publique?
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juridique interindividuel ou d’un fait individuel, elles
n’épousent, en conséquence, que partiellement des
obligations issues de normes générales. Pour
commencer, il convient de préciser que théorique-
ment rien n’interdit que penser l’existence de rapport
juridique issu de norme générale. Il est possible, en
d’autres termes, d’admettre des «droits-créances»
sur le fondement d’obligation générale. Dans cette
hypothèse, le concept d’obligation doit être rappro-
chée de celui de «droit public subjectif» qui peut
être défini comme suit : « le droit subjectif, en lien
avec un intérêt général ou un intérêt particulier,
permet à un administré de revendiquer une action
l’administration en activant une obligation de faire
ou de ne pas faire qui s’impose à la personne
publique». À partir de cette définition, il est néces-
saire d’identifier des rapports juridiques entre l’ad-
ministration et les administrés issus d’une norme
générale et engendrant un engagement comptable.
Et s’il est possible d’identifier de tels rapports, une
autre question se pose : celle de l’inscription comp-
table (les modalités de l’inscription, dans le bilan ou
hors bilan ; le moment de l’inscription).

BIBLIOGRAPHIE SÉLECTIVE



La responsabilité administrative peut, de prime
abord, paraître éloignée des interactions entre le
droit et la comptabilité. Mais elle intéresse directe-
ment la notion plus générale de l’obligation, mais
aussi les notions comptables d’engagement, de
charge et de garantie. À côté du contrat, la respon-
sabilité est, en effet, une autre source d’obligations
juridiques. Ce n’est pas un acte juridique, mais un
fait juridique principalement illicite – délictuel ou
quasi délictuel [1] – qui génère une obligation, dont
l’intérêt est de voir si celle-ci peut avoir des réper-
cutions comptables.

La responsabilité administrative est une branche de
la responsabilité civile, c’est-à-dire de cet ensemble
de règles juridiques qui ont pour objet les modalités
d’indemnisation d’un dommage.

Sommairement, la responsabilité, en droit public
comme en droit privé, suppose trois conditions : 
– l’existence d’un dommage ; 
– la possibilité de rattacher ce dommage à une

personne déterminée, ou imputabilité du dommage;
– enfin un fait générateur présentant certains carac-

tères d’où découle l’obligation de réparer. Cette
grille de lecture «traditionnelle» de la responsabilité
administrative n’est pas à jeter, elle reste très struc-
turante. Cependant, il est possible d’offrir une autre
lecture, plus opérante pour analyser la dimension
comptable de la responsabilité administrative. 

TENDANCE ACTUELLE 
DE LA RESPONSABILITÉ ADMINISTRATIVE
Les nouvelles tendances de la responsabilité admi-
nistrative renforcent l’idée d’une lecture obligation-
nelle et subjectiviste. Malgré le désordre qui touche
le régime de la responsabilité administrative, on peut
déceler «une idée-force dominante, l’amélioration de
la situation de la victime, manifestée par le recul du
domaine de la faute lourde et l’élargissement des cas
de responsabilité sans faute» [J. Moreau, «La respon-
sabilité administrative», in P. Gonod, F. Melleray et
Ph. Yolka (dir.), Traité de droit administratif, t. I,
Dalloz, 2011, p. 669]. Une telle «idée-force» – qui est
cependant loin d’être nouvelle – tend à considérer
que la responsabilité administrative entretient un lien
solide avec le concept d’obligation juridique. La rela-
tion s’avère même duale : l’obligation juridique est
au fondement de la responsabilité administrative et
cette dernière est fondatrice d’une obligation juri-
dique particulière : l’obligation de réparation.

L’OBLIGATION JURIDIQUE 
AU FONDEMENT DE LA RESPONSABILITÉ
Les arrêts fondateurs de la responsabilité adminis-
trative, Blanco et Rothschild, « libèrent […] l’adminis-
tration de la référence à l’obligation civiliste»
(B. Delaunay, La faute de l’administration, LGDJ,
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[1] Le délit civil visé à
l’article 1382 du Code civil,
c’est le fait illicite et
dommageable commis
volontairement; le quasi-
délit, visé par l’article 1383
du Code civil, c’est un acte
dommageable non
intentionnel résultant 

d’une simple faute
d’imprudence ou de
négligence, si légère 
soit-elle. Le Code civil 
leur attache les mêmes
conséquences : 
le responsable est tenu 
de réparer intégralement 
le dommage qu’il a causé.



«BDP», 2007, p. 188), mais ne se privent pas de toute
référence à l’obligation. L’arrêt Rothschild, outre l’au-
tonomie du droit de la responsabilité administrative
qu’il suggère, donne deux clés d’explication du
régime de la responsabilité administrative. D’une
part, il affirme qu’il existe des obligations distinctes
du droit civil en droit administratif et il lie la respon-
sabilité de l’État à l’existence de ces obligations.
D’autre part, l’arrêt Rothschild pose les bases de
l’identification de la faute du service public, appréciée
en fonction de la nature et des nécessités du service.

En premier lieu, la faute est définie en référence à
l’obligation juridique. Cette approche est un saisis-
sant écho à la définition de l’éminent civiliste Planiol
selon laquelle la « faute est un manquement à une
obligation préexistante». Pourtant, ce lien est
discuté. Pour reprendre la critique du Professeur
Delaunay, «Si tout manquement à une obligation
semble constituer une faute, toute faute ne résulte
cependant pas d’un manquement à une obligation»
(B. Delaunay, La faute de l’administration, op. cit.,
p. 178). Il semble bien au contraire que, si tout
manquement à une obligation n’est pas nécessaire-
ment qualifié de fautif, toute faute est la consé-
quence de la violation d’une obligation. Mais, une
autre critique peut être formulée : «définir la faute
comme le manquement à une obligation préexis-
tante suppose donc que l’on puisse dresser une liste
des obligations dont la violation constitue une faute,
en délimiter avec précision le périmètre. Or, il ne
semble pas possible d’établir ce catalogue complet
et satisfaisant des obligations » (B. Delaunay, La
faute de l’administration, op. cit., p. 187). Cependant,

il est clair que, face au silence des textes, la déter-
mination des obligations administratives incombe
au juge administratif. Le contenu des obligations
administratives est donc « illimité» et «variable»
(L. Richer, La faute du service public dans la juris-
prudence du Conseil d’État, préf. J.-L. de Corail,
Economica, 1978, p. 7), le juge n’ayant guère de
contrainte dans la détermination de ces obligations
(M. Paillet, La faute du service public en droit admi-
nistratif français, préf. J.-M. Auby, LGDJ, coll. biblio-
thèque de droit public, 1980, p. 325). Pour Lucien
Nizard, ce pouvoir de définition des obligations par
le juge administratif a été reconnu par l’arrêt Blanco
donnant au juge « le pouvoir de définir le contenu
des obligations toutes les fois que ce contenu n’est
pas fixé avec précision par la loi» (L. Nizard, La juris-
prudence administrative des circonstances excep-
tionnelles et la légalité, LGDJ, coll. bibliothèque de
droit public, 1962, p. 41). En raison de l’insuffisance
des textes, le juge administratif a un large pouvoir
d’identification des obligations pesant sur l’admi-
nistration. Celles-ci ont donc un caractère relatif et
contingent. Le caractère prétorien de ces obligations
ne fait pas obstacle à la reconnaissance de la mécon-
naissance d’une obligation préexistante comme
fondement de la responsabilité, le juge révélant
l’existence de l’obligation.

LE CAS PARTICULIER 
DE LA RESPONSABILITÉ SANS FAUTE
Si la faute est définie comme un manquement à une
obligation qui pèse sur l’administration, quid de la
responsabilité sans faute? Ce régime peut-il être
construit en référence à l’obligation? À l’évidence,
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dans le bilan comptable. Pour les autres hypothèses,
la question reste ouverte. Comment la comptabilité
peut intégrer des éléments d’anticipation? Par
exemple, dans le cadre de la responsabilité pour
risque, quels sont les éléments pris en compte par
la comptabilité qui permettent de caractériser une
réalisation certaine ou, au moins, potentielle de la
responsabilité? Aussi, quelles pourraient être les
répercussions comptables de la mise en jeu poten-
tielle ou certaine de la responsabilité de l’État, en
termes de provisionnement ou de garantie? 

considérer que le fait générateur dans le cadre d’une
responsabilité sans faute peut également résulter
d’un manquement à une obligation préexistante
conduit à une remise en cause de la distinction clas-
sique entre les régimes de responsabilité pour faute
et sans faute. Mais cette approche obligationnelle
offrirait une lecture unitaire de la responsabilité
administrative dans une perspective plus intéres-
sante pour la comptabilité publique. Il reste à la
confronter aux deux fondements de la responsabilité
sans faute : la rupture d’égalité devant les charges
publiques et le risque.

! ÉLÉMENTS DE DISCUSSION
En restant dans la perspective obligationnelle de la
responsabilité, le point principal de discussion est de
savoir quelles sont les obligations juridiques qui
peuvent être appréhendées par la comptabilité
publique. La question est délicate puisque la réalisa-
tion de ces obligations est incertaine, du moins elles
ne sont pas «activées» tant qu’un administré n’a pas
exercé un recours en responsabilité. Or, le principe
de prudence, inhérent au modèle classique de la
comptabilité, «privilégie […] une conception prudente
et peu volatile de la mesure du résultat et du patri-
moine» (J.-F. Casta, « Incertitude et comptabilité»,
in B. Colasse (dir.), Encyclopédie de Comptabilité,
Contrôle de gestion et Audit, 2e éd., Economica,
2009, p. 938). Si le recours en responsabilité
engendre une obligation de réparation du dommage
de la victime, ce cas ne pose pas de difficultés parti-
culières pour la comptabilité publique dans la
mesure où la réalisation de cette obligation est
certaine. Le cas échéant, elle se traduit en charges

[…] OBSERVATIONS



99

I Université Paris Ouest Nanterre La Défense I

– CASTA (J.-F.), « Incertitude et comptabilité», in
B. Colasse (dir.), Encyclopédie de Comptabilité,
Contrôle de gestion et Audit, 2e éd., Economica,
2009, p. 938.

– DELAUNAY (B.), La faute de l’administration, LGDJ,
«BDP», 2007.

– MOREAU (J.), «La responsabilité administrative»,
in P. Gonod, F. Melleray et Ph. Yolka (dir.), Traité
de droit administratif, t. I, Dalloz, 2011, p. 669.

– NIZARD (L.), La jurisprudence administrative des
circonstances exceptionnelles et la légalité, LGDJ,
coll. bibliothèque de droit public, 1962.

– PAILLET (M.), La faute du service public en droit
administratif français, préf. J.-M. Auby, LGDJ, coll.
«Bibliothèque de droit public», 1980.

– RICHER (L.), La faute du service public dans la
jurisprudence du Conseil d’État, préf. J.-L. de Corail,
Economica, 1978.

BIBLIOGRAPHIE SÉLECTIVE



– Article 34 de la Constitution du 4 octobre 1958. 
– Directive 2003/98/CE du Parlement européen et

du Conseil du 17 novembre 2003.
– Loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 démocratisation

du secteur public. 
– Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à

la gestion budgétaire et comptable publique
(GBCP) concernant la réutilisation des informations
du secteur public, JOUE du 31/12/2003.

– Arrêté du 29 avril 2009 relatif au Conseil de
normalisation des comptes publics.

– Préambule du 27 octobre 1946.

DISPOSITIF COMPTABLE

– Recueil des normes comptables de l’État.

La notion de secteur public est au cœur d’un para-
doxe étonnant. Structurante, puisque servant à déli-
miter le champ d’application d’un corps de règles
spécifiques par rapport au secteur privé, elle s’avère
pourtant difficile à saisir. Fort malléable, elle a évolué
au gré des conceptions dominantes du rôle de
l’État (1), entraînant une définition du secteur public
morcelée (2). Ces différentes approches du secteur
public alimentent certaines interrogations sur son
périmètre comptable (3).

UNE CONCEPTION ORGANIQUE 
DE L’ADMINISTRATION PUBLIQUE
Comme le proclamait déjà Portalis, président de
l’Assemblée des communautés de Provence, en 1780
(il sera ensuite l’un des rédacteurs du code civil) :
«Les (…) lois civiles sont des institutions admirables
pour qu’un citoyen puisse défendre ses biens et sa
vie contre un autre citoyen. (…) Mais on ne doit plus
se gouverner par les mêmes règles dans les objets
de police ou d’administration générale, c’est-à-dire
quand le public traite pour l’intérêt de tous (…). Alors
la loi civile doit faire place à la loi politique (…) » [1].
Cette idée que le droit civil n’est pas fait pour l’ad-
ministration prend corps par l’intermédiaire d’organes
destinés à connaître des conflits entre l’administra-
tion et les administrés, comme les conseils de préfec-
ture et surtout le Conseil d’État. Ce mouvement va
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connaître son heure de gloire à la fin du XIXe siècle.
D’une part, en raison de l’émancipation du Conseil
d’État de la tutelle politique; d’autre part, par l’af-
firmation d’un critère de distinction des régimes,
droit public et droit privé. Une certaine doctrine a,
à tort, rattaché l’affirmation de ce critère à la caté-
gorie de service public. Ainsi présentées, les choses
semblent aller d’elles-mêmes : l’État et son admi-
nistration, parce qu’ils ont en charge l’intérêt général,
et non des intérêts particuliers, doivent être assu-
jettis à des règles spéciales, et non aux règles de
droit commun.

L’ÉVOLUTION DE LA NOTION 
D’ADMINISTRATION PUBLIQUE, SOURCE 
DE COMPLEXIFICATION JURIDIQUE
Traditionnellement définie de façon organique, la
notion d’administration publique était assez simple à
appréhender : les activités visant à la satisfaction des
besoins d’intérêt général étaient confiées à des
personnes publiques (État, collectivités territoriales
ou établissements publics), ce qui permettait de
distinguer aisément l’administration des personnes
de droit privé. Cette construction juridique, assise sur
l’assimilation de l’administration et de l’intérêt général,
va céder à partir du moment où, d’une part, des
personnes privées vont être amenées à prendre en
charge des missions d’intérêt général et d’autre part,
l’administration va sortir de son champ d’action tradi-
tionnel en intervenant directement dans l’économie.
L’institution des assurances sociales entre les deux
guerres, par exemple, avait soulevé la question de
savoir si leur gestion serait confiée à des institutions
privées ou à des organismes publics. D’un côté, l’as-

surance était un secteur d’activité longtemps réservé
à l’initiative privée; mais d’un autre côté, il se carac-
térisait par un ensemble de règles définies par la loi,
visant à garantir des catégories défavorisées de
citoyens contre les risques sociaux. C’est ainsi que
se sont enchevêtrées les règles traditionnelles du
droit privé et du droit public, générant un conten-
tieux tantôt judiciaire (élections aux conseils des
assurances sociales) tantôt administratif. Dès lors,
une dualité de régime juridique apparaît : le service
public industriel et commercial d’un côté, le service
public administratif de l’autre. La confusion de régime
est d’autant plus accentuée par les nationalisations
de l’après Seconde guerre Mondiale et 1981 avec la
création de grands établissements publics (EDF,
GDF, France télécom, Charbonnages de France, etc.)
– établissements publics à double visage et établis-
sements publics à visage inversé. 
Au terme de cette présentation, la notion d’admi-
nistration apparaît fort contrastée. Alors qu’elle
pouvait originellement s’entendre de façon orga-
nique, comme comprenant l’ensemble des personnes
publiques en charge de l’intérêt public, elle s’efface
aujourd’hui au profit d’une approche beaucoup plus
extensive. C’est à cette conception élargie de la
sphère publique que répond le terme de secteur
public, qui s’est progressivement imposé en droit
public économique.
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public pour désigner soit le secteur marchand de
l’administration, soit le secteur parapublic au sens
large. Pierre Delvolvé distingue par exemple, dans
la notion de secteur public, 3 cercles concentriques :
– le cercle le plus large englobe toutes les institu-

tions rattachées d’une manière ou d’une autre aux
collectivités publiques, sans distinction de leur
statut et de leurs fonctions : organismes adminis-
tratifs, ou industriels ou commerciaux, avec ou
sans personnalité juridique;

– le deuxième cercle regroupe, au sein du secteur
public, toutes les entités exerçant une activité indus-
trielle et commerciale disposant à cette fin d’une
autonomie de gestion : entreprises du secteur
public;

– enfin, le troisième cercle rassemble les entreprises
qui sont dotées d’une personnalité juridique
(entreprises publiques). Service public et secteur
public sont parfois indissociablement liés. 

SECTEUR PUBLIC ET COMPTABILITÉ PUBLIQUE
La comptabilité nationale se réfère à la notion d’ad-
ministration publique. On le trouve dans le système
des comptes nationaux (SCN 93) et dans le système
européen des comptes (SEC 95 et suivants). Sont
considérées comme administrations publiques les
unités institutionnelles dont l’activité économique
principale consiste à effectuer des opérations de
redistribution ou à produire des services non
marchands (ceux dont la vente couvre moins de la
moitié du prix de production) à partir de ressources
provenant en majorité (directement ou indirecte-
ment) de prélèvements obligatoires. Alors que le
décret portant règlement général sur la comptabilité

VERS DES DÉFINITIONS 
FONCTIONNELLES DU SECTEUR PUBLIC 

1) Définitions textuelles
La notion de secteur public, que l’on rencontre
souvent en droit positif, notamment en droit écono-
mique, offre une relative incertitude quant à son
étendue. Il semble que l’expression secteur public
ait été développée à partir des termes de l’article 34
de la Constitution de 1958 qui dispose : «La loi fixe
les règles concernant (…) les transferts de propriété
d’entreprises du secteur public au secteur privé».
Dans cette perspective, la notion de secteur public
est utilisée pour désigner essentiellement un secteur
économique, comprenant des entités exerçant une
activité industrielle ou commerciale et rattachées
d’une manière ou d’une autre aux collectivités
publiques. Mais ce n’est pas toujours le cas. Le
secteur public a pu être employé également hors
du domaine économique, notamment dans certains
textes de droit européen. En atteste l’article 2 de la
directive 2003/98/CE du Parlement européen et
du Conseil du 17 novembre 2003 concernant la
réutilisation des informations du secteur public
(PE et Cons. UE, dir. 2003/98/CE, 17 nov. 2003 : Journal
Officiel de l'union européenne, 31 décembre 2003)
qui dispose «L'État, les collectivités territoriales, les
organismes de droit public et les associations formées
par une ou plusieurs de ces collectivités ou un ou
plusieurs de ces organismes de droit public». 

2) Définitions doctrinales
À partir des années soixante-dix, la notion de
secteur public est employée par la doctrine de droit
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pas suffisant. Il s’accompagne selon les cas, d’un
critère fonctionnel si l’on entend par là une finalité
prêtée à la comptabilité publique. 

! ÉLÉMENTS DE DISCUSSION
Le droit public doit-il s’inspirer des critères du péri-
mètre comptable? Certes, le faisceau d’indices du
juge administratif tient compte dans certains cas de
l’origine des fonds, mais pas toujours. 

Pourquoi le normalisateur comptable se fonde-t-il
a priori sur un critère en apparence si restreint (l’ori-
gine des fonds de l’entité)? Ce critère préjuge-t-il
d’une représentation sous-jacente de l’État et de
l’administration? Il importe à cet égard d’examiner
les travaux préparatoires qui ont eu lieu avant la loi
du 4 août 2008 donnant naissance à l’ANC. 
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publique (RGCP) du 29 décembre 1962 s’appliquait
aux «organismes dotés d’un comptable public», le
décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à
la gestion budgétaire et comptable publique
(GBCP) bascule sur le concept d’administration
publique Art. 1er : «Les dispositions du titre Ier du
décret sont applicables aux administrations
publiques au sens du règlement (CE) du 25 juin
1996, mentionnées aux 1° à 5° suivants ainsi qu’aux
personnes morales mentionnées au 6°»). Tout
comme le droit public, la comptabilité est confronté
au problème de cette zone grise constituée à la fois
d’entités publiques ou privées contrôlés par des
personnes publiques.
Le critère déterminant retenu est ici celui de la
provenance de la ressource. Cette dernière néces-
sairement provient de contributions obligatoires.
Dans ce cas, la compétence du CNoCP est présumée;
elle l’est encore lorsqu’une entité est majoritairement
abondée par des subventions publiques. Toutefois,
dans cette présomption tombe lorsque le statut juri-
dique de l’entité en question ne relève pas du droit
public (par ex : associations financées par des
subventions publiques). La question est d’autant plus
complexe lorsqu’on sait que, dans certains domaines,
la répartition de compétences CNoCP/ANC se fait
de manière prétorienne. Ainsi, l’ANC est-elle compé-
tente pour connaître des comptes de la SNCF et,
plus largement, du compte des entreprises
publiques au sein desquelles l’État détient une
portion du capital ; elle l’est encore s’agissant des
établissements médico-sociaux sous forme associa-
tive ou de RFF. Il faut en conclure que le critère de
l’origine des fonds de l’entité est nécessaire, mais



– Constitution de 1958 : Préambule, titre Ier.

DISPOSITIF COMPTABLE

Recueil des normes comptables de l’État :
– Norme 5 : immobilisations incorporelles.
– IPSAS 19 : provisions, actif éventuel, passif éventuel.

LA SOUVERAINETÉ
La souveraineté est avant tout un élément de défi-
nition de l’État (un peuple, un territoire, un pouvoir
politique souverain). Pour autant, la souveraineté
elle-même n’est pas définie à proprement parler
par les textes qui l’invoquent. C’est donc l’œuvre
des théoriciens que d’en donner une définition qui
évolue avec le cadre conceptuel par lequel on
appréhende l’État (État moderne au XVIe siècle puis
État constitutionnel au XVIIIe siècle). C’est Louis Le Fur
qui en livre la définition aujourd’hui la plus répandue.
«La souveraineté est la qualité de l’État de n’être
obligé ou déterminé que par sa propre volonté,
dans les limites du principe supérieur du droit, et
conformément au but collectif qu’il est appelé à
réaliser». 

On admet aujourd’hui trois acceptions de la souve-
raineté» : 
1) Caractère de l’État, qui est supérieur à toute autre
entité interne (une église par exemple) et n’est
soumis à aucune entité extérieure (un autre État) ;
(souveraineté externe) ; 
2) «La puissance d’un organe, qui, étant situé au
sommet d’une hiérarchie, n’est soumis à aucun
contrôle et dont la volonté est productrice de droit.
On parle ainsi de la souveraineté du Parlement et
l’on dit de la même manière que la Cour de cassation
est une cour souveraine» ; (définition historique) ;
3) La souveraineté, c’est encore l’ensemble des
pouvoirs que le souverain peut exercer : battre
monnaie, faire des lois, rendre la justice. L’ensemble
de ces pouvoirs constitue des attributs de la souve-
raineté, compris comme la puissance de l’État. Mais
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il est clair que ces attributs ne se situent pas tous
sur le même plan. L’un d’eux implique l’exercice d’une
puissance supérieure, qui permet à son titulaire de
dominer les autres. C’est évidemment le pouvoir de
faire la loi.

LES ATTRIBUTS DE LA SOUVERAINETÉ 
(OU DROITS SOUVERAINS)
Parmi les attributs de la souveraineté (ou droits
souverains) on trouve :
– Pouvoir de donner et de casser la loi (le plus

important selon les théoriciens du droit).
– Déclarer la guerre ou conclure la paix.
– Lever une armée (conscription).
– Disposer d’une représentation diplomatique/dans

les organisations internationales.
– Connaître en dernier ressort de tous les jugements.
– Gracier les condamnés.
– Nommer les principaux officiers publics.
– Lever l’impôt.
– Emprunter à moindre risque.
– Battre/Fixer la valeur de la monnaie (réglemen-

tation sur le crédit).

! ÉLÉMENTS DE DISCUSSION
LA COMPTABILITÉ EST-ELLE 
UN ATTRIBUT DE LA SOUVERAINETÉ?
L’établissement des normes comptables est-il un
élément de la souveraineté au même titre que le
droit de battre monnaie? Existe-t-il une souveraineté
financière et/ou comptable? Dans cette perspec-
tive, qui est compétent pour établir ces normes et
selon quelle procédure cette compétence peut-elle
être déléguée à un tiers?

COMMENT LA COMPTABILITÉ 
PEUT-ELLE SAISIR LA SOUVERAINETÉ?
Les acteurs de la comptabilité semblent admettre
assez communément que le droit de lever l’impôt
constitue un actif, mais dès lors doit-on considérer
que les différents attributs de la souveraineté consti-
tuent-ils un actif au sens de la comptabilité? Si actif
il y a comment l’évaluer? 
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Il est impossible d’évoquer le système juridique sans
au préalable s’appesantir sur la ou les théories(s)
du droit qui lui sont sous-jacentes. La notion de
système juridique assimilée parfois à celle d’ordre
juridique est fréquemment employée par les juristes.
Le plus souvent, elle l’est, sans même faire mention
d’une théorie quelconque. Ce que l’on désigne usuel-
lement par système juridique, c’est une métaphore
qui réfère à une grille de lecture hiérarchique
préexistante à la norme à laquelle on se réfère. Une
question topique à cet égard est par exemple d’in-
terroger où se situe l’arrêté ministériel pris après
avis du CNoCP dans la hiérarchie des normes? Cette
question présuppose, selon les contextes, l’existence
d’un ordre juridique hiérarchisé. La valeur juridique
d’une norme – ou, pour reprendre la question précé-
dente : où se situe la norme dans le système juri-
dique – sert à déterminer l’importance hiérarchique
de l’autorité qui en est l’auteur. Dans son acception
usuelle donc, le système juridique rend compte de
l’ensemble des normes juridiques qui le composent
ainsi que de leur hiérarchie. Cette hiérarchie a pour
sommet le texte de la constitution et pour base les
textes infraréglementaires (circulaires, instructions,
notes, etc.)

Raisonner par référence au système juridique
apporte à la fois une cohérence et une légitimité à
ce système. L’exemple précédent de la valeur juri-
dique de l’arrêté n’est pas celui sur lequel réfléchis-
sent les juristes ; ce sont, plus fondamentalement
les multiples hypothèses de conflit de normes qui
les occupent. Comment concilier deux principes de
même valeur antagonistes dans une même déci-

sion? Par exemple, et pour rester encore dans un
domaine proche du champ comptable, lorsque le
législateur décide en 1982 de nationaliser les
Banques, comment concilie-t-il cette décision avec
la liberté d’entreprendre? D’autres hypothèses plus
complexes existent. Il n’est pas utile de les
mentionner ici. Ce qui importe, c’est l’utilité de la
référence au système juridique pour les juristes et
pour la légitimité globale de ce système d’un point
de vue politique. 

D’aucuns considèrent le système juridique à partir
de trois éléments : 
1) la réunion d’un ensemble d’éléments ; 
2) une ou plusieurs relations spécifiques entre ces
éléments ; 
3) l’unité.

On doit à la théorie du droit, Kelsen, Hart, et d’autres
encore, d’avoir proposé une conceptualisation des
rapports entre normes juridiques à l’aune de la réfé-
rence au concept de système. Pour Kelsen, le
système juridique est exclusivement composé de
normes juridiques et d’une norme «fondamentale»
supposée qui assurent à la fois l’unité et la validité
du système. Par validité, il faut entendre la confor-
mité d’une norme par rapport à une autre. Kelsen
confond, dans le système qu’il imagine, le droit et
l’État. La cohérence du système repose sur deux
principes : le principe statique et le principe dyna-
mique. Dans le principe statique, une norme infé-
rieure dérive du contenu de la norme supérieure. Le
principe dynamique suppose, pour sa part, qu’une
norme est valide si l’autorité inférieure est habilitée
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par l’autorité supérieure à en décider ainsi. Autre-
ment dit : «n’importe quel contenu peut être du
droit», le droit règle lui-même sa propre création et
son application.

Il est a priori difficile de lier ces aspects théoriques
aux préoccupations comptables. S’il apparaît que
les deux types de systèmes n’ont rien de similaire,
on peut toutefois relever quelques analogies éclai-
rantes. La première est assurément celle de la
recherche de cohérence ou d’ordre. On évoque à
cet égard le « système» comptable continental,
anglo-saxon ou OHADA, pour désigner l’ensemble
des différents référentiels comptables ou cadres
conceptuels qui en sont à l’origine. La légitimité du
système comptable est tributaire de sa technicité.
La cohérence du système repose sur la définition
d’un cadre conceptuel ou référentiel comptable. Ce
cadre répertorie les principaux objectifs des normes
comptables qui seront produites par le normalisa-
teur. Défini comme «un système cohérent d’objectifs
et de principes fondamentaux liés entre eux, suscep-
tible de conduire à des normes solides et d’indiquer
la nature, le rôle et les limites de la comptabilité
financière et des états financiers», il participe à l’uni-
formisation des pratiques comptables. Cette unifor-
misation ne se fait pas par voie d’autorité; elle gagne
progressivement du terrain à mesure qu’elle étend
son champ d’application territorial. L’autorité de la
normalisation provient, par conséquent, de l’autorité
de l’expertise détenue par le normalisateur ; elle
provient aussi de sa capacité à produire à jeu de
normes consensuel pour l’ensemble des acteurs
auquel elle se destine.

L’information comptable se doit d’être claire et expli-
cite dans ses méthodes. Cette cohérence est assurée
au niveau international pour ce qui concerne le
secteur privé, par l’IASB. Cette volonté de cohérence
est d’autant plus prégnante qu’elle tend depuis
plusieurs années déjà vers une uniformisation de l’in-
formation comptable à l’échelle mondiale. Outre le
cadre conceptuel, les acteurs destinataires de la
norme sont associés à sa production par le moyen
du due process et de consultations régulières. Ici,
l’acceptation de la norme ne se fait pas de manière
unilatérale selon la volonté du souverain, mais de
manière «concertée». En réalité, seuls les acteurs
qui disposent suffisamment de ressources en matière
financière et d’expertise sont capables d’influer sur
la production de la norme comptable. Il faut, par
conséquent, considérer que la cohérence du système
comptable s’appuie sur un ensemble de conventions
définies de manière consensuelle par les acteurs
dominants de la profession. Au cœur de ce système,
le cadre conceptuel, la procédure de consultation,
le normalisateur ainsi que l’organe d’interprétation
des normes comptables jouent un rôle déterminant.

Il n’est donc pas possible d’évoquer le système
comptable par analogie au système juridique, encore
moins de considérer le cadre conceptuel par réfé-
rence à la constitution d’un État. Systèmes juridiques
et comptables se rejoignent à la marge sur deux
éléments : 
1) la recherche de cohérence; 
2) l’usage de méthodes d’argumentation (expertise,
autorité, etc.), visant à convaincre les acteurs desti-
nataires de la norme comptable de leur bien-fondé.
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SYSTÈME JURIDIQUE, SYSTÈME COMPTABLE 
[R. LANNEAU]

– VAN DE KERCHOVE (M.), OST (F.), Le système
juridique. Entre ordre et désordre, Paris, PUF, 1988,
coll. «Les voies du droit».

[…] OBSERVATIONS BIBLIOGRAPHIE SÉLECTIVE

! ÉLÉMENTS DE DISCUSSION
De quelle manière le système comptable pourrait-
il s’inspirer du système juridique pour résoudre les
conflits de normes? Comment, en l’état actuel, y
parvient-il? 

Faut-il rendre contraignant le cadre conceptuel en
passant par le moyen du droit? 

Comment rendre plus légitimes les décisions prises
par le normalisateur afin d’éviter tout risque de
capture des principaux cabinets d’audit? 

La normalisation dans le secteur public a-t-elle voca-
tion à l’uniformisation, c’est-à-dire à l’application
homogène d’un même référentiel comptable à tous
les États membres de l’UE? Le même système d’har-
monisation utilisé dans le secteur privé peut-il s’ap-
pliquer dans le secteur public? Quels obstacles
contribuent à freiner une telle entreprise? 
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MEMBRES DE L'ÉQUIPE DE RECHERCHE [1]

Nom Prénom Fonction Institution

Apollis Benoît Maître de conférences CRDP-UPOND

Azi Abdelghani Doctorant CRDP-UPOND

Baller Caroline Chargée de mission CNoCP

Baudu Aurélien Maître de conférences Univ. Lille II (droit public)

Beaux Amélie Doctorante CRDP-UPOND

Bénéteau Jocelyn Maître de conférences Univ. Nouvelle Calédonie (droit public)

Boussard Sabine Professeur CRDP-UPOND

Brunet Pierre Professeur Univ. Nanterre (théorie du droit)

Calmel Marie-Pierre Secrétaire générale CNoCP

Camus Aurélien Post doctorant CRDP-UPOND

Cazals Pauline Maître de conférences CRDP-UPOND

Chamseddine Ahmad Doctorant CRDP-UPOND

Chemain Régis Maître de conférences Univ. Nanterre (droit international)

Chiapello Ève Directrice d’étude EHESS (sociologie-gestion)

Clorennec Marianne Doctorante CRDP-UPOND

Colignon Fabienne Chargée de mission CNoCP

Collignon-Joffre Isabelle Chargée de mission CNoCP

Conan Matthieu Professeur CRDP-UPOND

Corduas Alberto Doctorant CRDP-UPOND

Delivré Cendrine Professeur Univ. Paris XIII (droit public)

Digiacomo Anne-Sophie Chargée de mission CNoCP

Domenach Jacqueline Professeur CRDP-UPOND

Domoraud David Doctorant CRDP-UPOND

Du Marais Bertrand Professeur CRDP-UPOND

Dupendant Jeanne Doctorante Univ. Nanterre (droit international)

Eyraud Corine Maître de conférences Univ. Aix en Pce (sociologie)

Ginon Anne-Sophie Maître de conférences Univ. Nanterre (droit de la sécurité sociale)

Gras Antonin ATER CRDP-UPOND

Guillerminet Cédric Maître de conférences Univ. Orléans (droit public)

Guiomard Frédéric Maître de conférences Univ. Nanterre (droit de la sécurité sociale)

Hadef Djamel Doctorant CRDP-UPOND



113

I Université Paris Ouest Nanterre La Défense I

[1] CNoCP (Conseil de normalisation
des comptes publics), UPOND
(Université Paris Ouest Nanterre 
La Défense), CTAD (Centre de 

théorie et d’analyse du droit), 
EHESS (École des hautes études 
en sciences sociales), IRERP 
(Institut de recherche sur l’entreprise 

et les relations professionnelles), 
IGPDE (Institut de 
la gestion publique et du
développement économique). 

    

Nom Prénom Fonction Institution

Juranics Sabine Chargée de mission CNoCP

Kosisaka Nathanaël Doctorant CRDP-UPOND

Kott Sébastien Maître de conférences CRDP-UPOND

Lanneau Régis Maître de conférences CRDP-UPOND

Larbre David Doctorant CRDP-UPOND

Le Berre Christophe Maître de conférences CRDP-UPOND

Lebecq Bruno Professeur CRDP-UPOND

Leblond-Masson Romain ATER CRDP-UPOND

Masquelier Philippe Attaché IGPDE

Mazin Christophe Directeur financier AP – HP

Mazzochi Vincent Doctorant CRDP-UPOND

Meriade Laurent Maître de conférences Univ. Clermont-Ferrand (Gestion)

Milot Jean-Paul Conseiller scientifique CNoCP

Mongouachon Claire Maître de conférences CRDP-UPOND

Muller Yvonne Maître de conférences CRDP-UPOND

Obadia Johanne Doctorante CRDP-UPOND

Pancrazi Laurent Avocat Docteur en droit

Peron Sophie Chargée de mission CNoCP

Pezet Éric Professeur Univ. Nanterre (gestion)

Pierre Thibaut Directeur général adjoint Univ. Nanterre

Ponsard Anne-Laure Doctorante CRDP-UPOND

Prébissy Catherine Maître de conférences CRDP-UPOND

Riskwait Mirza Doctorante Univ. Paris XIII (droit public)

Rossini Laurence Chargée de mission CNoCP

Sakon Albéric Doctorant CRDP-UPOND

See Arnaud Maître de conférences CRDP-UPOND

Tauran Thierry Maître de conférences Univ. Metz (droit de la sécurité sociale)

Tirard Manuel Maître de conférences CRDP-UPOND

Touzeil-Divina Mathieu Professeur Univ. Maine (droit public)

Vila Jean-Baptiste Maître de conférences Univ. Bordeaux (droit public)

Zevounou Lionel Maître de conférences CRDP-UPOND



I Université Paris Ouest Nanterre La Défense I

114

Nom Prénom Institution Séminaire n° 1 Actes administratifs Biens publics         

Apollis Benoît CRDP-UPOND "
Baller Caroline CNoCP "
Beaux Amélie CRDP-UPOND
Brunet Pierre CTAD-UPOND
Calmel Marie-Pierre CNoCP
Camus Aurélien CRDP-UPOND "
Cazals Pauline CRDP-UPOND "
Chamseddine Ahmad CRDP-UPOND "
Chiapello Ève EHESS
Clorennec Marianne CRDP-UPOND
Colignon Fabienne CNoCP "
Collignon-Joffre Isabelle CNoCP "
Conan Matthieu CRDP-UPOND "
Corduas Alberto CRDP-UPOND
Digiacomo Anne-Sophie CNoCP "
Domenach Jacqueline CRDP-UPOND "
Domoraud David CRDP-UPOND "
Du Marais Bertrand CRDP-UPOND "
Dupendant Jeanne CRDP-CEDIN
Eyraud Corine Univ. Aix en Pce
Folliot-Lalliot Laurence CRDP-UPOND
Ginon Anne-Sophie IRERP-UPOND
Guillerminet Cédric Univ. Orléans
Hadef Djamel CRDP-UPOND "
Juranics Sabine CNoCP
Kosisaka Nathanaël CRDP-UPOND
Kott Sébastien CRDP-UPOND " " " " " " " " " "
Larbre David CRDP-UPOND "
Le Berre Christophe CRDP-UPOND
Lebecq Bruno CRDP-UPOND
Leblond-Masson Romain CRDP-UPOND "
Masquelier Philippe IGPDE
Mazzochi Vincent CRDP-UPOND " " "
Mengang Samuel CRDP-UPOND
Milot Jean-Paul CNoCP " " " " " " "
Mongouachon Claire CRDP-UPOND
Muller Yvonne CRDP-UPOND "
Naciri Selma CNoCP
Ndinga Crépin CRDP-UPOND
Obadia Johanne CRDP-UPOND
Peron Sophie CNoCP
Pezet Éric Gestion-UPOND
Pierre Thibaut UPOND
Prébissy Catherine CRDP-UPOND "
Rossini Laurence CNoCP " " " " " "
Sakon Albéric CRDP-UPOND " " "
Tirard Manuel CRDP-UPOND "
Touzeil-Divina Mathieu Univ. Maine
Zevounou Lionel CRDP-UPOND " " " " " " " " "

PARTICIPATION AUX SÉMINAIRES ET AUX GROUPES DE TRAVAIL
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   Gouvernance Séminaire n° 2 actes administratifs (2) Biens publics (2) Gouvernance (2) Transferts (1) Séminaire n° 3
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Cette bibliographie «de travail » est constituée à partir
d’une bibliographie générale encore plus fournie et dispo-
nible sur simple demande.

I : TRAITÉ ET MANUELS

! ALBERT, (J.-L.), Finances publiques, 8e éd., Paris, Dalloz,
coll. «Cours-Dalloz», 2013, 901 p. 

! ALLIX (E.), Traité de science des finances et de légis-
lation financière française, 6e éd., Paris, Rousseau et Cie,
1931, 1 172 p. 

! AMSELEK (P.), Le budget de l’État sous la Ve République,
Paris, LGDJ, 1966, 657 p.

! BISSON (A.), Finances publiques françaises, 2e éd.,
Tome I : Budget, Trésor, Contrôle, Paris, Levrault-Berger,
1943, 276 p., 

! BOUCARD (M.), JEZE (G.), Éléments de la science des
finances et de la législation financière, 2e éd., Paris, V. Giard
& E. Brière, 1902, 1389 p. 

! BOUVIER (M.), ESCLASSAN, (M.-C.), LASSALE (J.-P.),
Finances publiques, 11e éd., Paris, LGDJ, coll. «Manuel»,
2012, 1066 p.                                                                                

! CAMBY (J.-P.), La réforme du budget de l’État, 3e éd.,
Paris, LGDJ, coll. «Systèmes», 2011, 421 p. 

! CHAPUS (R.), Droit administratif général, Paris, Montch-
restien, coll. «Domat droit public», Tome I, 15e éd., 2001,
1427 p., Tome II, 12e éd., 1999, 775 p.                                                                                                             

! COLASSE (B.), (dir.), Encyclopédie de comptabilité,
contrôle de gestion et audit, Paris, Economica, 2e éd., 2009,
1472 p.

! COURTES (E.), Précis de comptabilité publique, tome I,
Institut des Finances, 1930, 382 p.

! COURTES (E.), Traité théorique et pratique de Droit
public, de Science financière et de Comptabilité publique,
Institut des Finances, Paris, T. 1 : Droit public et Science
financière, 6e éd., 1934, 435 p., T. 2 : Comptabilité publique,
551 p. 

! DI QUAL (L.), Droit de la comptabilité publique, Paris,
Armand Colin, coll. «U», 1971, 327 p.

! FELLER (V.), MICHAUD (C.), Droit de la comptabilité
publique, PUF, Thémis droit, 2013.

! GAUDEMET (P.-M.), MOLINIER (J.), Finances publiques,
7e éd., Montchrestien, «Domat Droit public», tome I, 1997,
577 p.                                                                                               

! GAUDEMET (P.-M.), Précis de finances publiques : les
opérations sur deniers publics, budget et trésor, Mont -
chrestien, vol. 1, 1969, 467 p.                                                                          

! GUILBAULT (C.-A.), Traité de comptabilité et d’admi-
nistration industrielles, Paris, Guillaumin & Cie, 1865, 303 p.

! GUILLAUME (H.), DUREAU (G.), SILVENT (F.), Gestion
publique : l’État et la performance, Presses Sciences Po &
Dalloz, coll. «Amphi-Dalloz», 2002, 272 p.

! HAURIOU (M.), Précis droit administratif et droit public,
6e éd., Sirey, 1907, 915 p.

! ISAIA (H.), Finances publiques. Introduction critique,
Paris, Economica, coll. «Finances publiques», 1985, 183 p.

! JEZE (G.), Cours de sciences des finances et de légis-
lation financière, 6e éd., Paris, Giard, 1922, 432 p.

! JEZE (G.), Les principes généraux du droit administratif,
tome I : La technique juridique du droit public français,
2005, 443 p., Tome II : La notion de service public, les indi-
vidus au service public, le statut des agents publics, 2003,
848 p., Tome III : Le fonctionnement des services publics,
Paris, Dalloz, coll. «Bibliothèque Dalloz», 2011, 520 p. 

! JEZE (G.), Traité de science des finances, Paris, Giard
& E. Brière, 1910, 570 p. 

! LAFERRIERE (J.), WALINE (M.), Traité élémentaire de
science et de la législation financière, Paris, LGDJ, 1952,
581 p. 

! LALUMIERE (P.), Les finances publiques, Paris, Armand
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! LANZAC (A.), Droit et pratique budgétaire de l’État
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